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SERVITUDES DE TYPE A4 
SERVITUDES DE PASSAGE DANS LE LIT OU 

SUR LES BERGES DES COURS D’EAU 

 
Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 

R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 
 

I – Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
A – Patrimoine naturel 

c) Eaux 

1. Fondements juridiques 

1.1 Définition 
 

Plusieurs catégories de servitudes de passage peuvent être instaurées dans le lit ou sur les berges 
des cours d’eau : 

- les servitudes de passage des eaux dans le lit des cours d’eau non domaniaux (article L. 215-4 du 

code de l’environnement) 

- les servitudes de passage instaurées sur les cours d’eau (domaniaux ou non domaniaux) 

permettant l'exécution des travaux, l'exploitation et l'entretien des ouvrages, ainsi que le passage 

sur les propriétés privées des fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, des entrepreneurs 

ou ouvriers, ainsi que des engins mécaniques et visant les actions énumérées aux alinéas 1° à 12 

de l'article L. 211-7 (I) du code de l'environnement (article L. 151-37-1 du code rural et de la pêche 

maritime).  

- les servitudes de passage prises sur le fondement du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux 

servitudes de libre passage sur les berges des cours d'eau non navigables ni flottables (IV de l’article 

L. 211-7 du code de l’environnement). 
 

1.1.1. Servitudes de passage des eaux prises en application de l’article 
L.215-4 du code de l’environnement  

Lorsqu’un cours d'eau non domanial abandonne naturellement son lit, les propriétaires des fonds sur 
lesquels le nouveau lit s'établit sont soumis à une servitude de passage des eaux. 

Dans l'année qui suit le changement de lit, ils ont la faculté de prendre les mesures nécessaires pour 
rétablir l'ancien cours des eaux, sous réserve que ces mesures ne fassent pas obstacle à la réalisation 
d'une opération entreprise pour la gestion de ce cours d'eau en application de l'article L. 211-7 du 
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code de l’environnement. Les propriétaires riverains du lit abandonné peuvent également dans l'année 
et dans les mêmes conditions, poursuivre l'exécution des travaux nécessaires au rétablissement du 
cours primitif (article L. 215-4 du code de l’environnement). 

1.1.2  Servitudes de passage prises en application de l’article L. 151-37-1 du       
code rural et de la pêche maritime 

 
Ces servitudes de passage sont applicables à l’ensemble des cours d’eau. Elles peuvent être 
instituées dans le cadre de la réalisation des opérations, listées limitativement au paragraphe I de 
l’article L. 211-7 du code de l’environnement, présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence, 
afin de permettre l'exécution des travaux, l'exploitation et l'entretien des ouvrages ainsi que le passage 
sur les propriétés privées des fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, des entrepreneurs 
ou ouvriers et des engins (’article L.151-37-1 du code rural et de la pêche maritime).  

 

Maîtres d’ouvrage 

 

Les maitres d’ouvrage visés au paragraphe I de l’article L. 211-7 du code de l’environnement sont : 
- les collectivités territoriales et leurs groupements définis au deuxième alinéa de l’article L. 5111-1 

du code général des collectivités territoriales ; 
- les établissements publics territoriaux de bassin prévus à l’article L. 213-12 du code de 

l’environnement ; 
- l’établissement public Voies navigables de France (VNF) sur le domaine dont la gestion lui a été 

confiée. 
 

Types d’opérations 

 

Les opérations (étude, exécution et exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations) 

présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma d'aménagement et 

de gestion des eaux, s'il existe, sont limitativement énumérées au paragraphe I de l’article L. 211-7 du 

code de l’environnement. Ces opérations visent : 

« 1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 
cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

3° L'approvisionnement en eau ; 

4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ; 

5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

6° La lutte contre la pollution ; 

7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines ; 

9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 

10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ; 

11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques ; 

12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans 
un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique ». 
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Modalités de mise en œuvre 

L’article R. 214-98 du code de l’environnement renvoie aux modalités de mise en œuvre des 
servitudes de passage précisées aux articles R. 152-29 à R. 152-35 du code rural et de la pêche 
maritime.   
La demande d'institution d’une servitude de passage peut être présentée par les personnes morales 
de droit public mentionnées au I de l'article L. 211-7 du code de l’environnement et l’Etat. 

La largeur maximale de la servitude est de 6 mètres. Pour les cours d’eau, cette distance est mesurée 
par rapport à la rive. Lorsque pour permettre le passage des engins mécaniques la configuration des 
lieux où la présence d'un obstacle fixe l'exige, cette largeur peut être étendue dans la limite de 6 
mètres comptés à partir de cet obstacle (article R. 152-29 du code rural et de la pêche maritime). 

Les servitudes de passage doivent respecter autant que possible les arbres et plantations existants. 

S’agissant du passage des engins mécaniques, cette servitude ne s’applique pas aux terrains bâtis 
ou clos de murs à la date d'institution de la servitude ainsi qu’aux cours et jardins attenants aux 
habitations. 

1.1.3 Servitudes de passage sur les berges des cours d’eau non domaniaux 
prises sur le fondement du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 et de 
l’article L. 211-7 IV du code de l’environnement 

Le décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage sur les berges des cours 

d'eau non navigables ni flottables complété par le décret n° 60-49 du 25 avril 1960 imposait aux 

propriétaires riverains des cours d'eau non navigables ni flottables une servitude de passage des 

engins mécaniques servant aux opérations de curage et de faucardement des rivières. Cette 

servitude était d'une largeur maximum de 4 mètres à partir de la rive. 
Ces décrets ont été abrogés par le décret n° 2005-115 du 7 février 2005. 

Néanmoins,, la  loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 a introduit un nouvel alinéa L. 211-7, IV au code 
de l'environnement  ainsi rédigé : 

« IV. – Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, les servitudes de 

libre passage des engins d'entretien dans le lit ou sur les berges des cours d'eau non domaniaux, 

instaurées en application du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage 

sur les berges des cours d'eau non navigables ni flottables sont validées et valent servitudes au sens 

de l'article L. 151-37-1 du code rural et de la pêche maritime ». 
 

Ainsi, depuis l’entrée en vigueur de ces nouvelles dispositions, les servitudes de passage ne peuvent 

plus être instituées sur la base du décret précité et doivent respecter la procédure prévue à l’article 

L.151-37-1 du code rural et de la pêche maritime. 

 
 

1.2 Références législatives et réglementaires 
 

Anciens textes : 

- décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage sur les berges des cours 

d'eau non navigables ni flottables, 
- décret n° 60-419 du 25 avril 1960 fixant les conditions d'application du décret n° 59-96 du 7 janvier 

1959. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006587620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview1_&citationData=%7b%22citationId%22:%22en603687F1R261AD0%22,%22title%22:%22loi%20n° 2003-699%20du%2030 juillet%202003%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-157987_0KPB%22%7d
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview1_&citationData=%7b%22citationId%22:%22en603687F1R263AD0%22,%22title%22:%22nouvel%20article%20L. 211-7,%20IV%20au%20Code%20de%20l'environnement%22,%22pinpointLabel%22:%22article%22,%22pinpointNum%22:%22L.%20211-7%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-157987_0KPB%22%7d
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview1_&citationData=%7b%22citationId%22:%22en603687F1R263AD0%22,%22title%22:%22nouvel%20article%20L. 211-7,%20IV%20au%20Code%20de%20l'environnement%22,%22pinpointLabel%22:%22article%22,%22pinpointNum%22:%22L.%20211-7%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-157987_0KPB%22%7d
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview1_&citationData=%7b%22citationId%22:%22en603687F1R264AD0%22,%22title%22:%22décret%20n° 59-96%20du%207 janvier%201959%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-157987_0KPB%22%7d
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview1_&citationData=%7b%22citationId%22:%22en603687F1R265AD0%22,%22title%22:%22article%20L. 151-37-1%20du%20Code%20rural%20et%20de%20la%20pêche%20maritime%22,%22pinpointLabel%22:%22article%22,%22pinpointNum%22:%22L.%20151-37-1%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-157987_0KPB%22%7d
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Textes en vigueur : 

Code de l’environnement : 

- article L. 211-7, notamment I et IV, 
- article L. 215-4, 

- article R. 214-98  

 

Code rural et de la pêche maritime : 
- article L. 151-37-1  

- articles R. 152-29 à R. 152-35 

 

1.3 Décision 

 
- Pour les SUP de passage prises sur le fondement de l’article L.151-37-1 du code rural et de la 

pêche maritime : arrêté préfectoral 
- Pour les anciennes SUP prises sur le fondement du décret du 7 janvier 1959 : arrêté préfectoral 
- Pour les SUP prises sur le fondement de l’article L.215-4 du code de l’environnement : elles 

s’appliquent directement sans qu’un acte réglementaire soit nécessaire. 

 

1.4 Restrictions de diffusion 

 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

2. Processus de numérisation 

2.1 Responsables de la numérisation et de la publication 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 

numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 

(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-

responsabilites-r1072.html). 

 

Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 

compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  

http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-

1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati

on_sup_cle1c4755-1.pdf 

 

◊ Administrateur local 

L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 

portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 

l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 

département, région, etc.). 

 

http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-responsabilites-r1072.html
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-responsabilites-r1072.html
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf


SERVITUDES DE TYPE AC1
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration,
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre
chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région.

Abords des monuments historiques :  Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des
abords s’applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments
historiques. Il s’agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM).

Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble,
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins
de 500 mètres de celui-ci.

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ
de visibilité des immeubles classés ou inscrits :  articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 20161.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.

1.3 - Décision

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d’État.
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel.
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État

1.4 - Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. La SUP peut être diffusée, visible et
téléchargeable dans la totalité de ses détails.

2 - Processus de numérisation

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication.
Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur  local  du  géoportail  de  l’urbanisme.  L’autorité  compétente  peut  déléguer  la
réalisation de la numérisation.

1 Suite à la loi n° 2016-925 du 7 juillet  2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au
patrimoine, la protection des abords s’est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou
inscrits.

Servitude AC1 – Monuments historiques – 22/03/2017
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SERVITUDES DE TYPE I1 
SERVITUDES RELATIVES A LA MAITRISE DE L’URBANISATION AUTOUR DES 

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE 
PRODUITS CHIMIQUES ET DE CERTAINES CANALISATIONS DE 

DISTRIBUTION DE GAZ 

 
Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 

R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre 1er dans les rubriques : 
 

II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

C – Canalisations 

a) Transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques 

 

 1 Fondements juridiques 

 1.1 Définition 

Lorsqu’une canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques en service, ou 

dans certains cas une canalisation de distribution de gaz, est susceptible de créer des risques, 

notamment d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la 

santé ou la sécurité des personnes, la construction ou l'extension de certains établissements recevant 

du public (ERP) ou d'immeubles de grande hauteur sont interdites ou subordonnées à la mise en 

place de mesures particulières de protection par le maître d'ouvrage du projet en relation avec le 

titulaire de l'autorisation. 

 
En application de l’article R. 555-30-1 du code de l’environnement, dans ces zones les maires ont 

l’obligation de porter à la connaissance des transporteurs concernés toute demande de permis de 

construire, de certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager. 

 
A l’intérieur des zones grevées par la SUP I1, les contraintes varient en fonction de la capacité 

d’accueil de l’ERP et de la zone d’implantation : 
 
dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant au sens de 

l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement1, la délivrance d'un permis de construire relatif à un 

ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur et son 

ouverture sont subordonnées à la fourniture d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable 

du transporteur, ou à défaut du préfet2. A cette fin, le CERFA n°15 016 doit être utilisé par le 

pétitionnaire pour demander à l’exploitant de l’ouvrage les éléments de l’étude de dangers. 

                                                 

1 Cette zone correspond à la SUP 1 dans l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du 

chapitre V du titre V du livre V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des 
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques 

2 Si l'avis du transporteur est défavorable, le pétitionnaire peut saisir un organisme habilité afin d'expertiser 

l'analyse de compatibilité. Il mentionne l'avis de cet organisme sur l'analyse de compatibilité et y annexe 
le rapport d'expertise. Il transmet l'analyse de compatibilité, l'avis du transporteur et le rapport d'expertise 
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L'analyse de compatibilité présente la compatibilité du projet avec l'étude de dangers relative à la 
canalisation concernée. La compatibilité s'apprécie à la date d'ouverture de l'ERP ou d'occupation de 
l'immeuble de grande hauteur. L'analyse fait mention, le cas échéant, de la mise en place par le maître 
d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de l'autorisation de mesures particulières de protection 
de la canalisation ; 
 
dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit au sens de 
l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement3, l'ouverture d'un ERP susceptible de recevoir plus 
de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite ; 
 
dans les zones d'effets létaux significatifs en cas de phénomène dangereux de référence réduit au 
sens de l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement4, l'ouverture d'un ERP susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite. 
 
Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures particulières de protection de la canalisation, 
le maire ne peut autoriser l'ouverture de l'établissement recevant du public ou l'occupation de 
l'immeuble de grande hauteur qu'après réception d'un certificat de vérification de leur mise en place 
effective fourni par le transporteur concerné (CERFA n°15 017). 
 
En application de l’article R. 555-30-1, ces servitudes s’appliquent également aux : 
 - canalisations de distribution de gaz à hautes caractéristiques mentionnées au II bis de l’article R. 
554-41 du code de l’environnement ; 
- canalisations mentionnées aux articles L. 153-8 et L. 153-15 du code minier implantées à l'extérieur 
du périmètre défini par le titre minier et qui ont été mises en service avant le 1er juillet 2017. 
 
A l’intérieur des servitudes I1, peuvent également être présentes des servitudes I3 qui peuvent être 
consultées auprès de la mairie ou du transporteur concerné. 
 

 1.2 Références législatives et réglementaires 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 555-16, R. 555-30 b), R. 555-30-1 et R. 555-31 du code de l’environnement 

- Arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre V du 
code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz 
naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques 
- Circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés, produits chimiques) 
 

 1.3 Décision 

Arrêté préfectoral. 
 

                                                 

au préfet qui donne son avis dans un délai de deux mois. A défaut de réponse dans ce délai, cet avis est 
réputé défavorable. 

3 Cette zone correspond à la SUP 2 dans l’arrêté du 5 mars 2014 précité. 
4   Cette zone correspond à la SUP 3 dans l’arrêté du 5 mars 2014 précité. 
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 1.4 Restrictions de diffusion 

En application de l’article L. 133-3 du code de l’urbanisme, l’insertion dans le portail national de 
l’urbanisme (dit GPU) des SUP ne doit pas porter atteinte notamment à la sécurité publique ou à la 
défense nationale. 

Des restrictions de diffusion sont applicables aux SUP I1 sensibles au sens de la circulaire du 22 juillet 
2009 (paragraphe 1.4.1). Des restrictions complémentaires applicables aux SUP I1 relatives aux 
canalisations relevant de (ou intéressant) la défense nationale, viennent s’ajouter aux restrictions 
énumérées au paragraphe 1.4.1 (paragraphe 1.4.2).   

  1.4.1 Restrictions de diffusion applicables aux SUP I1 « sensibles » au sens de la 
circulaire du 22 juillet 2009 

La circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures liquides 
ou liquéfiés, produits chimiques) distingue les données cartographiques sensibles des données 
ordinaires. 

Concernant les données sensibles, les restrictions de diffusion sont les suivantes : 

-Les données relatives à cette catégorie ne sont pas téléchargeables et aucune donnée ne sera 
transmise sous forme vectorielle (les données ne pourront être consultées qu’au format image).  

- Les données relatives à cette catégorie ne peuvent être consultées à une échelle plus précise que 
le 1/25 000 ème, correspondant à niveau de zoom inférieur à14. 

- Les géométries des générateurs, dont la localisation précise est sensible, ne seront pas transmises 
au GPU et seules les assiettes des zones SUP1 seront transmises.  

  1.4.2. Restrictions de diffusion complémentaires applicables aux SUP I1 relatives 
aux canalisations  relevant de ou intéressant la défense nationale   

Concernant les SUP I1 relatives aux canalisations relevant de ou intéressant la défense nationale les 
restrictions de diffusion énumérées ci-dessous, viennent en complément des restrictions énumérées 
au paragraphe 1.4.1. Ces restrictions de diffusion sont les suivantes : 

- les données classifiées ou faisant l’objet d’une mention de protection ne doivent pas être 
mentionnées dans le GPU  

- Une SUP ne doit pas pouvoir être rattachée techniquement à une autre SUP au sein du GPU. 

- L’identité de l’autorité bénéficiant ou utilisant les SUP doit être anonymisée ; 

- La résolution de la cartographie doit préserver les intérêts de la défense nationale  

Ces restrictions particulières s’appliquent notamment aux canalisations de transport du Service de 
l’énergie opérationnelle (SEO), au réseau des oléoducs de défense commune (ODC) ainsi qu’aux 
systèmes d’oléoducs présentant un intérêt pour la défense nationale. 
 

 



 

 

SERVITUDES DE TYPE I3 
 

SERVITUDES APPLICABLES AUX CANALISATIONS DE TRANSPORT DE 
GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE PRODUITS CHIMIQUES 

 
Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 

R. 161-8 du code de l’urbanisme dans les rubriques : 
 

II – Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
A– Energie 

C – Canalisations 
a) Transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques 

 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

  1.1.1 Champ d’application 

Les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures ou de produits chimiques 
peuvent présenter des risques ou inconvénients, soit pour la commodité du voisinage, soit pour la 
santé, la sécurité et la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, 
de l'environnement et des paysages, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que 
des éléments du patrimoine archéologique (article L.554-5 du code de l’environnement). 
 
L’article L. 554-6 du code de l’environnement précise les définitions des termes : « canalisations » 

et« canalisations de transport » et « canalisation de distribution ». 
 
- Une canalisation comprend une ou plusieurs conduites ou sections de conduites ainsi que les 

installations annexes qui contribuent, le cas échéant, à son fonctionnement. 

- Une canalisation de transport achemine des produits liquides ou gazeux à destination de réseaux 
de distribution, d'autres canalisations de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales ou 
de sites de stockage ou de chargement. 

- Une canalisation de distribution est une canalisation, autre qu'une canalisation de transport, 
desservant un ou plusieurs usagers ou reliant une unité de production de biométhane au réseau 
de distribution. 

Les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures ou de produits chimiques 
mentionnées au 1° de l'article L. 554-5 sont celles qui répondent à certaines caractéristiques, qu'elles 
soient aériennes, souterraines ou subaquatiques. La liste de ces canalisations est énumérée à l’article 
R. 554-41 du code de l’environnement. 
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IMPORTANT :  

-Les servitudes applicables aux ouvrages de distribution de gaz instituées en application des articles 
L. 433-5 à L. 433-11 du code de l'énergie font l’objet de la fiche SUP I5.  

-Les servitudes associées aux zones d’effets instituées en application de l’article L. 555-16 du code 
de l’environnement font l’objet de la fiche SUP I1. 

Le régime applicable aux différentes canalisations de transport  a été harmonisé par l’ordonnance du 
27 avril 2010 qui a aménagé dans le titre V du livre V du code de l’environnement relatif à la prévention 
des pollutions, des risques et des nuisances, un nouveau chapitre portant sur les canalisations de 
transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques (articles L. 555-1 à L. 555-30 du code de  
l’environnement). Le décret n°2012-615 du 2 mai 2012 précise les modalités d’application de ces 
dispositions.  
Concernant les SUP instituées sur le fondement des textes antérieurs, il convient de se référer aux 
textes applicables au moment où les SUP ont été instituées, ceux-ci pouvant prévoir des dispositions 
spécifiques.  

 

       1.1.2 Servitudes d’utilité publique dont bénéficie le titulaire de l’autorisation de 
construire et d’exploiter une ou plusieurs canalisations 

 
Objet des servitudes 

 
Le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter une ou plusieurs canalisations dont les travaux 
sont déclarés d’utilité publique bénéficie de servitudes d’utilité publique (SUP). 
Les droits conférés au titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter une ou plusieurs 
canalisations de transport varient en fonction des bandes de servitudes.  
Depuis le 5 mai 2012, date à laquelle sont entrées  en vigueur les dispositions du décret n° 2012-615 
du 2 mai 2012, la largeur des bandes des SUP est fixée par la déclaration d’utilité publique (DUP). 
Auparavant, ces servitudes étaient instituées sur le fondement des textes dont les références sont 
mentionnées ci-dessous. 
 
Les servitudes définies ci-dessous s'appliquent dès la déclaration d'utilité publique des travaux (article 
L .555-27).      

 

 

SUP applicables dans la « bande étroite » ou « bande de servitudes fortes » 

 
Dans la bande étroite, le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter une ou plusieurs 
canalisations dont les travaux ont été déclarés d’utilité publique est autorisé à : 

- enfouir dans le sol les canalisations avec les accessoires techniques nécessaires à leur 
exploitation ou leur protection ;  

- construire en limite de parcelle cadastrale les bornes de délimitation et les ouvrages de 
moins d'un mètre carré de surface nécessaires à leur fonctionnement ;  

- procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages, essartages et élagages 
des arbres et arbustes nécessités pour l'exécution des travaux de pose, de surveillance et 
de maintenance des canalisations et de leurs accessoires. 

 
 
La largeur de cette bande de servitudes ne peut être inférieure à 5 mètres et ne peut dépasser 20 
mètres (article R. 555-34). 
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SUP applicables dans la « bande large » ou « bande de servitudes faibles » 

 

Dans la bande large incluant la bande étroite, le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter 
une ou plusieurs canalisations a le droit d’accéder en tout temps audit terrain notamment pour 
l'exécution des travaux nécessaires à la construction, l'exploitation, la maintenance et l'amélioration 
continue de la sécurité des canalisations (article L.555-27, I, 2°, al.1er). 
 
La largeur de cette bande de servitudes ne peut dépasser 40 mètres (article R. 555-34). 
 
 
Modalités d’institution des servitudes 

 
Le plus souvent, une convention est signée entre le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter 
et les propriétaires des terrains concernés par le tracé du projet de canalisation.                     
A défaut d’accord amiable sur les servitudes (indivision, propriétaires non identifiés, etc.), le préfet 
détermine par arrêté de cessibilité, sur proposition du bénéficiaire de l'autorisation, la liste des 
parcelles qui devront être frappées des servitudes.              
 
 
Servitudes conventionnelles 

 
Des conventions sont passées entre le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter les 
canalisations et les propriétaires des terrains concernés par le tracé du projet de canalisation ayant 
pour objet la reconnaissance de servitudes dans une bande d’au moins 5 mètres de largeur. Sauf cas 
particuliers, ces conventions n’ont pas valeur de SUP. 

 

Certaines de ces conventions peuvent produire les mêmes effets qu’une SUP1 Ces conventions ne 
sont pas versées dans le GPU (voir paragraphe 2.2). 
  
SUP instituées par arrêté préfectoral 
 
A défaut d'accord amiable entre le bénéficiaire de l'autorisation et au moins un propriétaire d'une 
parcelle traversée par le projet de canalisation, le préfet du département concerné conduit, pour le 
compte du bénéficiaire de l'autorisation, la procédure prévue au livre Ier et aux articles R. 131-1 à R. 
132-4 et  R. 241-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, afin d'imposer les servitudes 
prévues à l'article L. 555-27 du code de l’environnement. Le préfet détermine par arrêté de cessibilité, 
sur proposition du bénéficiaire de l'autorisation, la liste des parcelles qui devront être frappées des 
servitudes (article R. 555-35). 

 
SUP maintenues pour les exploitants des canalisations existantes   
 

L'exploitant d'une canalisation existante, définie à l'article L. 555-14, conserve les droits d'occupation 
du domaine public, ainsi que ceux attachés aux servitudes existantes, découlant d'une DUP ou d'une 
déclaration d'intérêt général (DIG) prise en application des dispositions législatives antérieures 
abrogées par l'ordonnance n° 2010-418 du 27 avril 2010 harmonisant les dispositions relatives à la 
sécurité et à la DUP des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques (L. 555-29 ).  
 
 
 

                                                 
1 Cour de cassation, 3 civ, 8 septembre 2016, n°15-19.810).  
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Les SUP maintenues sont celles qui sont prises en application des articles mentionnés ci-dessous 
(article R. 555-30) : 
  
- articles 10 et 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie pour les canalisations de 
transport de gaz ; 

- article 11 de la loi n° 58-336 du 29 mars 1958 pour les canalisations d'hydrocarbures ; 

- articles 2 et 3 de la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des produits chimiques par 
canalisations pour les canalisations de transport de produits chimiques; 

- loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d'un pipeline entre la Basse-Seine et la région 
parisienne et la création d'une société des transports pétroliers par pipeline. 

 

SUP maintenues en cas de changement de nature de fluide transporté 

 En cas de changement de nature de fluide transporté, les SUP sont maintenues même s’il y a 
 changement d’exploitant. La DUP ou la déclaration d'intérêt général dont bénéficie une  canalisation 
 existante vaut DUP pour le nouveau fluide transporté (article L.555-26). 

 

1.1.3 SUP s’imposant aux propriétaires des fonds grevés        

Les propriétaires des terrains traversés par une ou plusieurs des bandes de servitudes mentionnées 
à l'article L. 555-27, ou leurs ayants droit, s'abstiennent de tout fait de nature à nuire à la construction, 
l'exploitation et la maintenance des canalisations concernées. Les propriétaires de terrains situés dans 
la bande étroite des servitudes sont soumis à des contraintes plus fortes. Ils ne peuvent édifier aucune 
construction durable et ils s'abstiennent de toute pratique culturale dépassant 0,60 mètre de 
profondeur et de toute plantation d'arbres ou d'arbustes. 

Si la profondeur réelle d'enfouissement de la canalisation le permet, en tenant compte du risque 
d'érosion des terrains traversés, la déclaration d'utilité publique pourra fixer une profondeur maximale 
des pratiques culturales supérieure à 0,60 mètre mais ne dépassant pas un mètre, et permettre, dans 
les haies, vignes et vergers traversés, des plantations d'arbres et arbustes de basses tiges ne 
dépassant pas 2,70 mètres de hauteur (article L.555-28, I). 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

  

Pour le transport de gaz naturel : 

- Loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie (articles 10 et 12) modifiée par les lois du 19 
juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 4 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 
17 juin et 12 novembre 1958 et n° 67-885 du 6 octobre 1967   

- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz (article 35) 

- Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l’expropriation portant modification 
de l'article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946. 

- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public 
de l’énergie 
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- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l’expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes.  

- Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l’application de l’article 35 modifié de la loi du 8 avril 
1946 concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz 
qui ne nécessitent que l’établissement de servitudes ainsi que les conditions d’établissement 
des dites servitudes 

- Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par 
canalisations (articles 5 et 29) abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964. 

- Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n°70-492 du 11 juin 1970 précité 

 

Pour le transport des hydrocarbures : 

- Loi n° 58-336 du 29 mars 1958 (article 11) 

- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public 
de l’énergie 

• Décret n° 59-645 du 16 mai 1959 portant règlement d'administration publique pour l'application 
de l'article 11 de la loi de finances n° 58-336 du 29 mars 1958 relatif à la construction dans la 
métropole des pipe-lines d'intérêt général destinés aux transports d'hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés sous pression. 

• Décret n° 2003-1264 du 23 décembre 2003 pris pour l'application au ministère de l'économie, 
des finances et de l'industrie de l'article 21 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

 

Pour le transport des produits chimiques : 

• Loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des produits chimiques par canalisations 
(articles 2 et 3) 

• Décret d’application n° 65-881 du 18 octobre 1965 

 

Textes en vigueur  

 

- Articles L. 555-27 à L. 555-30 du code de l’environnement 

- Articles R. 554-41, R. 555-30 et R. 555-32 à R. 555-36 du code de l’environnement 

- Loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d’un pipe-line entre la Basse-Seine et la 
région parisienne et la création d’une société des transports pétroliers par pipe-lines 

- Article 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique 
pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 
1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique 

- Article L. 433-1 du code de l’énergie, 

- Circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés, produits chimiques) 
 
 



SERVITUDE DE TYPE I4
SERVITUDE RELATIVE AU TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit de deux catégories de servitudes instituées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie.

a) Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de      l’article 12    concernant toutes les distributions d'énergie 
électrique :

- servitude d’ancrage permettant d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électrici-
té, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments,
- servitude de surplomb permettant de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés privées,
- servitude de passage ou d’appui permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des supports 
pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équiva-
lentes,
- servitude d’élagage et d’abattage d’arbres permettant de couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant 
à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute,  
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.

Il s'agit de servitudes n'entraînant aucune dépossession du propriétaire  qui conserve le droit de démolir, réparer, 
surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

b) Les périmètres instaurés en application de l’article 12 bis de part et d’autre d'une ligne électrique aérienne  
de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts et à l’intérieur desquels :

- sont interdits :

• des bâtiments à usage d'habitation,
• des aires d'accueil des gens du voyage,
• certaines catégories d’établissements recevant du public : structures d'accueil pour personnes âgées et per-
sonnes  handicapées,  hôtels  et  structures  d'hébergement,  établissements  d'enseignement,  colonies  de  va-
cances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air.

- peuvent être interdits ou soumis à prescriptions :

• d’autres catégories d'établissements recevant du public,
• des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et fabriquant, utili-
sant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou combustibles,
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sans toutefois qu’il puisse être fait obstacle à des travaux d’adaptation, de réfection ou d’extension de l’exis-
tant sous réserve néanmoins de ne pas augmenter la capacité d’accueil d’habitants dans le périmètre des ser -
vitudes.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Chronologie des textes :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12) sur les distributions d’énergie,
- décret du 3 avril 1908 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie élec-
trique (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),
- décret du 24 avril 1923 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 en ce qui concerne les concessions 
de transport d’énergie électrique à haute tension accordées par l’État (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- décret du 29 juillet 1927 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie(art. 
52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 12) (abrogé par le décret 50-640),
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz,
- décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la natio -
nalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de DUP en matière d’électricité et de gaz et pour  
l’établissement des servitudes prévues par la loi. (abrogés par le décret 70-492 ),
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d'énergie et de la loi  du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique (art.  1 à 4 relatifs  aux 
conventions de reconnaissance des servitudes de l’article 12),
- décret n° 70-492 du 11 juin1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant 
la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 
de servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes, modifié par :

• décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n° 93-629 du 25 mars 1993 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n°2004-835 du 19 août 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l’article 12bis de la 
loi du 15juin 1906 sur les distributions d’énergie,
• décret n° 2009-368 du 1er avril 2009 relatif aux ouvrages électriques à haute et très haute tension réalisés 
en technique souterraine.

- loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (art. 5)  introduisant 
un article 12bis dans la loi du 15 juin 1906.

Textes de référence en vigueur :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée,
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée,
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4 ),
- décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a)  Concernant  les  servitudes  instaurées  en 
application de  l’article 12 :

- les  concessionnaires  ou  titulaires  d'une 

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  
l’article 12 :

- les bénéficiaires,
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autorisation de transport d'énergie électrique.

b)  Concernant  les  servitudes  instaurées  en 
application de l’article 12 bis :

- l'Etat,
- les communes,
- les exploitants.

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement (MEDDTL) - Direction générale de 
l'énergie et du climat (DGEC),
- les directions régionales de l'environnement, de l'aménage-
ment et du logement (DREAL).

b) Concernant les servitudes instaurées en application de 
l’article 12 bis :

- les directions régionales de l'environnement, de l'aménage-
ment et du logement (DREAL).

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  l’article 12 :

I – Champ d'application

Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de l'article 12  peuvent bénéficier  :

- aux distributions d'énergie électrique déclarées d'utilité publique, la DUP étant prononcée en vue de l’exercice de 
servitudes sans recours à l'expropriation et dans les conditions suivantes :

• pour des ouvrages d’alimentation générale ou de distribution aux services publics et si tension < 63kV  : 

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées et l’em-
placement des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de transformation
- sans enquête publique,
- avec éventuelle étude d'impact soumise à simple consultation,
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité.

• pour des lignes directes de tension < 63kV :

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées ainsi que 
l’emplacement et l'identité des exploitants des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que 
les postes de transformation
- avec éventuelle étude d'impact
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 63 kV, mais < 225kV :

- sur production d'une carte au 1/25000 (1/50000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé 
des lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les 
postes de transformation avec, pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,
- au vu d'une étude d'impact,
- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souter-
raines < 225kV,
-  par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
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- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou par arrêté conjoint  
du ministre chargé de l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme  si la DUP emporte mise en 
compatibilité du document d'urbanisme.

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 225kV :

- sur production d'une carte au 1/25 000 (1/50 000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé 
des lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les 
postes de transformation avec, pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,
- au vu d'étude d'impact,
- sur demande adressée au ministre chargé de l’électricité qui transmet, pour instruction, au préfet du 
département ou à un préfet coordonnateur si plusieurs départements concernés,
- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souter-
raines de tension  = 225kV et d’une longueur < ou = 15 km,
- par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l'électricité  
et du ministre chargé de l'urbanisme si la DUP emporte mise en compatibilité du document d'urba-
nisme.

- aux distributions d’énergie électrique placées sous le régime de la concession ou de la régie, non déclarées d'utilité  
publique mais réalisées avec le concours financier de l’État, des départements, des communes, des syndicats de com-
munes , le bénéfice des servitudes de l'article 12 leur étant accordé sous les conditions suivantes :

• sans DUP, en application de l'article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925,
• sous réserve d'une DUP, s’agissant de la servitude d’appui prévue par l’alinéa 3° de l'article 12, lorsque 
l’emprise des supports dépasse 1m².

II  - Mode d'établissement 

- à l’initiative du demandeur, après notification des travaux projetés directement aux propriétaires des fonds concer-
nés par les ouvrages

- par convention amiable entre demandeur et propriétaires concernés par l’une ou l’autre des  servitudes

- à défaut, par arrêté préfectoral pris :

• sur requête adressée au préfet précisant la nature et l’étendue des  servitudes à établir,
• au vu d'un plan et un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par 
les servitudes,
• après approbation par le préfet du projet de détail des tracés de lignes,
• après enquête publique.

et  notifié au demandeur, à chaque exploitant et à chaque propriétaire concerné.

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis  :

La procédure d’institution est conduite par le préfet de département et les servitudes sont instaurées :

- sur production notamment d'un plan parcellaire délimitant le périmètre d'application des servitudes,
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation,
- arrêté préfectoral emportant déclaration d'utilité publique des servitudes de l'article 12bis à l'intérieur du périmètre 
délimité.

 Procédure de suppression :

La suppression de tout ou partie des servitudes instaurées en application de l'article 12bis est prononcée par arrêté 
préfectoral.
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1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Les générateurs des servitudes prévues à l’article 12 sont l'ensemble des installations de distribution d'énergie 
électrique, notamment :

- les conducteurs aériens d'électricité,
- les canalisations souterraines de transport d'électricité,
- les supports de conducteurs aériens,
- des ouvrages, tels que les postes de transformation, etc...

b) Les générateurs des servitudes instaurées en application de l’article 12 bis sont :

- des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  l’article 12 :

Assiette de la servitude prévue à l'alinéa 1° :

- murs ou façades donnant sur une voie publique,
- toits et terrasses de bâtiments accessibles de l'extérieur.

Assiette de la servitude prévue aux alinéas 2° et 4° :

- le tracé de la ligne électrique

Assiette de la servitude prévue à l'alinéa 3° :

- le tracé de la canalisation souterraine,
- l'emprise du support du conducteur aérien.

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis  :

L'assiette est constituée par un périmètre incluant au maximum :

- des cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est égal à :

- 30 mètres (40 mètres pour des lignes de tension > ou = 350 kV),
- ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure.

- une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils sont au repos,

- des bandes d'une largeur de 10 mètres, portée à 15 mètres pour des lignes de tension > ou = 350 kV,  de part et 
d'autre du couloir prévu au 2°.

2 - Bases méthodologiques de numérisation
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2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est l'axe d'une ligne électrique et ses supports, ou d'une canalisation souterraine d'électricité.

Méthode : identifier la ligne électrique par un repérage visuel et la représenter en linéaire.

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

Sa représentation graphique doit cependant la différencier du générateur, et distinguer par ailleurs lignes aériennes 
et lignes souterraines.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : La construction graphique du générateur  et  de l'assiette  peut s'établir  préférentiellement  à 

partir  du  référentiel  à  grande  échelle  (couche  transport-énergie  /  ligne  électrique  de  la 

BDTopo).

Scan25 ou référentiel à grande échelle (topographique ou parcellaire)

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel.

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX 

LIGNES ET CANALISATIONS ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres 

REFERENCES : 

Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ; 

Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de 

la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à 

l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration publique pour 

l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 concernant la procédure de 

déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 

des servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 67-886 du 6 

Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur 

les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique 

établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise en servitudes légales et les servitudes instituées 

par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 

d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et 

terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité 

prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les 

mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, ou non, closes ou bâties (servitude 

de surplomb). 
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Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 

conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 

équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs 

aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des 

courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code de l’énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux préposés du 

bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des installations. Ce droit de passage 

ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses, 

conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les terrains sont grevés de 

servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le droit de se clore ou de bâtir. Dans tous 

les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre 

recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire à moins de 

100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des projets de construction 

avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté les travaux 

agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB (lignes à haute tension). 

En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de 

certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, codifié aux articles 

R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs 

obligations et doit notamment consulter le guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la 

zone de travaux prévue. 

Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître d’ouvrage doit 

réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 

L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de commencement de 

travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT (localisation, périmètre de l’emprise des 

travaux, nature des travaux et techniques opératoires prévues). 

L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT dématérialisées et 

15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de précisions sont données par les 

exploitants et des investigations complémentaires peuvent être réalisées. 
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SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 Volts :   

 DREAL, 

 RTE. 

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale  
 DREAL, 
 Distributeurs ERDF et /ou Régies. 
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Recommandations à respecter aux abords 
des lignes électriques souterraines 

De manière générale, il est recommandé : 

�  De conserver le de libre accès à nos installations, 

�  De ne pas implanter de supports (feux de signalisation, bornes, etc.) sur nos câbles, dans 
le cas contraire, prévoir du matériel de type démontable, 

�  De ne pas noyer nos ouvrages dans la bétonite de manière à ne pas les endommager et à 
en garantir un accès facile, 

�  De prendre toutes les précautions utiles afin de ne pas endommager nos installations 
pendant les travaux. 

Concernant tous travaux : 

�  Chaque entreprise devant réaliser des travaux sur la commune devra appliquer le Décret 
n°2011-1241 du 5 octobre 2011, relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution ( déclaration 
de projet de travaux, déclaration d’intention de commencement de travaux…), ainsi que 
l’arrêté du 15 février 2012 pour son application. 

� Toute déclaration devra obligatoirement être précédée d'une consultation du guichet 
unique auprès de l’INERIS, afin d'obtenir la liste et les coordonnées des exploitants des 
ouvrages en service concernés par les travaux. 

Concernant les indications de croisement : 

�  Dans tous les cas cités ci après et conformément à l’arrêté du 17 mai 2001 fixant les 
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, il est 
obligatoire de respecter une distance minimum de 0,20 mètre en cas de croisement avec nos 
ouvrages. 

Croisement avec nos fourreaux : 

�  Préférer les croisements par le dessous en évitant impérativement que les différentes 
installations reposent l'une sur l'autre. 

Croisement avec nos caniveaux : 

�  Préférer les croisements par le dessous. Le croisement devra être réalisé à une distance 
conseillée de 0,5 mètre au-dessus ou au-dessous. Veiller à effectuer un soutènement 
efficace de nos ouvrages pour les croisements que vous ferez au-dessous. 
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Croisement avec un ouvrage brique et dalles : 

�  Préférer les croisements par le dessous. L'accessibilité de ces ouvrages doit rester libre en 
respectant une distance conseillée de 0,4 mètre minimum pour les croisements que vous 
effectuerez au-dessus.  

�  Veiller à maintenir efficacement ces ouvrages et à éviter tout mouvement de terrain qui 
entraînerait leur affaissement lors des croisements que vous réaliserez au-dessous. 

�  Effectuer, à proximité de nos ouvrages, un sondage à la main sur une profondeur de 1,50 
mètre afin de les localiser et ne pas les endommager. 

�  Dans le cas où une canalisation serait parallèle à la liaison souterraine électrique, une 
distance minimum de 0,3 mètre est conseillée entre les deux génératrices. 

Concernant les plantations : 

�  Ne pas implanter d’arbres à moins de 1,5 mètre de l’axe de nos ouvrages dans le cas 
d’essences à racines pivots et de 3 mètres dans le cas d’essences à racines traçantes, 

�  En cas d’essouchage, en présence d’ouvrages électriques, découper les racines et les 
laisser en terre, 

�  Lors de la pause de jardinières, bacs à fleurs, etc ..., l’accès aux ouvrages électriques 
devra être conservé en toutes circonstances, il est donc interdit de poser des bacs à fleurs 
« non démontables » au-dessus de ces derniers.  

Particularité C.P.C.U. 

•  Dans le cas d’un parcours parallèle ou d’un croisement avec nos ouvrages : 

Les parcours au-dessus et au-dessous de nos ouvrages ainsi que les croisements au-dessus 
de nos ouvrages sont fortement déconseillés. Tout parallélisme ou croisement à moins de 4 
mètres devra faire l’objet d’une étude d’élévation thermique des ouvrages électriques. Vous 
veillerez à maintenir efficacement les ouvrages électriques et à éviter tout mouvement de 
terrain qui entraînerait leur affaissement lors des croisements que vous réaliserez au-
dessous. 

• Dans tous les cas : 

o  Une ventilation du caniveau vapeur à l'aide de bouches d'aération disposées de 
part et d'autre des câbles haute tension est nécessaire. La longueur ventilée, la 
plus courte possible, est déterminée en tenant compte du fait que ces bouches 
d'aération doivent être implantées, si possible, sous trottoir, 
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o  Obturation du caniveau vapeur à l'aide de laine de verre à chaque extrémité de 
la longueur ventilée, 

o  Renforcement éventuel du calorifugeage des conduites de vapeur, 

o  Une pose éventuelle de thermocouple pour contrôler la température de la gaine 
extérieure des câbles ou la température à proximité de ceux-ci, 

Les études réalisées doivent prendre en compte le respect de la dissipation thermique de nos 
ouvrages et  l’échauffement éventuel produit par vos conduites. 

Votre responsabilité restant entière dans le cas d’une contrainte d’exploitation des ouvrages 
électriques due à un échauffement provoqué par vos canalisations. Il en va de même dans le cas 
de dommages occasionnés aux ouvrages électriques lors de l’exécution des travaux. 

Si le marché de travaux ou la commande des travaux n'est pas signé dans les trois mois suivant la 
date de la consultation du guichet unique, le responsable du projet renouvelle sa déclaration sauf 
si le marché de travaux prévoit des mesures techniques et financières permettant de prendre en 
compte d'éventuels ouvrages supplémentaires ou modifications d'ouvrages, et si les éléments 
nouveaux dont le responsable de projet a connaissance ne remettent pas en cause le projet. 
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Recommandations à respecter aux abords  
des lignes électriques aériennes 

Les aménagements paysagers - voirie et réseaux divers :  

�  Les arbres de hautes tiges seront à prohiber sous l'emprise de nos conducteurs,  

�  La hauteur de surplomb entre les conducteurs et les voies de circulation ne devra pas être 
inférieure à 9 mètres,  

�  Le franchissement de la traversée doit se faire en une seule portée,  

�  Le surplomb longitudinal des voies de communication dans une partie normalement 
utilisée pour la circulation des véhicules ou la traversée de ces voies sous un angle inférieur 
à 7° sont interdits,  

�  L’accès à nos pieds de supports doit rester libre dans un rayon de 5 m autour de ces 
derniers,  

�  Les canalisations métalliques transportant des fluides devront éviter les parcours parallèles 
à nos conducteurs et respecter une distance de 3 mètres vis-à-vis de nos pieds de supports.  

�  En cas de voisinage d'un support de ligne électrique aérienne très haute tension et d'une 
canalisation métallique de transport de gaz combustible, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
ou d'autres fluides dont la dissémination présente des risques particuliers, des dispositions 
sont à prendre pour que l'écoulement de défaut éventuel par le pied du support ne puisse 
entraîner le percement de la canalisation. 

Les constructions :  

�  L'Article R.4534-108 du code du travail interdit l'approche soit directement soit à l'aide 
d'engins ou de matériaux d'un conducteur nu dans le domaine de la haute et très haute 
tension HTB (>50 000 Volts) à une distance inférieure à 5 mètres hors balancement des 
câbles,  

�  L'Article 12 de l’Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent 
satisfaire les distributions d’énergie électrique, interdit l'approche soit directement soit à 
l'aide d'engins ou de matériaux d'un conducteur nu dans le domaine de la Très Haute 
Tension (400 000 Volts) à une distance inférieure à 6 mètres hors balancement des câbles,  

�  Une distance supplémentaire de 2 mètres est recommandée en cas de surplomb accessible 
(terrasse, balcon, etc.),  

�  L'article 20 de l'Arrêté du 17 mai 2001 fixe à 100 mètres la distance de voisinage entre un 
établissement pyrotechnique ou de l'aplomb extérieur de la clôture qui entoure le magasin et 
l'axe du conducteur le plus proche (balancement du conducteur non compris),  
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� L'Article 71 de l'Arrêté du 17 mai 2001 interdit l'implantation de supports au voisinage d'un 
établissement d'enseignement, d'une installation d'équipement sportif ou d'une piscine en 
plein air,  

�  Au cas où l’Article 71 ne pourrait être appliqué, toutes les dispositions seront prises pour 
que les abords du pylône implanté sur la parcelle soient rendus inaccessibles (suppression de 
l'échelle d'accès sur une hauteur de 3 mètres),  

�  La nécessité de prescrire au-dessus de tous les terrains dans lesquels peut être pratiquée 
l'irrigation par aspersion, un dégagement suffisant sous les lignes, fixé à 6 mètres pour les 
conducteurs  nus. Toutefois, dans le cas d'utilisation de gros diamètre d'ajutage près de 
lignes haute tension (>50000 volts), il convient, pour éviter tout risque pour les personnes, 
de les placer, par rapport à l'aplomb des câbles, à :  

o 20 mètres si le diamètre d'ajutage est compris entre 26 et 33 mm limites comprises, 

o 25 mètres si le diamètre est supérieur à 33 mm.  

D’où l’interdiction aux services de secours (pompiers, etc.) de se servir de jets 
canon. 

Les terrains de sport :  

L'arrêté du 17 mai 2001 fixe :  

�  Une distance de 9 mètres minimum entre le conducteur le plus proche et le terrain de 
sport,  

�  Un surplomb longitudinal de celui-ci par les lignes haute tension est autorisé sous réserve 
que l'angle de traversée soit supérieur à 5° par rapport à l'axe des conducteurs,  

�  Tout sport de lancers ou tirs à distance devront s'effectuer dans la moitié de terrain non 
surplombé par la ligne afin d'éviter d'agresser les câbles, 

�  Les charpentes métalliques devront être reliées à la terre.  

• ATTENTION : Les terrains d’installations d'équipements sportifs comprennent, 
notamment, les terrains d'éducation physique et sportive ainsi que les terrains pour 
les jeux d'équipes et l'athlétisme. Des distances minimales plus importantes peuvent 
être imposées selon le mode d'utilisation et la fréquentation des installations, en 
application de l’Article 99 (chapitre 3) de l’arrêté technique du 17 mai 2001.L'usage 
des cerfs-volants, ballons captifs, modèles réduits aériens commandés par fils est très 
dangereux à proximité de lignes aériennes. Il y a lieu de tenir compte de la présence 
de ces lignes pour les lancers et les tirs à distances (disques, javelot, marteau, 
pigeons d'argile, etc.) 
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� Chaque entreprise devant réaliser des travaux sur la commune devra impérativement 
respecter le décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution (déclaration de projets de travaux, déclaration d’intention de commencement de 
travaux ...), ainsi que l’arrêté du 15 février 2012 pour son application. 

Afin que RTE puisse répondre avec exactitude et dans les plus brefs délais à la faisabilité de 
certains projets, les éléments ci-après devront être fournis : 

� La côte N.G.F. du projet, 

� Un plan du projet sur lequel l’axe de la ligne existante sera représenté, 

� Un point de référence coté en mètre par rapport à un des pylônes de la ligne concernée, 

� Un plan d'évolution des engins (grues, engins élévateurs, camions avec bennes 
basculantes, etc..) qui seront impérativement mis à la terre, 

� L'entreprise devra tenir compte, lors de l'évolution de ces engins, de l'élingage des pièces 
qu'elle devra soulever.  

Cette liste n'est pas exhaustive (voir documents de référence : Arrêté du 17 mai 2001 fixant 

les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, les 

dispositions réglementaires du code du travail article R.4534-707 et suivants, le Décret n°2011-

1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages 

souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution) ainsi que l’arrêté du 15 

février 2012 pour son application 
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Prévenir
Pour mieux construire

consultez rte
POUR LES PROjETS dE CONSTRUCTiON à PROximiTé dES LigNES
éLECTRiqUES à hAUTE ET TRèS hAUTE TENSiON
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Où TROUvER L’imPLANTATiON
dES OUvRAgES éLECTRiqUES RTE ? 

Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme 
de la commune (PLU, cartes communales).

*Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail. 

qUELS PROjETS dE CONSTRUCTiON 
SONT CONCERNéS ?

Tous les projets situés à moins de  
100 mètres d’un ouvrage électrique aérien  
ou souterrain de RTE.

Il est important que RTE soit consulté pour toute demande d’autorisation 
d’urbanisme, et ce afin de s’assurer de la compatibilité des projets de 

construction avec la présence des ouvrages de transport d’électricité. 
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter 

sont déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et 
en fonction des caractéristiques des constructions.

qUELS SONT LES dOSSiERS  
CONCERNéS ?

  Les instructions 
(Permis de construire, Certificat d’urbanisme…)

  Les “porter à connaissance” et les 
“projets d’arrêt” (Plan Local d’Urbanisme…)

  Tout renseignement en rapport avec  
les ouvrages électriques de RTE.

Consultez RTE
pour mieux instruire

RTE, Réseau de Transport 
d’Electricité, exploite,  
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain  
à haute et très haute tension  
(63 000 à 400 000 volts). 

km de lignes de réseau 
électrique en France, 
et 48 lignes transfrontalières 
connectent le réseau français 
à 33 pays européens

18 500 105 000 

UNE COmmUNE
SUR dEUx EST CONCERNéE

PAR UNE SERviTUdE i4

ALORS N’ATTENdEZ PLUS
ET CONSULTEZ-NOUS !

Le saviez-

vous ?
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SI voUS nE CONSULTEZ PAS RTE…

SI voUS CONSULTEZ RTE…

gARANTiES

RiSqUES

 Projet compatible
début des travaux 

  Projet à adapter au stade du permis  
de construire

début des travaux retardé 
mais chantier serein et compatible

 L’arrêt du chantier 
modification nécessaire du projet même
après la délivrance du permis de construire

 L’accident pendant et après le chantier 
construire trop près d’une ligne, c’est risquer  
l’accrochage de la ligne souterraine avec  
un engin de chantier, l’électrocution par  
amorçage à proximité d’une ligne aérienne

  La modification ou destruction d’une  
partie du bâtiment après construction

Prévenez RTE
pour mieux construire

Liaison électrique 
souterraine

vue en coupe 
de la liaison

Grillage  
avertisseur3 câbles
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En résumé

POUR NOUS CONTACTER

http://www.rte-france.com/

CONSULTEZ RTE !UNE SERviTUdE i4 EST-ELLE 
PRéSENTE SUR LA ZONE dU 

ChANTiER éTUdié ?

Si OUi ALORS…

dEmANdE 
dE PERmiS

dE CONSTRUiRE

SERviCES
iNSTRUCTEURS
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SERVITUDES DE TYPE I6
SERVITUDES RELATIVES A L’EXPLORATION ET A L’EXPLOITATION DES

MINES ET CARRIERES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au livre Ier dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
B – Mines et carrières

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

La servitude relative à l’exploration ou à l’exploitation des mines et carrières permet la mise en
place de deux types de servitudes :

Servitudes d’occupation

A l’exception  des  terrains  attenant  aux  habitations  ou  clos  de  murs  ou  munis  de  clôtures
équivalentes,  possibilité  pour  les  exploitants  d’une  mine  d’occuper  les  terrains  nécessaires  à
l'exploitation de sa mine et aux installations qui sont indispensables à celle-ci, y compris :

1. les installations de secours tels que puits et galeries destinés à faciliter l'aérage et l'écoulement
des eaux ;

2. les ateliers de préparation, de lavage et de concentration de combustibles et minerais extraits
de la mine ;

3. les  installations destinées  au stockage et  à  la  mise  en dépôt  des produits  et  déchets  qui
résultent des activités susmentionnées ;

4. les canaux,  routes,  chemins de fer et tous ouvrages de surface destinés au transport  des
produits et déchets susvisés, ou de produits destinés à la mine.

Cette  servitude est  également  applicable  aux  explorateurs  pour  l'exécution de  leurs  travaux à
l'intérieur  des  parcelles  sur  lesquelles  porte  leur  droit  d'exploration,  ainsi  qu’aux titulaires  d’un
permis exclusif de recherches pour l'exécution, à l'intérieur du périmètre du permis, des travaux de
recherches et la mise en place des installations destinées à la conservation et à l'évacuation des
produits extraits ou destinés aux travaux.

Ces servitudes peuvent également être instituées, sous réserve d’une déclaration d’utilité publique,
à l’extérieur des permis précités.

A noter toutefois que, pour les mines :

• dans les enclos murés, les cours et les jardins, nul droit de recherches ou d’exploitation ne vaut,
sans le consentement du propriétaire de la surface, autorisation de faire des sondages, d’ouvrir
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des puits ou galeries, ni d’établir des machines, ateliers ou magasins.

• les puits, sondages de plus de 100 mètres et les galeries, à l’exception de ceux visant des gîtes
géothermiques à basse température, ne peuvent être ouverts dans un rayon de 50 mètres des
habitations et des terrains compris dans les clôtures murées y attenantes, sans le consentement
des propriétaires de ces habitations.

Servitudes de passage

Possibilité pour le bénéficiaire d'un titre minier, à l'intérieur du périmètre défini par ce titre et, sous
réserve,  à l'extérieur de celui-ci,  d'une déclaration d'utilité publique prononcée dans les formes
prévues au titre II du livre Ier du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique :

1. d’établir à demeure, à une hauteur minimale de 4,75 mètres au-dessus du sol, des câbles,
canalisations ou engins transporteurs ainsi que les pylônes et mâts nécessaires à leur soutien ;

2. d’enterrer des câbles ou canalisations à une profondeur minimale de 0,50 mètre et établir les
ouvrages de moins de 4 mètres carrés de surface,  nécessaires au fonctionnement de ces
câbles ou canalisations ainsi que les bornes de délimitation ;

3. de dégager le sol de tous arbres, arbustes ou autres obstacles.

La largeur de la bande de terrain sujette aux servitudes est fixée dans la limite de cinq mètres par
l'arrêté préfectoral ou l'acte déclaratif d'utilité publique.

Est, en outre, déterminée dans les mêmes conditions une bande de terrain, dite " bande large ",
comprenant la bande prévue ci-dessus et ne pouvant dépasser une largeur de quinze mètres, sur
laquelle est autorisé le passage des personnes chargées de mettre en place, surveiller, entretenir,
réparer ou enlever les matériels susmentionnés ainsi que le passage des engins utilisés à cet effet.

En terrain forestier,  l'essartage peut, en cas de nécessité,  être autorisé jusqu'aux limites de la
bande large.

Ces  deux  types  de  servitudes peuvent  également  être  instituées  au  profit  du  titulaire  d’une
autorisation de recherches de substances de carrières à défaut du consentement du propriétaire du
sol  de  prospection  ou  d’un  permis  exclusif  de  carrières,  à  l’intérieur  d’une  zone  spéciale  de
carrières.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes : 

Articles 71, 71-1 à 71-6, 72, 73, 109 et 109-1 du code minier (ancien). Ces articles ont été abrogés
par l’ordonnance n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code
minier. Cependant, certaines dispositions des articles 71, 71-1, 71-2 et 73 demeurent en vigueur
jusqu’à la publication des dispositions réglementaires du code minier.

Textes en vigueur :

Articles L. 153-1 à L. 153-15 du code minier (nouveau)

Articles L. 321-1, L. 322-1 et L. 333-1 du code minier (nouveau)

Décret n° 70-989 du 29 octobre 1970 relatif aux servitudes établies au profit des titulaires de titres
miniers,  de  permis  d'exploitation de  carrières  ou d'autorisation de  recherches de  mines  et  de
carrières, à défaut du consentement du propriétaire du sol

Servitude I6 – Servitudes relatives à l'exploration ou à l'exploitation des mines et carrières – 17/07/18 2/8
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 1.3 Décisions préalables à l'institution de servitudes
Pour que les servitudes objets de la présente fiche puissent être instituées, l’un des actes suivants
doit avoir préalablement été délivré :

A / pour les mines

-  un  arrêté  préfectoral  d’autorisation  d’effectuer  des  recherches  de  mines  à  défaut  du
consentement du propriétaire du sol (décret du 14 août 1923 sur l’instruction des demandes en
autorisation d’effectuer des recherches de mines à défaut du consentement du propriétaire du sol) ;

ou

- un arrêté ministériel octroyant un permis exclusif de recherches de mines (décret n° 2006-648 du
6 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain) ;

ou

- un décret octroyant une concession de mines (décret du 6 juin 2006 précité) ;

B / pour les carrières

- un décret instituant une zone spéciale de carrières (décret n° 97-181 du 28 février 1997 relatif à
l’institution  des  zones définies  aux  articles  109 et  109-1 du code minier,  aux autorisations  de
recherche de substances de carrières et aux permis exclusifs de carrières délivrés sur ces zones) ;

et

- un arrêté préfectoral d’autorisation de recherche de substances de carrières (décret du 28 février
1997 précité) ;

ou

- un arrêté ministériel octroyant un permis exclusif de carrières (décret du 28 février 1997 précité).

La plupart de ces actes sont à annexer au document d’urbanisme en application de l’article R. 151-
53 du code de l'urbanisme1.

 1.4 Décision instituant la servitude

Arrêté préfectoral.

 1.5 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.

1 Article R. 151-53 du code l’urbanisme (extrait) :
Figurent également en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants : 
(...)

3. Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ;

4. Les  périmètres  de  zones  spéciales  de  recherche  et  d’exploitation  de  carrières  et  des  zones  d’exploitation  et
d’aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles  L.  321-1, L.  333-1 et L.  334-1 du code
minier ;

(...)

Servitude I6 – Servitudes relatives à l'exploration ou à l'exploitation des mines et carrières – 17/07/18 3/8
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SERVITUDES DE TYPE PM1
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP)

PLANS DE PRÉVENTION DES RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels
prévisibles (PPRNP), dont les plans d’exposition aux risques, les plans de surface submersibles et
les périmètres de risques institués en application de l’article R. 111-3 du code de l’urbanisme (va-
lant PPRN), et des plans de prévention des risques miniers (PPRM), établis en application des ar -
ticles L. 562-1 et suivants du code de l'environnement.

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouve-
ments de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les
tempêtes ou les cyclones.

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements,
effondrements, fontis, inondations, émanations de gaz dangereux, pollutions des sols ou des eaux,
émissions de rayonnements ionisants.

Ces plans délimitent :

• les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements
et exploitations sont interdites ou soumises à prescriptions ;

• les  zones non  directement  exposées  aux  risques dans  lesquelles  les  constructions,  ou-
vrages, aménagements et exploitations sont interdites ou soumises à prescriptions car susceptibles
d'aggraver les risques ou d'en provoquer de nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :

• les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les
collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber
aux particuliers ;

• les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des
ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui
doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs.



 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

➔ Pour les PPRNP     :  

Article 5 (paragraphe1) de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes
de catastrophes naturelles, modifié par la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de
la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs
et abrogé par la Loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'envi-
ronnement ;

Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels
prévisibles en application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et rem-
placé par le Décret n°93-351 du 15 mars 1993 relatif aux plans d'exposition aux risques naturels
prévisibles, abrogé et remplacé par le Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de pré-
vention des risques naturels prévisibles.

➔ Pour les PPRM     :  

Article 94 du code minier créé par la loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en
matière de dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers
après la fin de l'exploitation modifié par la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la
sécurité civile et abrogé par l'ordonnance n°2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la
partie législative du code minier.

Textes en vigueur :

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L. 174-5 du nou-
veau code minier dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques
miniers, dans les conditions prévues par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environne-
ment  pour  les  plans  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles.  Ces  plans  emportent  les
mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. ».

Articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à R. 562-11 du code de l'environnement ;

Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier
qui prévoit quelques adaptations pour les PPRM.

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral

 1.4 Restriction de diffusion

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

Servitude PM1 – Plan de prévention des risques naturels et miniers (PPRN et PPRM) – 08/11/2019
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SERVITUDES DE TYPE PM2
SERVITUDES AUTOUR DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET SUR DES SITES POLLUES, DE
STOCKAGE DE DÉCHETS OU D’ANCIENNES CARRIÈRES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au livre Ier dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

 1.1.1 Servitudes instituées dans les périmètres délimités autour des 
installations classées pour la protection de l'environnement

Des servitudes d’utilité publique (SUP) peuvent être instituées en application de l’article L. 515-8 du
code de l’environnement dans les périmètres délimités autour des installations classées pour la
protection de l'environnement  (ICPE) classées « SEVESO seuil  haut » (sous le  seuil  AS de la
nomenclature des installations classés).

A l’intérieur d’un périmètre délimité autour d'une ICPE, des SUP relatives à l'utilisation du sol ainsi
qu’à l'exécution de travaux soumis à permis de construire peuvent être instituées. Ces servitudes
comportent, en tant que de besoin :

 La limitation  ou  l'interdiction  de  certains  usages  susceptibles  de  porter  atteinte  aux  intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement, du droit d'implanter des constructions
ou des ouvrages ou d'aménager les terrains ;

 La subordination des autorisations de construire au respect de prescriptions techniques tendant
à limiter l'exposition des occupants des bâtiments aux phénomènes dangereux ;

 La limitation des effectifs employés dans les installations industrielles et commerciales.

Ces servitudes ne peuvent contraindre à la démolition ou à l'abandon de constructions existantes
édifiées  en  conformité  avec  les  dispositions  législatives  et  réglementaires  en  vigueur  avant
l'institution desdites servitudes.



Pour les établissements SEVESO plus anciens, le plan de prévention des risques technologiques
(PPRT) approuvé vaut SUP (article L. 515-23 du code de l’environnement).
Pour les autres ICPE relevant notamment du seuil de l’autorisation ou du seuil bas SEVESO de la 
nomenclature des ICPE, un « porter à connaissance risques technologiques » est réalisé (circulaire
du 4 mai 2007 DPPR/SEI2/FA-07-0066 du 04/05/07 relatif au porter à la connaissance "' risques 
technologiques " et maîtrise de l’urbanisation autour des installations classées).

 1.1.2 Servitudes instituées sur des sites pollués par l’exploitation d’une
installation, des installations de stockage de déchets ou de stockage 
géologique de dioxyde de carbone ou d'anciennes carrières

Afin  de  protéger  les  intérêts  mentionnés  à  l'article  L. 511-1  du  code  de  l’environnement,  les
servitudes prévues aux articles L.  515-8 à L. 515-11 du code de l’environnement peuvent être
instituées :

 sur des terrains pollués par l'exploitation d'une installation ;

 sur l'emprise des installations de stockage de déchets ou dans une bande de 200 mètres 
autour de la zone d'exploitation;

 sur l'emprise des sites d'anciennes carrières ou autour de ces sites sur des surfaces dont 
l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques ;

 dans le voisinage d'un site de stockage géologique de dioxyde de carbone.

Ces servitudes comportent, en tant que de besoin :

 la limitation ou l'interdiction des modifications de l'état du sol ou du sous-sol ;

 la  limitation  des  usages  du  sol,  du  sous-sol  et  des  nappes  phréatiques  ainsi  que  la
subordination de ces usages à la mise en œuvre de prescriptions particulières et permettre
la mise en œuvre des prescriptions relatives à la surveillance du site.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi  n°  76-663  du  19  juillet  1976  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement, modifiée et complétée par la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation
de la sécurité civile, à la protection de la forêt  contre l'incendie et à la prévention des risques
majeurs
Décret  n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié  et  complété  par  le  décret  n°  89-837 du 14
novembre 1989 relatif à la délimitation des périmètres dans lesquels peuvent être instituées des
servitudes d'utilité publique en application des articles 7-1 et 7-2 de la loi n° 76-663 du 19 juillet
1976 modifiée,

Textes en vigueur :

Articles L. 515-8 à L. 515-12, R. 515-24, R. 515-31, R. 515-31-1 à R. 515-31-7 et R. 515-91 à R.
515-96 du code de l’environnement
Circulaire du 4 mai 2007 DPPR/SEI2/FA-07-0066 du 04/05/07 relatif au porter à la connaissance
«risques technologiques » et maîtrise de l’urbanisation autour des installations classées

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral.
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 1.4 Restrictions de diffusion

Certaines  de  ces  SUP font  l’objet  de  restrictions  défense.  En  effet,  les  données  liées  à  ces
servitudes d’utilité  publique peuvent présenter  un caractère sensible et  leur  publication être  de
nature à porter atteinte à la conduite de la politique extérieure de la France, à la sécurité publique
ou à la défense nationale.

Lors de la numérisation des actes, il est demandé au gestionnaire de la servitude de masquer les
informations sensibles (nom et nature de l’installation concernée, plans détaillés de l’installation
annexés à l'acte le cas échéant).  De plus, des restrictions de consultation et de téléchargement
pour les utilisateurs du Géoportail de l’urbanisme pourront donc être mises en place.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation et de la publication

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des 
autorités compétentes

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de
numérisation  et  de  publication  des  SUP  dans  le  portail  national  de  l’urbanisme
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html).

Il  existe plusieurs possibilités d’organisation variant  selon que la catégorie de SUP relève de la
compétence  de  l’Etat,  de  collectivités  publiques  ou  d’opérateurs  nationaux  ou  locaux :
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf
%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf

◊ Administrateur local
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le
portail  national de l’urbanisme est  bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune,
département, région, etc.).

◊ Autorité compétente

L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail
national  de  l’urbanisme. Elle  peut,  si  elle  le  souhaite, confier  la  mission  de  numérisation  à  un
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa
responsabilité.

◊ Prestataire
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU.
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2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes

L’administrateur  local  pour  cette  SUP est  la  DREAL.  L’autorité  compétente pour  publier  est  la
Direction Régionale, de l’Environnement, de l’Aménagement et du logement (DREAL/DEAL/DRIEE)
ou la Direction Départementale des Territoires et de la mer (DDT-M). 

 2.2 Où trouver les documents de base

Recueil des actes administratifs ou Journal officiel de la République française

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).                        
La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.-
fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le g  énérat  eur de métadonnées en ligne sur le GPU  

Versement de la SUP dans GeoIDE. Le GPU moissonnera GeoIDE.

 2.4 Numérisation de l’acte

Copie de l'arrêté préfectoral.

Une méthodologie de numérisation particulière sera appliquée concernant les servitudes d’utilité 
publique faisant l’objet de restrictions de diffusion (voir point 1.4). 

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : De préférence, cadastre DGI, BD Parcellaire
Précision : 1/10 000 ou 1/25 000 selon le référentiel de la numérisation

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

2.6.1 Servitudes instituées dans les périmètres délimités autour des 
installations classées pour la protection de l'environnement

Le générateur

Le générateur est l’installation classée pour la protection de l’environnement.

Le générateur est un polygone qui correspond au contour de l’installation classée pour la protection
de l’environnement (périmètre de l’installation).
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L’assiette

L’assiette correspond au périmètre des terrains délimités par l’arrêté préfectoral.

L’assiette est de type surfacique : il s’agit du contour des terrains délimités.

2.6.2 Servitudes instituées sur des sites pollués par l’exploitation d’une 
installation, des installations de stockage de déchets ou de stockage 
géologique de dioxyde de carbones ou d’anciennes carrières

Le générateur

Le générateur est soit :

 un terrain pollué par l'exploitation d'une ICPE ;

 une installation de stockage de déchets située dans l’emprise de la zone d’exploitation ou
dans une bande de 200 m autour de la zone ;

 une ancienne carrière (ou autour de ce type de site) ;

 un site de stockage géologique de dioxyde de carbone.

Le générateur est de type surfacique : il s’agit du contour des terrains délimités. 

L’assiette

L’assiette correspond au périmètre des terrains délimités par l’arrêté préfectoral.

L’assiette est de type surfacique : il s’agit du contour des terrains délimités.

 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires

Direction générale de la prévention des risques

Tour Sequoia

92055 La Défense CEDEX

Les bureaux métiers de la DGPR qui interviennent pour ces SUP sont :

 le bureau du sol et du sous-sol (BSSS) concernant les terrains pollués par l’exploitation des
ICPE, les anciennes carrières et les sites de stockage géologique de dioxyde de carbone ;

 le bureau des risques des industries et de la chimie (BRIEC) concernant les ICPE ;

 le  bureau de  la  planification  et  de  la  gestion  des  déchets  (BPGD)  concernant  les
installations de stockage de déchets.
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SERVITUDES DE TYPE PT2
SERVITUDES DE PROTECTION

DES CENTRES RADIO-ELECTRIQUES D'ÉMISSION ET DE RÉCEPTION

CONTRE LES OBSTACLES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
E - Télécommunications

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L. 54 à L. 
56-1 du code des postes et  des communications électroniques  afin de  protéger  les  centres  radioélectriques 
contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la propagation des ondes.

Il convient de distinguer deux régimes :

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécu -
rité publique (articles L.54 à L.56 du code des postes et des communications électroniques);

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés  (article 
L.56-1 du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence de décret d'application de 
l’article L.62-1 du code des postes et des communications électroniques, les exploitants des réseaux de communica-
tions électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à servitudes.  Quatre 
types de zone peuvent être créées :

- des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement  autour de chaque station émet-
trice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, ainsi qu'autour des laboratoires et centres 
de recherches radioélectriques;

-  des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fré-
quence supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure à 10 mètres);

- des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation d'émission ou de récep-
tion.
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La servitude a pour conséquence :

- l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la suppression ou la modifica-
tion de bâtiments constituant des immeubles par nature en application des articles 518 et 519 du code civil. A défaut  
d'accord amiable, l'administration pourra procéder à l'expropriation de ces immeubles;

- l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède les 
cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre;

- l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement :
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver tout ou-
vrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant perturber le fonc -
tionnement de cette installation ou de cette station;
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles pouvant pertur-
ber le fonctionnement de cette station.

- l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles situés  au-dessus 
d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission et de réception, sans cepen-
dant que la limitation de hauteur imposée à une construction puisse être inférieure à 25 mètres. 

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Articles L. 54 à  L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques;
Article L. 5113-1 du code de la défense;
Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Ministères et exploitants publics de communications électroniques

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité  
publique :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à procéder 
à une étude préliminaire;
- Enquête publique de droit commun;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR);
- Accord préalable du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture requis;
- Approbation par :

- par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre de la construction si accord préalable 
du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture;
- par décret en Conseil d’État à défaut d'accord.

Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la servitude obéissent au 
principe de parallélisme des formes et doivent donc êtres opérée conformément à la procédure d'instauration. En re-
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vanche, les servitudes peuvent être réduites ou supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à en-
quête publique.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radio-électriques concernés contre les perturbations 
électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences;
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement;
- Avis des conseils municipaux concernés;
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. Les  
propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs observations;
- Approbation par arrêté préfectoral.

En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des communications électro-
niques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de ser-
vitudes radioélectriques à ce jour.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Le centre radioélectrique d'émission et de réception.

La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant tous 
les éléments rayonnants ou collecteurs existants ou projetés. La superficie d'un centre ne peut toutefois excéder  
une certaine surface. La distance entre deux points quelconques du contour représentant la limite du centre ne 
doit pas excéder 2 000 mètres. Dans le cas contraire, l'ensemble des éléments rayonnants ou collecteurs doit être 
fractionné en plusieurs îlots dont les limites particulières répondent  à cette condition. Les zones de servitudes 
sont alors déterminées à partir de la limite de chacun de ces îlots.

1.5.2 - Les assiettes

L'assiette comprend les zones primaires de dégagement, les zones secondaires de dégagement, les zones spéciales  
de dégagement et les secteurs de dégagement.

Distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes :

Cette distance ne peut excéder :
- 2 000 mètres dans le cas d'une zone secondaire de dégagement;
- 400 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant une installation de sécurité aéronautique ou 
un centre radiogoniométrique;
- 200 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant un centre autre que ceux précités;
- 5 000 mètres dans le cas d'un secteur de dégagement.
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Largeur maximale d'une zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique :

Cette largeur entre deux points fixes comptée perpendiculairement à l'axe du trajet des ondes radioélectriques ne 
peut excéder 50 mètres de part et d'autre de l'ellipsoïde du faisceau hertzien.

En pratique, on assimile le faisceau à une bande et l'assiette ne dépassera pas 50m de part et d'autre de l'axe : 

Largeur maximale d'un secteur de dégagement protégeant une station de radiorepérage ou de radionavigation :

Cette largeur ne peut excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, augmenté, s'il y a lieu, d'une  
marge de sécurité d'un degré au plus au-delà des deux limites de ce secteur.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

1) Centres/stations d'émission et de réception : le générateur est soit un objet de type polygone, soit un point.
2) Entre deux centres  assurant  une liaison radioélectrique :  le générateur  est  constitué  par une ligne reliant  les 
centres des générateurs.

Dernière actualisation : 28/08/2013 5/12

42



2.1.2 - Les assiettes

1) Centres/stations d'émission et de réception :
Les assiettes sont constituées par :
- des tampons pour les zones primaires et secondaires de dégagement 
- secteurs angulaires pour les zones spéciales de dégagement,

2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique :
L'assiette est matérialisée par un polygone créé par un tampon autour du générateur reliant les centres des généra-
teurs.

2.1.3 - Cas de discontinuité de servitude générée par une liaison hertzienne

La servitude PT2 peut être interrompue lorsque les altitudes de propagation sont suffisamment hautes sur le tronçon 
pour ne pas nécessiter d'interdiction ou de limitation de construction de bâtiments élevés.
Les ondes hertziennes se propagent directement (1) ou sont réfléchies par le sol (2) ou par les couches atmosphé-
riques (3). Dans le cas d'une réflexion troposphérique le trajet du faisceau entre deux antennes comporte une phase 
ascendante suivie d'une phase descendante. Certains actes d'institution de SUP PT2 évitent alors de grever les com-
munes situées en milieu de parcours et n'instaurent la servitude que sur les premiers 10 à 30 kilomètres en début et  
en fin de liaison.
De même, pour un émetteur situé en altitude ou selon une topographie favorable, la protection du faisceau ne sera 
nécessaire qu'en plaine, sur la partie terminale de la liaison, à proximité du récepteur.
Le fait d'en tenir compte lors de l'établissement des listes de servitudes et des plans communaux annexés aux docu-
ments d'urbanisme évite d'allonger inutilement la durée d'instruction des demandes de permis de construire qui né-
cessiteraient sinon des avis des gestionnaires et prolongerait le temps d'instruction.
Dans tous les cas, la numérisation doit rester conforme au décret, présentant une interruption ou pas du faisceau.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les centres / stations sont des objets facilement identifiables sur le terrain. Il est conseillé de 

faire le report en s'appuyant sur les référentiels à grande échelle : BD Orthophotoplan et/ou la 

BD Topo (couche bâtiments).

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000
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Etablie le 6 décembre 2019 

 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE  

Application du droit des sols 

 Modalités de consultation de la DGAC. 

 

Les services instructeurs des autorisations de construire consulteront la DGAC dans les cas suivants : 

1. Projets susceptibles d’impacter les servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage (délai 

de réponse de la DGAC : 1 mois -art R423-59 CU) 

Il convient de  consulter la DGAC/SNIA, lorsque la partie sommitale du projet (cote NGF) dépasse ou 

est proche (à moins de 20 m) de la cote NGF de la servitude aéronautique de dégagement (servitude 

d’utilité publique T5) reportée sur geoportail  (https://www.geoportail.gouv.fr/carte/territoire et 

transports: foncier, cadastre, urbanisme/PSA) ou dans le plan des servitudes d’utilité publique1.                                                           

Ainsi, si la différence d’altitude entre le sommet du bâtiment ou de l’installation  projeté et la cote 

présumée de la servitude est évaluée à moins de 20 m,  la DGAC sera consultée. Si ce delta est 

supérieur à 20 m, la consultation n’est pas nécessaire. 

Cote de la servitude aéronautique 

 

 

   Altitude présumée (cote) de la servitude aéronautique : y m NGF 

 : y-x<20m        consultation DGAC requise ; y-x>20 m : consultation DGAC non nécessaire 

    

    Altitude du sommet du bâtiment : X m NGF 

 

 

 

 

                                                           
1
 Situé en annexe du PLU, du POS ou de la carte communale 
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2. Projets susceptibles d’impacter les servitudes radioélectriques (délai de réponse de la DGAC : 1 mois -

art R423-59 CU) 

Il convient de consulter la DGAC/SNIA, lorsque l’obstacle projeté est concerné par une servitude 

radioélectrique de protection des installations de navigation et d'atterrissage (servitudes d’utilité 

publique T8, PT1, PT2 gérées par la DGAC)  reportée dans le plan des servitudes d’utilité publique2.   

 

3. Obstacles à l’extérieur des zones de dégagement (servitude d’utilité publique T7/délai de réponse de 

la DGAC : 2 mois -art R423-63 CU)  et projets particuliers pouvant impacter la navigation aérienne 

Hors champ des servitudes décrites ci-dessus, la DGAC sera également consultée pour tout projet 

présentant une hauteur supérieure à 50 m hors agglomération et 100 m en agglomération, pour tout 

projet d’implantation d’éoliennes,  de panneaux photovoltaïques de plus de 50 m² à moins de 3 km 

d’une piste d’un aérodrome, tout projet de carrière,  d’usine de méthanisation, tout projet créant de 

grandes étendues d’eau ou susceptible de générer des faisceaux lumineux. 

 

4. En dehors des cas ci-dessus, projets situés à proximité d’infrastructures aéronautiques (délai de 

réponse de la DGAC : 1 mois -art R423-59 CU) 

La DGAC sera consultée pour tout projet de construction situé à moins de 5km d’un aérodrome 

public ou privé ne bénéficiant pas de servitudes de dégagement, à moins de 2,5 km  d’une 

plateforme ULM  ou à moins de 1,5 km d’une hélistation ou d’une aérostation. 

La DGAC ne doit pas être consultée pour tout projet d’extension  ou de rénovation d’un bâtiment 

existant n’augmentant pas sa hauteur. 

 

A compter du 1er janvier 2020, les consultations sur les demandes d’autorisations de construire 

seront adressées au SNIA Nord dont les coordonnées sont ci-dessous, en ce qui concerne les dossiers 

situés en Ile-de-France. Un envoi dématérialisé est préférable. 

-Courriel: snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr 

-DGAC/SNIA NORD 
Guichet unique urbanisme/UGD 
82 rue des Pyrénées 
75 970 PARIS CEDEX 20 
 
En cas de doute, le SNIA pourra être contacté par le mail indiqué ci-dessus ou au 01 44 64 32 28 ou 
31 56. 
 

                                                           
2
 Situé en annexe du PLU, du POS ou de la carte communale 
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Servitudes d’utilité publique
Modalités d’application des servitudes aéronautiques 

I )  Servitude aéronautique de dégagement (T5) et de balisage (T4)

Textes de références     :   Articles L6351-1 et suivants du code des transports (CT), articles D242-7 et suivants du code de
l’aviation civile (CAC), articles R243-1 et suivants du CAC,  arrêté du 7 juin 2007 fixant les spécifications techniques
destinées à servir de base à l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques,
arrêté du 23 avril 2018 relatif au balisage des obstacles à la navigation aérienne. 

La servitude aéronautique de dégagement entraîne l'interdiction de créer ou l'obligation de supprimer les
obstacles susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement
des dispositifs de sécurité établis dans l'intérêt de la navigation aérienne.

La servitude aéronautique de balisage entraîne l'obligation de pourvoir certains obstacles ainsi que certains
emplacements de dispositifs visuels ou radio-électriques destinés à signaler leur présence aux navigateurs
aériens ou à en permettre l'identification ou de supporter l'installation de ces dispositifs. 

Le contrôle du respect de ces servitudes se fait à partir du même plan sur lequel figure les altitudes que ne
doivent pas dépasser les constructions.

Le code de l'urbanisme n'a pas prévu de procédure spécifique pour assurer le contrôle de cette servitude.
Dès lors que la construction projetée dépasse la cote maximale autorisée, un refus sera opposé1. Pour les
obstacles minces et massifs (ex : constructions, pylônes) dont la hauteur serait comprise dans une bande
comprise  entre  la  cote maximale de la  servitude et  cette cote maximale moins 10  mètres,  un balisage
conforme aux prescriptions de l’arrêté du 23 avril  2018 relatif au balisage des obstacles à la navigation
aérienne est  requis.  Cette  bande  sera  délimitée  par  la  cote  maximale  moins  20  m pour  les  obstacles
filiformes (lignes électriques).

En pratique et par mesure de précaution, il convient de consulter le guichet unique de la

DGAC  (Courriel: snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr, DGAC/SNIA NORD-Guichet unique
urbanisme/UGD-82 rue des Pyrénées-75 970 PARIS CEDEX 20), si la partie sommitale de
l’obstacle se situerait à une altitude estimée à 20 m en dessous de celle de la servitude
aéronautique de dégagement ou à une altitude supérieure. Le guichet unique donnera un
avis sur le projet en prescrivant, le cas échéant, un balisage de l’obstacle.

1 Articles D242-8 et R242-9 CAC : certaines installations peuvent être autorisées sous conditions, essentiellement les

obstacles temporaires nécessaires à la conduite de travaux (grues de chantier).

www.ecologique-solidaire.gouv.fr 82, rue des Pyrénées
75970 Paris CEDEX 20

tél : 01 44 64 32 32 - fax : 01 43 71 81 50
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II) Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement (T7)

Textes de références     :   articles L6352-1 du CT, R 244-1 et D 244-2 à D 244-4 du CAC, arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux
installations  dont  l’établissement  à  l’extérieur  des  zones grevées  de  servitudes  aéronautiques  de  dégagement  est
soumis à autorisation.

Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitude de dégagement sont soumises à
une autorisation spéciale du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre de la défense comprennent:

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 50 mètres
au dessus du niveau du sol,
b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 100 mètres au
dessus du niveau du sol. Les agglomérations sont celles figurant sur les cartes aéronautiques au 1/50 000éme. 

Servitude T7 et application du droit des sols     :  

Lorsque l’installation, la construction fait l’objet d’une demande de permis de construire ou d’aménager, le délai
d’instruction est porté à cinq mois mois en application de l’article R423-31b du code de l’urbanisme (CU), délai qui
permet de consulter le ministre chargé de l’aviation civile (guichet unique de la DGAC). Ce dernier dispose d’un délai
de deux mois pour donner son accord (R423-63 CU) sans lequel le permis ne peut être délivré (art R425-9 CU).
L’arrêté délivrant le permis vaut autorisation du ministre chargé de l’aviation civile.

Lorsque l’installation, la construction est soumise à déclaration préalable, l’accord décrit à l’article R244-1 du CAC
est  sollicité directement  par  le  pétitionnaire.  En revanche,  ce dernier  fournit  dans son dossier  de déclaration le
justificatif  de dépôt  de la demande d’autorisation auprès du ministre de l’aviation civile en application de l’article
R431-36  du  CU.  Mais  contrairement  au  permis  de  construire  ou  d’aménager,  la  décision  implicite  ou  explicite
d’opposition à la déclaration préalable n’est pas conditionnée à l’obtention de l’accord du ministre chargé de l’aviation
civile.  

Le service instructeur peut consulter la DGAC (guichet unique) à l’instar des projets décrits au chapitre I) de cette
fiche, par mesure de précaution, mais sans pouvoir, sur ce motif, majorer le délai d’instruction. Il peut également
indiquer dans la décision sur la déclaration préalable que le pétitionnaire ne peut réaliser les travaux décrits dans sa
demande sans avoir obtenu les accords décrits à l’article R244-1 du CAC.

En  pratique  et  par  mesure  de  précaution,  le  service  instructeur  des  demandes
d’autorisations d’urbanisme consulte le guichet  unique de la DGAC (Courriel:  snia-urba-
nord-bf@aviation-civile.gouv.fr, DGAC/SNIA NORD-Guichet unique urbanisme/UGD-82 rue des
Pyrénées-75 970 PARIS CEDEX 20), dès que la hauteur d’un obstacle, faisant l’objet d’une
demande de permis de construire ou d’aménager dépasse 50 m. Cette consultation n’est
pas  obligatoire  pour  les  obstacles  de  plus  de  50  m  faisant  l’objet  d’une  déclaration
préalable, pour lesquels le pétitionnaire consulte lui-même la DGAC.

www.ecologique-solidaire.gouv.fr 82, rue des Pyrénées
75970 Paris CEDEX 20

tél : 01 44 64 32 32 - fax : 01 43 71 81 50
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III)  servitudes  de  protections  des  installations  radioélectriques  de  l’aviation  civile
(servitudes PT1, PT2, T8)

A- Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des centres de
réception contre les perturbations électromagnétiques- PT1.

Textes de références     :   article R30  du code des postes et des télécommunications.

Interdiction aux propriétaires ou usagers d’installations électriques de produire ou de propager des perturbations se
plaçant dans la gamme d’ondes radioélectriques reçues par le centre et présentant pour ces appareils un degré de
gravité supérieur à la valeur compatible avec l’exploitation du centre.

B-  Servitudes  relatives  aux  transmissions  radioélectriques  concernant  la  protection  contre  les
obstacles des centres d’émission et de réception exploités par l’État-PT2.

Textes de références     :   article R23 et suivants du code des postes et des télécommunications.

Dans toute zone primaire, secondaire ou spéciale de dégagement, ainsi que dans tout secteur de dégagement, il est

interdit, sauf autorisation du ministre dont les services exploitent le centre ou exercent la tutelle sur lui, de créer des

obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède une cote fixée par l'arrêté ou le décret prévu à l'article

R.21 et indiquée sur le plan de servitude.

Dans la zone primaire de dégagement d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, il est

en outre interdit de créer ou de conserver tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de

toute nature pouvant perturber le fonctionnement de cette installation ou de cette station.

Dans la zone primaire de dégagement d'une station de sécurité aéronautique, il est également interdit de créer ou de

conserver des excavations artificielles pouvant perturber le fonctionnement de cette station.

Dans les zones boisées, l'établissement des centres  projetés est subordonné à une décision préalable  du ministre

chargé de la forêt constatant que le maintien de l'état boisé n'est pas reconnu indispensable dans le périmètre des

servitudes à imposer.

C- Servitude radioélectrique de protection des installations de navigation et d'atterrissage-T8

Les  servitudes  T8  sont  des  servitudes  radioélectriques  de  protection  des  installations  de  navigation  aérienne

(installations de navigation et d'atterrissage des aéroports, centres émetteurs récepteurs de la météorologie nationale

ainsi qu'aux faisceaux hertziens). Elles relèvent des mêmes textes que les servitudes PT1 et PT2.

Pour l’ensemble des servitudes PT1, PT2, T8, en cas de doute quant à l’application des
limitations au droit d’utiliser le sol, il convient de consulter le guichet unique de la DGAC
(Courriel:  snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr,  DGAC/SNIA  NORD-Guichet  unique
urbanisme/UGD-82  rue  des  Pyrénées-75  970  PARIS  CEDEX  20),  dès  qu’un  projet  de
construction, installation se situe sous une de ces servitudes.

www.ecologique-solidaire.gouv.fr 82, rue des Pyrénées
75970 Paris CEDEX 20

tél : 01 44 64 32 32 - fax : 01 43 71 81 50
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SERVITUDES DE TYPE T1 
 

SERVITUDES DE PROTECTION DU DOMAINE PUBLIC FERROVIAIRE 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

D –Communications 
c) Transport ferroviaire ou guidé 

 
 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

  1.1.1 Servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée applicables aux 
propriétés riveraines du domaine public ferroviaire 

 Définition de l'emprise de la voie ferrée  

 

L’emprise de la voie ferrée est définie à l’article R. 2231-2 du code des transports, selon le cas, à 
partir : 
 
- De l'arête supérieure du talus de déblai, ou du nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ; 
 
- De l'arête inférieure du talus du remblai, ou du nu avant du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ; 
 
- Du bord extérieur des fossés ; 
 
- Du bord extérieur de l'ouvrage d'art aérien ; 
 
- Du bord extérieur du quai ; 
 
- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain ; 
 
- De la clôture de la sous-station électrique ; 
 



Servitudes T1– Servitudes de protection du domaine public ferroviaire– 15/06/2023 2/19 

 

- Du mur du poste d'aiguillage ; 
 
- De la clôture de l'installation radio. 
 
 A défaut, à partir d'une ligne tracée, soit à : 

- 2,20 m pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé jusqu'à 160 km/ h, à 
partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée ; 

- 3 m pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 km/ h, à partir du bord 
extérieur du rail de la voie ferrée. 

 

 Servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée 

 

 Servitudes d’écoulement des eaux (article L. 2231-2 du code des transports) 

 Les servitudes d'écoulement des eaux prévues par les articles 640 et 641 du code civil sont 
 applicables aux propriétés riveraines du domaine public ferroviaire. Tout déversement, écoulement ou 
 rejet direct ou indirect, qu'il soit diffus ou non, d'eaux usées, d'eaux industrielles ou de toute autre 
 substance, notamment polluante ou portant atteinte au  domaine public ferroviaire, est interdit sur le 
 domaine public ferroviaire.  

 

 Servitudes portant sur les arbres, branches, haies ou racines empiétant sur le domaine public 
 ferroviaire (article L. 2231-3 et R. 2231-3 du code des transports) 

 Il est interdit d'avoir des arbres, branches, haies ou racines qui empiètent sur le domaine public 
 ferroviaire, compromettent la sécurité des circulations ou gênant la visibilité de la signalisation 
 ferroviaire. Les propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les abattre afin de 
 respecter cette interdiction.  

Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations ferroviaires, les opérations 
d'élagage, de taille ou d'abattage des arbres, branches, haies ou racines peuvent être effectuées 
d'office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire. 

 Distances minimales à respecter pour les constructions (articles L. 2231-4 et R. 2231-4 du 
 code des transports) 

Sont interdites les constructions (autres qu’un mur de clôture) ne respectant pas les distances 
minimales d’implantation mentionnées ci-dessous : 

- 2 mètres à partir de l'emprise de la voie ferrée définie à l’article R. 2231-2 du code des 
transports ; 

- 3 mètres à partir de la surface extérieure ou extrados des ouvrages d'arts souterrains ; 

- 6 mètres à partir du bord extérieur des ouvrages d'art aériens. 

Cette interdiction de construction ne s'applique pas aux procédés de production d'énergies 
renouvelables intégrés à la voie ferrée ou installés aux abords de la voie ferrée, dès lors qu’ils ne 
compromettent pas la sécurité des circulations ferroviaires, le bon fonctionnement des ouvrages, des 
systèmes et des équipements de transport ainsi que leur maintenabilité. 

 

 Distances minimales à respecter concernant les terrassements, excavations ou fondations 
 (articles L. 2231-5 et R. 2231-5 du code des transports) 

 Des distances minimales par rapport à l'emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à 
 l'ouvrage d'art, l'ouvrage en terre ou la sous-station électrique doivent être respectées. 
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Lorsque la voie se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, la distance est 
égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus. 

Il est interdit de réaliser, dans une distance inférieure à 50 mètres de l'emprise de la voie ferrée et 
sans la mise en œuvre d'un système de blindage, tout terrassement, excavation ou fondation dont un 
point se trouverait à une profondeur égale ou supérieure aux deux tiers de la longueur de la projection 
horizontale du segment le plus court le reliant à l'emprise de la voie ferrée. 

 

 Distances minimales à respecter concernant les dépôts et les installations de système de 
 rétention d’eau (articles L. 2231-6 et R. 2231-6 du code des  transports) 

 Une distance minimale de 5 mètres par rapport à l'emprise de la voie ferrée doit être respectée 
 concernant les dépôts, de quelque matière que ce soit, et les installations de système de rétention 
 d'eau. 

  

Obligation d’information préalable auprès du gestionnaire d’infrastructure concernant les 
projets de construction, d’opération d’aménagement ou d’installation pérenne ou temporaire 
(articles L. 2231-7 et R. 2231-7 du code des transports) 

 Les projets de construction, d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou temporaire, y 
 compris les installations de travaux routiers, envisagés à une distance de moins de 50 m par rapport 
 à l'emprise de la voie ferrée ou à une distance de 300 à 3000 m d’un passage à niveau, font l'objet 
 d'une information préalable auprès du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du 
 gestionnaire de voirie routière.  

 De plus, sur proposition du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie 
 routière, le représentant de l'Etat dans le département peut imposer des prescriptions à respecter 
 pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière et des 
 propriétés riveraines. 

Le gestionnaire d’infrastructure est informé par le maître d’ouvrage d’un projet de construction, 
d’opération d’aménagement, ou d’installation pérenne ou temporaire, y compris les installations de 
travaux routiers, dès lors que le projet est arrêté dans sa nature et ses caractéristiques essentielles et 
avant que les autorisations et les actes conduisant à sa réalisation effective ne soient pris. 

Le gestionnaire d’infrastructure dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception de 
l’information pour proposer au représentant de l’Etat dans le département d’imposer des prescriptions 
à respecter pour préserver la sécurité de l’infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière ainsi 
que celle des propriétés riveraines. 

Ces dispositions n'entreront en vigueur qu'à compter de la publication de l'arrêté du ministre chargé 
des transports listant les catégories de projets de construction, d'opération d'aménagement ou 
d'installation pérenne ou temporaire soumis à cette obligation d'information ainsi que les distances à 
respecter. 

Servitudes permettant la destruction des constructions, terrassements, excavations, 
fondations ou dépôts, installations de système de rétention d’eau existants (article L. 2231-8 
du code des transports) 

Lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire, si la sécurité ou l'intérêt 
du service ferroviaire l'exigent, le représentant de l'Etat dans le département peut faire supprimer les 
constructions, terrassements, excavations, fondations ou dépôts, de quelque matière que ce soit, ainsi 
que les installations de système de rétention d'eau, existants dans les distances mentionnées aux
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 du code des transports.   
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Entretien des constructions existantes lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de 
transport ferroviaire (article L. 2231-8 et R. 2231-8 du code des transports) 

Lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire les constructions 
existantes qui ne respectent pas les dispositions de l’article L. 2231-4 et dont l’état a été constaté dans 
des conditions précisées à l’article R. 2231-8, peuvent uniquement être entretenues dans le but de les 
maintenir en l’état. 

 

Possibilité de réduire les distances à respecter concernant les constructions, terrassements, 
excavations, fondations ou dépôts, installations de système de rétention d’eau (article L. 2231-9 du 
code des transports) 

Lorsque la sécurité et l'intérêt du domaine public ferroviaire le permettent, les distances mentionnées aux 
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 peuvent être réduites en vertu d'une autorisation motivée délivrée 
par le représentant de l'Etat dans le département, après avoir recueilli l'avis du gestionnaire d'infrastructure et, 
le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière. Cette autorisation peut éventuellement être assortie de 
prescriptions à respecter pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et des propriétés riveraines. 

   

  1.1.2 Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

Les servitudes de visibilité s’appliquent à la diligence de l'autorité gestionnaire de la voie aux propriétés 
riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée (article L. 114-
6 code de la voirie routière).  

Ces servitudes génèrent des obligations et des droits : 

- L’obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer 
les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au 
plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement (1° de l’article L.114-2) ; 

 

- L’interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 
installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement (2° de l’article     
L.114-2) ; 

 

- Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la résection des talus, remblais et de tous 
obstacles naturels de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes (3° de l’article L.114-
2). 

 

Un plan de dégagement détermine pour chaque parcelle les terrains sur lesquels s’exercent les 
servitudes de visibilité et définit ces servitudes. Ce plan est approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal, selon qu'il s'agit d'une route 
nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale (article L.114-3). 
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Servitudes en tréfonds (SUP T3) 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 2113-1 et suivants du code des transports, le maître 
d’ouvrage d’une infrastructure souterraine de transport public ferroviaire peut demander à l’autorité 
administrative compétente d’établir une servitude d’utilité publique (SUP) en tréfonds.  

La servitude en tréfonds confère à son bénéficiaire le droit d’occuper le volume en sous-sol nécessaire à 
l’établissement, l’aménagement, l’exploitation et l’entretien de l’infrastructure souterraine de transport.  

Elle ne peut être établie qu’à partir de 15 mètres au-dessous du point le plus bas du terrain naturel, est 
instituée dans les conditions fixées aux articles L. 2113-2 à L. 2113-5 du code des transports.  

Cette catégorie de SUP distincte de la catégorie de SUP T1, fait l’objet de la fiche SUP T3 disponible sur 
Géoinformations. 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes :  

- Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies 
publiques, abrogé par la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie 
législative) et par le décret n°89-631 du 4 septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie 
réglementaire) ; 

- Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la conservation 
des chemins de fer (articles 1 à 11).  

 
Textes en vigueur : 

- Articles L. 2231-1 à L. 2231-9 du code des transports ; 
- Articles R. 2231-1 à R. 2231-8 du code des transports ; 
- Articles L. 114-1 à L. 114-3, L.114-6 du code de la voirie routière ; 
- Articles R. 114-1, R.131-1 et s.et R. 141-1 et suivants du code de la voirie routière. 
 

 1.3  Décision 

- Pour les servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée : instituées de plein droit par les textes 
législatifs et réglementaires ; 
 

- Pour les servitudes de visibilité : plan de dégagement approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal. 

 1.4  Restrictions de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de SUP. La SUP peut être diffusée, est visible et 
téléchargeable dans la totalité de ses détails. 



SERVITUDE T7
****

SERVITUDE AERONAUTIQUE A L'EXTERIEUR DES ZONES DE 
DEGAGEMENT CONCERNANT DES INSTALLATIONS

PARTICULIERES
****

1 - GENERALITES

Législation

 Code des transports : L6352-1

 Code de l'aviation civile : article R.244-1 et articles D.244-2 à D.244-4

 Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation.

Définition

À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre,
l'établissement  de certaines  installations qui,  en raison de leur  hauteur,  pourraient  constituer  des
obstacles  à  la  navigation  aérienne est  soumis  à  une autorisation spéciale  du  ministre  chargé de
l'aviation civile et du ministre de la défense.

****

Cette servitude s'applique à tout le territoire national.

****

Gestionnaires:
 ministère en chargé de l'aviation civile-DGAC/SNIA NORD/UGDS-Guichet unique 

urbanisme-instruction des demandes d'obstacles à la navigation aérienne-82 rue 
des Pyrénées-75970 PARIS CEDEX 20

 ministère en charge de la défense

Il - PROCEDURE D'INSTITUTION

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste
des pièces qui doivent être annexées à la demande d'autorisation.

Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - CHAMP D'APPLICATION

Les  installations  dont  l'établissement  à  l'extérieur  des  zones  grevées  de  servitudes
aéronautiques de dégagement est soumis à  autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du
ministre chargé des armées comprennent :

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est
supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau ;

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau.

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles.



Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au
1/500 000 (ou son équivalent pour l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières
sont mentionnées.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques.

Ne peuvent  être  soumises  à un balisage diurne et  nocturne,  ou  à  un  balisage  diurne  ou
nocturne, que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-
dessus du niveau du sol ou de l'eau est supérieure à :

• 80 mètres, en dehors des agglomérations

; 130 mètres, dans les agglomérations ;

50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 
aérienne le justifient, notamment :

0 les zones d'évolution liées aux aérodromes ;

0 les zones montagneuses ;

o les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé.

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à
usage d'habitation, industriel ou artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque
leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau.

Le balisage des obstacles doit  être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de
l'aviation civile.

B- DEMANDE D'AUTORISATION

Les  demandes  visant  l'établissement  des  installations  mentionnées  à  l'article  R.244-1,  et
exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les
distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés instituent des procédures spéciales,
devront être adressées à la direction départementale des territoires du département dans lequel les
installations sont situées. Un récépissé sera délivré.

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation
d'après les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous
les renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne.

Si  le  dossier  de  demande est  incomplet,  le  demandeur  sera  invité  à  produire  les  pièces
complémentaires.

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires.

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée
pour  les  travaux  décrits  dans  la  demande,  sous  réserve  toutefois  de  se  conformer  aux  autres
dispositions législatives et réglementaires.

Lors  d'une  demande,  l'autorisation  peut  être  subordonnée  à  l'observation  de  conditions
particulières d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne
dans la région intéressée.

Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906
sur les distributions d'énergie qui existent à la date du 8 janvier 1959, constituent des obstacles à la
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris après
avis de la commission visée à l'article R. 242-1 du code de l'aviation civile.

C - INDEMNISATION



Le  refus  d'autorisation  ou  la  subordination  de  l'autorisation  à  des  conditions  techniques
imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un
droit à indemnité au bénéfice du demandeur.
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I - INTRODUCTION

Cette notice présente l'ensemble des éléments utiles à la compréhension du Plan de Prévention des Risques 
naturels prévisibles d'inondation (PPRi) de la vallée de l'Essonne dans les départements du Loiret, de Seine-
et-Marne et de l'Essonne.
Ce PPRi comprend trois grandes parties :

– La  notice  de  présentation  comprenant  la  description  du  phénomène  naturel  "inondation  par 
débordement d'un cours d'eau", des zones inondables et des niveaux atteints, l'analyse des enjeux 
des territoires menacés par les inondations et la méthode d'élaboration du zonage réglementaire. 
Cette notice est accompagnée des cartographies des aléas et des enjeux ;

– Les documents graphiques (plan de zonage règlementaire, carte des aléas, carte des enjeux) ;
– Un règlement s'appliquant sur chacune des zones règlementaires précédemment définies.

Le comité de pilotage pour l'élaboration du PPRi de la vallée de l'Essonne a été constitué en 2007 afin de 
suivre le bureau d'études en charge de l'étude des aléas inondation. Il est composé des services suivants :

– la Direction Départementale des Territoires de l'Essonne, nommée pilote ;
– la Direction Départementale des Territoires de Seine-et-Marne ;
– la Direction Départementale des Territoires du Loiret ;
– la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et d'Énergie d'Ile-de-France ;
– le CETE Ile-de-France.
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II - LA DOCTRINE ET LE CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE

II.1 - Les textes législatifs et réglementaires  
La répétition d'évènements catastrophiques (le Grand Bornand 1987, Nîmes 1988, Vaison-la-Romaine 1992, 
les  inondations  généralisées  de  1993,  1999,  2002 et  2003)  a  conduit  à  l'adoption  d'une  série  de  textes 
législatifs qui définissent la politique de l'État dans le domaine de la prévention des risques au sens large,  
mais aussi dans ses aspects plus spécifiques au risque inondation :

– Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles ;

– Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, la protection de la 
forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs1 ;

– Loi  n°95-101  du  2  février  1995  (loi  Barnier),  relative  au  renforcement  de  la  protection  de  
l'environnement ;

– Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 (loi Bachelot) relative à la prévention des risques naturels et  
technologiques et à la réparation des dommages ;

– Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

– Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement.

Ces textes ont, pour la plupart, été codifiés dans le Code de l'Environnement (Livre V, Titre VI), notamment 
en ce qui concerne les PPR aux articles L562-1 à L562-9.
La procédure d'élaboration des PPR est, quant à elle, codifiée aux articles R562-1 à R562-12 du même Code  
de l'Environnement (codification du décret modifié du 5 octobre 1995).

Les objectifs généraux assignés aux PPR sont définis par l'article L562-1 du Code de l'Environnement.
Ces objectifs sont :

1. De délimiter les zones exposées aux risques, dites "zones de danger", en tenant compte de la nature et  
de l'intensité du risque encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou 
d'exploitation  agricole,  forestière,  artisanale,  commerciale  ou  industrielle  ou,  dans  le  cas  où  des 
constructions,  ouvrages,  aménagements  ou  exploitations  agricoles,  forestières,  artisanales, 
commerciales ou industrielles pourraient y être autorisés, de prescrire les conditions dans lesquelles ils 
doivent être réalisés, utilisés ou exploités ;

2. De délimiter les zones, dites "zones de précaution", qui ne sont pas directement exposées aux risques 
mais où des constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, 
artisanales,  commerciales  ou  industrielles  pourraient  aggraver  des  risques  ou  en  provoquer  de 
nouveaux,  et y prévoir des mesures d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1 ci-
dessus ;

3. De définir des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, dans les  
zones  mentionnées  au  1  et  au  2  ci-dessus,  par  les  collectivités  publiques  dans  le  cadre  de  leurs 
compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers ;

4. De définir, dans les zones mentionnées au 1 et au 2 ci-dessus, les mesures, relatives à l'aménagement, 
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés, 
existant à la date de l'approbation du plan, qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou 
utilisateurs.

Les  termes  de  "zones  de  danger"  pour  les  espaces  décrits  au  1°  de  l'article  L562-1  et  de  "zones  de 
précaution" pour les espaces décrits au 2° du même article ont été introduits par l'article 66 de la loi risques  
du 30 juillet 2003. Ces deux termes qualifient les deux zones que peut délimiter un PPR, mais ne changent en 
rien la définition de ces zones telle qu'elle a été prévue par le législateur en 1995 (loi du 2 février 1995).

1 Ce texte a été abrogé par l'article 102 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004, il figure ici pour illustrer la chronologie des textes
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L'article L562-1 précise que les "zones de danger" sont les "zones exposées aux risques" quelle que soit 
l'intensité de l'aléa. Une zone d'aléa faible est bien exposée aux risques (le risque peut même y être fort en  
fonction  des  enjeux exposés  et  de  leur  vulnérabilité)2 elle  doit  donc  être  réglementée  dans  le  PPR les 
principes du 1° de l'article L562-1.

Le texte est tout aussi précis en ce qui concerne les "zones de précaution". Il s'agit de zones "qui ne sont pas  
directement exposées aux risques", c'est à dire non touchées par l'aléa. Une zone d'aléa faible ne peut, en  
aucun cas, être considérée comme une zone de précaution au sens du 2° de l'article L562-1.

En fait,  pour bien comprendre la nature de ces deux types de zones,  il  faut  garder à l'esprit  que la loi  
s'applique à tous les risques naturels. Ainsi les zones de précaution concernent principalement les risques  
d'avalanche et plus encore les mouvements de terrain. En effet, pour ce type de phénomènes, des projets 
implantés  sur  des  secteurs  situés  en dehors  de l'aléa  (donc non exposés  aux risques)  peuvent  amplifier  
fortement l'aléa sur d'autres secteurs.

Par exemple, l'infiltration dans le sol des eaux pluviales, d'un lotissement implanté sur un plateau stable, peut 
provoquer des mouvements de terrain en pied de versant. Le lotissement lui-même n'est pas affecté, mais il  
amplifie le risque pour les terrains situés en pied de versant.  Dans ce cas le plateau doit être considéré 
comme une zone de précaution.
En matière d'inondation il est rarement nécessaire de définir des zones de précaution. En effet, au delà du  
champ d'inondation, pour avoir une réelle influence sur la dynamique des crues (augmentation des volumes 
ruisselés,  raccourcissement  du  temps  de  concentration,  augmentation  du  débit  de  pointe)  les  opérations 
doivent être d'ampleur suffisante et sont donc soumises à des réglementations (autorisation de défrichement, 
loi  sur  l'eau,  etc.)  qui  permettent  d'examiner  l'influence  du  projet  sur  les  crues  en  fonction  des 
caractéristiques du projet. A l'inverse, au stade du PPR, et en l'absence de projet concret, il n'est pas possible  
de définir de règles précises qui pourraient  même être contradictoires avec la mise en œuvre des autres 
réglementations.

En ce qui concerne le PPR des communes du bassin versant de l'Essonne, il n'a pas été nécessaire de définir  
des "zones de précaution". Les zones extérieures au champs d'inondation de la crue de référence et au lit  
majeur  ne  présentent  pas,  actuellement,  d'utilisation  du  sol  susceptible  de  faire  fortement  varier  les 
caractéristiques des crues. Elles ne nécessitent donc pas la mise en œuvre de mesures spécifiques. Si cette 
situation  devait  évoluer,  les  réglementations  spécifiques  aux  opérations  à  engager  (autorisation  de 
défrichement, loi sur l'eau, autorisation d'urbanisme, etc.) permettront d'intégrer l'impact de l'opération sur  
les crues.

Cependant,  depuis  la  loi  n°2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement  national  pour 
l'environnement, l'article 222 modifie le Code de l'Environnement en supprimant les mots « zones de 
danger » et « zones de précaution ».

Au-delà des objectifs généraux de l'article L562-1, le Code de l'Environnement assigne également un objectif  
particulier aux PPR inondation : la préservation des champs d'expansion des crues, c'est l'objectif de l'article 
L562-8 :
"Dans les parties submersibles des vallées et dans les autres zones inondables, les plans de prévention des  
risques  naturels  prévisibles  définissent,  en  tant  que  de  besoin,  les  interdictions  et  les  prescriptions  
techniques à respecter afin d'assurer le libre écoulement des eaux et la conservation, la restauration ou  
l'extension des champs d'inondation."

2 L'objectif de la maîtrise de la vulnérabilité, assigné par le législateur au PPR, s'applique aux personnes et aux biens. Si on peut  
considérer que dans une zone inondable où l'aléa est faible le risque direct est limité pour les personnes, il n'en est absolument  
pas de même pour les biens. Une cloison en plâtre, qui baigne dans l'eau pendant 5 à 6 heures, sera pratiquement dans le même  
état que la hauteur d'eau soit de 1 mètre ou de 50 cm. Les difficultés de réinstallation dans le bâtiment, et donc les effets indirects  
sur les personnes, seront quasiment les mêmes dans les deux cas de figure.
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Les champs d'expansion des crues ne doivent pas être considérés comme des zones de précaution (cf. supra), 
le PPR se doit d'y imposer une stricte maîtrise de l'urbanisation en application de l'article L562-8 du Code de 
l'Environnement.

II.2 - La doctrine PPR  
Les textes législatifs et réglementaires relatifs aux PPR ont été commentés et explicités dans une série de  
circulaires, en particulier celles du 24 janvier 1994, du 24 avril 1996, du 30 avril 2002 et du 21 janvier 2004  
qui  détaillent  la  politique  de  l'État  en  matière  de  gestion  de  l'urbanisation  en  zones  inondables.  Elles 
constituent le socle de "doctrine des PPR" sur laquelle s'appuient les services instructeurs pour les élaborer.

Elles définissent les objectifs suivants :
– limiter les implantations humaines dans les zones inondables et les interdire dans les zones les plus 

exposées ;
– préserver les capacités d'écoulement et d'expansion des crues pour ne pas aggraver les risques en  

amont et en aval et pour que les secteurs qui sont peu ou pas urbanisés continuent à jouer leur rôle 
de régulation des crues ;

– sauvegarder l'équilibre des milieux et la qualité des paysages à proximité des cours d'eau.

Ces objectifs dictent les principes de gestion des zones inondables à mettre en œuvre :
– prendre des mesures interdisant les nouvelles constructions en zone de risque fort et permettant de 

réduire  les  conséquences  et  les  dommages provoqués par  les  inondations  sur  les  constructions  
existantes ainsi que sur celles qui peuvent être autorisées en zone de risque moins important ;

– exercer un strict contrôle de l'extension de l'urbanisation dans les zones d'expansion des crues, pour 
que ces zones conservent leurs capacités de stockage et d'étalement de crues et contribuent à la  
sauvegarde des paysages et des écosystèmes des zones humides ;

– éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas justifié par la protection de 
lieux fortement urbanisés.

La circulaire du 30 avril 2002 définit, de plus, la politique de l'État en matière de gestion des espaces situés  
derrière les digues de protection contre les inondations. Elle pose pour principe l'inconstructibilité des zones 
où la rupture des ouvrages de protection représente une menace pour les vie humaines.

Enfin, les principes d'élaboration des PPR sont précisément décrits dans deux guides édités par les ministères  
de l'Environnement et de l'Équipement et publiés à la documentation française :

– Guide général - plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPR), 1997 - 78 pages ;
– Guide méthodologique - plans de prévention des risques naturels - risques d'inondation, 1999 - 

124 pages.

Le PPR est donc l'outil privilégié de mise en œuvre opérationnelle de la politique de gestion de l'urbanisation  
en zone inondable.

II.3 - Le contenu d'un PPR  
Établi sur l'initiative du préfet de département, le PPR a pour objet de délimiter, à l'échelle communale, voire  
intercommunale, des zones exposées aux risques qualifiés de naturels prévisibles tels que les tremblements  
de terre,  les inondations, les avalanches ou les mouvements de terrain, afin de définir dans ces zones les  
mesures permettant d'atteindre les objectifs présentés au point précédent.
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Un PPR comprend au minimum 3 documents : une notice de présentation, un plan de zonage réglementaire 
et un règlement.

II.3.1 - Notice de présentation  
Il s'agit du présent document, qui a pour but de préciser :

– la politique de prévention des risques ;
– la procédure d'élaboration du plan de prévention des risques ;
– les effets du PPR ;
– les raisons de la prescription du PPR sur le secteur géographique concerné ;
– les phénomènes naturels pris en compte ;
– les éléments de définition des aléas pris en compte ;
– les éléments de définition des enjeux ;
– les règles d'élaboration du zonage réglementaire, à partir des enjeux et des aléas ;
– la présentation du règlement et du zonage réglementaire.

II.3.2 - Plan de zonage  
Ce document présente la cartographie des différentes zones réglementaires. Il  est  obtenu en croisant  les  
niveaux d'eau atteints par la crue de référence et les zones d'enjeux recensées. Il permet, pour tout point du  
territoire  communal,  de  repérer  la  zone  réglementaire  à  laquelle  il  appartient  et  donc  d'identifier  la  
réglementation à appliquer.

Le zonage réglementaire est présenté sous forme de carte au 1 / 10 000ème et / ou 1 / 5 000éme.

II.3.3 - Règlement  
Pour chacune des zones définies dans le plan de zonage, ce règlement fixe :

– les  mesures  d'interdiction  concernant  les  constructions,  ouvrages,  aménagements,  exploitations 
agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles ;

– les conditions dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations agricoles, 
forestières,  artisanales,  commerciales  ou industrielles autorisés  doivent  être  réalisés,  utilisés  ou 
exploités.

Il énonce également :
– les  mesures  de  prévention,  de  protection  et  de  sauvegarde  qui  doivent  être  prises  par  les 

collectivités ou les particuliers ;
– le cas échéant, les travaux imposés aux biens existants avant l'approbation du PPR.

II.3.4 - Autres pièces graphiques  
En plus des pièces réglementaires présentées ci-dessus,  d'autres documents sont intégrés pour aider à la 
compréhension du dossier. Il s'agit de :

– la cartographie des aléas ;
– la cartographie des enjeux.

Ces documents n'ont pas de portée réglementaire.
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II.4 - La procédure d'élaboration du PPR  
La  procédure  d'élaboration  d'un  PPR  déroule  chronologiquement  les  phases  décrites  dans  les  articles 
suivants.

II.4.1 - Prescription  
Le PPR est prescrit par un arrêté préfectoral ou inter-préfectoral qui :

– détermine le périmètre mis à l'étude et la nature des risques pris en compte ;
– fixe les modalités d'association avec les élus et les modalités de concertation avec le public ;
– désigne le service déconcentré de l'État chargé d'instruire le projet ;
– est notifié aux maires des communes concernées ;
– est publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le département.

II.4.2 - Élaboration du dossier de PPRi et association avec les élus  
La première phase consiste à faire réaliser les études techniques concernant les risques pris en compte sur le 
territoire de prescription du PPR.
Sur la base de celles-ci, zonage et règlement sont élaborés en association avec les communes et les autres 
services de l'État concernés.

II.4.3 - Concertation avec le public  
La phase de concertation avec le public démarre à partir de la publication de l'arrêté de prescription inter-
préfectoral  et  se termine au lancement de la phase de consultation des communes et  des établissements 
publics de coopération intercommunale compétents pour l'élaboration des documents d'urbanisme.

Les services de l'État mettent à disposition dans chaque commune un dossier contenant une copie de l'arrêté 
de prescription, les documents présentés aux réunions d'association et des plaquettes destinées à l'information 
et à la sensibilisation du public à l'élaboration du PPR.
A la demande des communes, les services de l'État mettent à disposition, en fonction de l'avancement du  
projet,  des  données  sous  format  numérique.  L'exploitation  et  la  diffusion  de  ces  données,  dans  un  but 
d'information du public, sont à l'initiative des collectivités.
Le public peut faire part de ses observations auprès des services déconcentrés de l'État.
A la demande des communes ou du service instructeur, une réunion publique par département peut  être  
organisée de préférence par regroupement de communes.

Le bilan de la concertation est communiqué aux personnes et organismes associés et rendu public. Il est joint  
au dossier mis à l'enquête publique, et mis en annexe de la présente notice.

II.4.4 - Consultation  
Le projet de PPR est soumis à l'avis des conseils municipaux des communes et des organes délibérants des 
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  compétents  pour  l'élaboration  des  documents 
d'urbanisme dont le territoire est couvert, en tout ou partie, par le plan.
Lorsque le projet de plan concerne des terrains agricoles ou forestiers, le projet est également soumis à l'avis 
de la chambre d'agriculture et du centre national de la propriété forestière.
Éventuellement, d'autres services ou organismes sont consultés, sans pour autant que cela soit obligatoire, 
pour tenir compte de particularités propres à la commune (sites sensibles, vestiges archéologiques, ...).

Tout avis demandé qui n'est pas rendu dans un délai de deux mois est réputé favorable.
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II.4.5 - Enquête publique  
Le projet de plan est soumis par le préfet à une enquête publique dans les formes prévues par les articles  
L562-3, R562-8, L123-1 à L123-16 et R123-6 à R123-23 du Code de l'Environnement, sous réserve des 
dispositions des deux alinéas qui suivent :

– Les avis recueillis en application des trois premiers alinéas de l'article R562-7 sont consignés ou 
annexés  aux registres  d'enquête  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  R123-17 du  Code  de 
l'Environnement ;

– Les maires des communes sur le territoire desquelles le plan doit s'appliquer sont entendus par le 
commissaire  enquêteur  ou  la  commission  d'enquête,  une  fois  l'avis  des  conseils  municipaux 
consigné ou annexé aux registres d'enquête.

Pendant la durée de l'enquête, les appréciations, suggestions et contre-propositions du public peuvent être 
consignées sur le registre d'enquête tenu à leur disposition dans chaque lieu où est déposé un dossier. Les 
observations peuvent également être adressées par correspondance au commissaire enquêteur ou au président  
de la commission d'enquête. Elles y sont tenues à la disposition du public. En outre, les observations du 
public sont reçues par le commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux,  
jours et heures qui auront été fixés et annoncés.

Durant  l'enquête  publique le  commissaire  enquêteur  reçoit  le  maître  d'ouvrage de l'opération soumise à 
enquête publique, c'est à dire l'État, représenté  par les services instructeurs  dans le cas d'un PPR (article 
L123-9 du Code de l'Environnement).

Après clôture de l'enquête le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête entend tout personne qu'il  
lui paraît utile de consulter ainsi que le maître d'ouvrage lorsque celui-ci en fait la demande. Le commissaire 
enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine les 
observations recueillies et les réponses apportées par le maître d'ouvrage. Le commissaire enquêteur ou la  
commission d'enquête consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant si elles  
sont favorables ou non à l'opération. Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête  
transmet au préfet le dossier de l'enquête avec le rapport et les conclusions motivées dans un délai d'un mois 
à compter de la date de clôture de l'enquête.

II.4.6 - Approbation  
A  l'issue  des  consultations  et  de  l'enquête  publique,  le  plan  de  prévention  des  risques  naturels,  
éventuellement modifié pour tenir compte des avis recueillis, est approuvé par arrêté préfectoral ou inter-
préfectoral (article L562-3 du Code de l'Environnement).

Le plan approuvé est tenu à la disposition du public en préfecture et en mairie.

Le PPR approuvé vaut servitude d'utilité publique et doit être annexé au Plan Local d'Urbanisme, dans un  
délai de trois mois, en application des articles L126-1, R126-2 et R123-22 du Code de l'Urbanisme.
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II.5 - Quels sont les effets du PPR ?  
II.5.1 - Obligation d'annexer le PPR au PLU  

L'article L562-4 du Code de l'Environnement stipule que le PPR approuvé vaut servitude d'utilité publique. 
Ce dernier doit être annexé au PLU en application de l'article L126-1 du Code de l'Urbanisme par l'autorité  
compétente en matière de document d'urbanisme.

Comme toute servitude d'utilité publique, les dispositions d'un PPR annexé au PLU prévalent sur celles du 
PLU en cas de contradiction. La mise à jour du PLU avec les dispositions du PPR est de la compétence du 
Maire.

II.5.2 - Responsabilité  
Les études  ou dispositions  constructives,  qui  relèvent  du Code de la Construction et  de  l'Habitation en 
application de son article R126-1, sont de la responsabilité à la fois du maître d'ouvrage, qui s'engage à 
respecter ces règles lors du dépôt de permis de construire, et des maîtres d'œuvre chargés de réaliser le projet.

Les prescriptions et les interdictions relatives aux ouvrages, aménagements et exploitations de différentes 
natures sont de la responsabilité des maîtres d'ouvrages ou exploitants en titre. En cas de non-respect des  
interdictions et prescriptions du PPR, les sanctions pénales sont celles prévues par l'article L480-4 du Code 
de l'Urbanisme.

14 / 55 Notice de Présentation

Illustration 1: Schéma d'élaboration d'un P.P.R.N. (Source : prim.net)

85



Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles d'inondation de la vallée de l'Essonne sur les départements du Loiret, de  
Seine-et-Marne et de l'Essonne

II.5.3 - Les conséquences en matière d'assurance  
La loi du 13 juillet 1982 impose aux assureurs, pour tout contrat relatif aux biens ou véhicules, d'étendre leur 
garantie aux effets de catastrophes naturelles, que le secteur concerné soit couvert par un PPR ou non.

Un dispositif , entré en vigueur en 2002 et modifié en 2003 prévoit une modulation de la franchise de base  
dans les  communes sur  lesquelles  un Plan de  prévention  des  Risques  Naturels   (PPRN) n'aura  pas  été  
prescrit, ou dans les communes sur lesquelles un PPRN n'aura pas fait l'objet d'une approbation dans le délai  
de quatre ans suivant la date de sa prescription. Cette modulation de franchise est fonction du nombre de  
reconnaissances de l'état de catastrophes naturelles établies pour un même phénomène au cours des cinq  
années précédant la date de la nouvelle constatation. La modulation s'applique selon les modalités suivantes :

• 1ère et 2ème reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle : application de la franchise de base
• 3ème reconnaissance : doublement de la franchise,
• 4ème reconnaissance : triplement de la franchise,
• 5ème reconnaissance et suivantes : quadruplement de la franchise.

Lorsqu'un PPR existe, le code des assurances précise l'obligation de garantie des « biens et activités existants 
antérieurement à la publication de ce plan ».
Le propriétaire ou l'exploitant de ces biens et activités dispose d'un délai de 5 ans pour se conformer au 
règlement du PPR dans la limite de 10% de la valeur vénale estimée de ces biens et activités, à la date de  
publication du PPR (article 5 du décret du 5 octobre 1995). Si le propriétaire, l'exploitant ou l'utilisateur de 
biens et d'activités antérieurs à l'approbation du PPR ne se conforme pas à cette règle, l'assureur n'est plus  
obligé de garantir les dits biens et activités. 

Si des biens immobiliers sont construits et que des activités sont créées ou mises en place en violation des 
règles du PPR en vigueur, les assureurs ne sont pas tenus de les assurer.

Cette  possibilité  est  toutefois encadrée par  le Code des Assurances.  Elle  ne peut  intervenir  qu'à  la  date 
normale de renouvellement d'un contrat, ou à la signature d'un nouveau contrat.

En cas de différend avec l'assureur, l'assuré peut recourir à l'intervention du Bureau Central de Tarification  
(BCT), compétent en matière de catastrophes naturelles.

En application de l'article 40.5 de la loi du 22 juillet 1987 modifiée par la loi 95-101 du 2 février 1995, les  
infractions aux dispositions du PPR sont constatées par des fonctionnaires ou des agents de l'État ou des 
collectivités publiques habilitées.

Le  non-respect  constaté  de  ces  dispositions  est  puni  des  peines  prévues  à  l'article  480.4  du  code  de 
l'urbanisme.

II.5.4 - Les conséquences en matière de financement  
L'article L561-3 du Code de l'Environnement précise que les mesures sur l'existant  rendues obligatoires 
dans un délai  inférieur à 5 ans par un PPR approuvé peuvent  être subventionnées  par le  Fonds de 
Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM). Le coût de ces mesures obligatoires ne peut excéder 
10% de la valeur vénale du bien, à la date d'approbation du PPR. Le taux de subvention est de 40% pour les  
particuliers et de 20% pour les activités.

L'article 128 de la loi de finances pour 2004 (n°2003-1311 du 30 décembre 2003) modifié par l'article 222 de  
la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement précise que « le taux 
maximal d'intervention est fixé à 50% pour les études, à 50% pour les travaux, ouvrages ou équipements de 
prévention, et à 40% pour les travaux, ouvrages ou équipements de protection pour les communes où un plan 
de prévention des risques naturels prévisibles est approuvé. »

Ce sont donc uniquement les prescriptions obligatoires à réaliser dans un délai maximum de 5 ans qui sont 
finançables, les mesures simplement recommandées ne le sont pas.
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L'article 32 de la loi n°2006-1172 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques permet également 
le financement, jusqu'à 31 décembre 2012, d'études et de travaux de prévention ou de protection contre les 
risques naturels dont les collectivités territoriales assurent la maîtrise d'ouvrage, si un PPR est prescrit ou 
approuvé sur le territoire de la commune.
Les taux applicables sont les suivants :

– 50% pour les études ;
– 40% pour les travaux de prévention ;
– 25% pour les travaux de protection.
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III - LA MÉTHODOLOGIE D'ÉLABORATION DU PPR DES COMMUNES DE LA 
VALLÉE DE L'ESSONNE

III.1 - L'élaboration du plan  
Le plan de prévention des risques naturels prévisibles d'inondation de la vallée de l'Essonne correspond à  
l'action n°10 du Programme d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI) du bassin de l'Essonne. Ce 
PAPI,  découpé  en  15  actions,  a  pour  objectif  la  réduction  progressive  et  durable  des  dommages  aux 
personnes et aux biens pouvant découler des inondations susceptibles de se développer sur le bassin, dans le  
respect global des équilibres et de la préservation des milieux aquatiques.

Le plan de prévention des risques naturels prévisibles d'inondation (PPRi) de la vallée de l'Essonne dans les 
départements du Loiret, de Seine-et-Marne et de l'Essonne a été prescrit par arrêté inter-préfectoral n°2009-
DDEA-SE n°097 du 10 avril 2009.

Ce plan concerne la prévention du risque d'inondation, lié aux crues de l'Essonne par débordement dans les  
départements du Loiret, de Seine-et-Marne et de l'Essonne. Les secteurs de confluence des divers affluents 
ne prennent en compte que les inondations dues aux effets de l'Essonne.

Il s'applique aux 35 communes riveraines de l'Essonne, d'amont en aval :
– département du Loiret   : Neuville-sur-Essonne, Aulnay-la-rivière, Ondreville-sur-Essonne, 

Puiseaux, Briarres-sur-Essonne, Dimancheville, Orville, Augerville-la-Rivière, Malesherbes ;
– département de Seine-et-Marne   : Boulancourt, Buthiers, Nanteau-sur-Essonne ;
– département de l'Essonne   : Boigneville, Prunay-sur-Essonne, Gironville-sur-Essonne, Buno-

Bonnevaux, Maisse, Courdimanche-sur-Essonne, Vayres-sur-Essonne, Boutigny-sur-Essonne, 
D'Huison-Longueville, Guigneville-sur-Essonne, Cerny, La Ferté-Alais, Baulne, Itteville, 
Ballancourt-sur-Essonne, Vert-le-Petit, Fontenay-le-Vicomte, Écharcon, Mennecy, Lisses, Villabé, 
Ormoy, Corbeil-Essonnes.

L'élaboration du PPRi de l'Essonne a été menée en trois étapes auxquelles correspondent des cartographies  
spécifiques :

– la  première  étape  de  la  phase  cartographique  concerne  l'élaboration  d'une  carte  dite  des  aléas 
inondation.  L'évaluation  des  hauteurs  d'eau  a  été  réalisée  à  partir  d'études  historique, 
hydrogéomorphologique  et  hydraulique  avec  comme  crue  de  référence,  une  crue  d'occurrence 
centennale conformément aux circulaires interministérielles du 24 janvier 1994 et du 24 avril 1996. 
Cette  carte  des  aléas  est  un document  à  caractère  technique qui  décrit  et  explique les  aléas  à 
l'exclusion de tout aspect règlementaire ;

– la  deuxième étape  correspond à  l'évaluation  des  enjeux par  une analyse  territoriale  de  chaque 
commune pour déterminer la typologie des zones urbanisées et les zones naturelles,  à vocation  
d'expansion des crues. Les équipements liés aux infrastructures de transports et aux réseaux ne font  
pas l'objet d'une analyse à ce stade. Il  appartiendra à leurs services gestionnaires d'organiser la 
diminution du risque vis-à-vis de leurs installations ;

– la troisième étape correspond à l'élaboration du zonage réglementaire en croisant les aléas et les 
enjeux et à la rédaction du règlement.

III.2 - La zone de confluence Œuf     /     Rimarde     /     Essonne  
La confluence Œuf / Rimarde / Essonne est localisée sur la commune de la Neuville-sur-Essonne. Les débits 
apportés par ces deux cours d'eau sont pris en compte.
La modélisation hydraulique n'étant pas réalisée sur la commune de la Neuville-sur-Essonne, la cartographie 
des aléas a été réalisée à partir de l'hydrogéomorphologie.
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III.3 - La zone de confluence Juine     /     Essonne  
La confluence Juine / Essonne est localisée sur la commune de Vert-le-Petit. Le débit apporté par la Juine est 
pris en compte, mais le PPRi ne traite que le débordement de la rivière Essonne.

III.4 - La zone de confluence Seine     /     Essonne  
La confluence Seine / Essonne est localisée sur la commune de Corbeil-Essonnes. La commune dispose d'un 
PPRi de la vallée de la Seine, approuvé le 20 octobre 2003 par arrêté préfectoral n°2003-PREF.DCL/0375.
Si l'on considère le risque d'une crue centennale, qui est la base d'élaboration du PPRi, le risque le plus grand 
provient des crues de la Seine. Le PPRi de la vallée de la Seine a tenu compte des remontées de la Seine dans  
la rivière Essonne.
Par conséquent, la cartographie et la réglementation du PPRi de la vallée de l'Essonne ne prend effet qu'au  
delà de la zone inondable du PPRi de la vallée de la Seine.
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IV - CONTEXTE HYDROLOGIQUE ET CRUE DE RÉFÉRENCE

IV.1 - Contextes géographique et géologique  
La rivière Essonne prend sa source sur le plateau du Gâtinais, au Nord-Est d'Orléans, à 150 mètres d'altitude, 
dans le département du Loiret. Elle draine un bassin versant d'une superficie totale d'environ 1 925 km2 dont 
le réseau hydrographique est peu développé en raison de la perméabilité des terrains traversés. Tous les  
affluents, hormis la Juine, sont des petits ruisseaux d'à peine 5 kilomètres de long mais dont les sous-bassins  
versants peuvent parfois être très importants. Cette rivière prend naissance à partir de sources alimentées par 
les eaux de la nappe des calcaires de Beauce qui contribuent à augmenter progressivement son débit sur  
presque toute la longueur de son cours. Après un parcours de 98 kilomètres, dont 63 de cours d'eau principal  
dans le département de l'Essonne, la rivière se jette dans la Seine au niveau de Corbeil-Essonnes.
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IV.2 - Caractéristiques physiques du bassin versant  
IV.2.1 - Hydrogéologie  

L'Essonne présente la particularité d'être un cours d'eau dont le débit est principalement alimenté par les 
nappes phréatiques.
Le bassin versant de l'Essonne, et en particulier ses principaux affluents qui sont l'Oeuf, la Rimarde et la  
Juine sont  situés dans le contexte hydrogéologique de la nappe de Beauce.  Deux aquifères à dominante 
calcaire (Oligocène : les calcaires d'Étampes et de Brie et Éocène : calcaires de Champigny et de St Ouen) 
sont ainsi présents.

La rivière Essonne ne se forme pas à partir d'une ou plusieurs sources mais à partir de l'affleurement des 
eaux souterraines de la nappe des calcaires de Beauce qui contribuent à alimenter son débit sur quasiment 
toute la longueur de son cours.
La partie amont du bassin versant présente une densité de drains hydrographiques plus élevée que la Juine,  
ce qui traduit une plus forte perméabilité de cette zone amont, et donc une influence plus marquée par la 
nappe, une stabilité des débits et une plus faible réactivité aux épisodes pluvieux.

D'après l'étude SEGI (PAPI de l'Essonne - Note hydrologique, 2006), 70 à 90% du débit de la rivière est  
apporté par les nappes. Il existe de nombreuses sources notamment à l'amont et plus particulièrement sur la  
commune de Guigneville-sur-Essonne et ses environs. La nappe Oligocène qui alimente l'Essonne s'écoule 
en direction de la confluence entre la Juine et l'Essonne. Plus en aval, c'est le réservoir éocène qui alimente 
préférentiellement les cours d'eau.

L'apport hydraulique de l'Essonne est schématisé par les illustrations 2 et 3 ci-après.
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Illustration 3 : Profil en long de l'Essonne (caractéristiques hydrogéologiques). Source : note hydrogéologique de 2006 du PAPI
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IV.2.2 - Hydrologie et écoulement  
L'hydrologie de l'Essonne reste encore difficile à appréhender. La rivière a fait l'objet de plusieurs études qui 
mettent en évidence :

– l'influence importante de l'alimentation par la nappe. Les débits de crue sont maximaux lorsque le 
débit de base de la rivière est important ;

– l'influence  de  la  forte  artificialisation  de  la  rivière,  gérée  à  niveau  constant  par  de  nombreux 
ouvrages hydrauliques automatisés.

Hormis les ruisseaux du réseaux amont des cours d'eau de la Juine et de l'Essonne, seule l'Essonne présente  
un secteur où l'écoulement est relativement rapide, non influencé par le maintien artificiel du niveau d'eau  
aval par un ouvrage de moulin. Il s'agit de la portion de cours d'eau comprise entre l'aval de Boutigny-sur-
Essonne et l'amont de la Ferté-Alais. Partout ailleurs, le cours d'eau présente un écoulement lent, suivant les  
méandres ou les bras canalisés.

Outre l'alimentation principale par les nappes, les écoulements de l'Essonne sont d'une grande complexité en 
raison de :

– la présence de 105 ouvrages (vannes, moulins, seuils, ...) ;
– les interactions et échanges avec les plans d'eaux et les zones humides souvent contrôlés par des 

ouvrages ;
– l'existence de nombreuses sections avec des bras multiples pour les plupart artificiels, ne coulant  

pas à la même altitude, certains d'entre eux ayant été conçus pour alimenter la chute des moulins.
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Illustration  4 :  Profil  en  long  des  composantes  principales  constituant  le  débit  de  l'Essonne  en  rapport  des  caractéristiques  
hydrogéomorpholiques (Source : SEGI)
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IV.2.3 - Les principales crues, régime de crue de l'Essonne  
Les crues de l'Essonne sont  principalement  hivernales et  surviennent  de décembre à  avril.  Aucune crue  
notable n'est constatée hors de cette période. Les forts ruissellements pluviaux provenant d'orages sur les 
flancs de la vallée de l'Essonne peuvent eux survenir en plein été mais sortent du champ du PPRi qui ne 
concerne que l'inondation par débordement de l'Essonne.

N° crue 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Nom de la 
crue Avr. 83 Jan. 88 Févr. 97 Avr. 99 Déc. 99 Mars 01 Déc. 01 Fév. 02 Déc. 02 Jan. 04

Durée (j) 28 46 22 17 36 42 17 35 14 11

Q max à 
Ballancourt 

(m3/s)
24,3 18,9 13,2 14,8 18,8 21 18 20 17 15,5

Tableau 1: Tableau des principales crues de l'Essonne à la station de Ballancourt (Source : note hydrologique 2006 PAPI)

Parmi les caractéristiques particulières de ces crues, on notera :
1. La durée assez prolongée des épisodes de crue liée à la fois à l’alimentation par la nappe et la 
gestion du volume de crue qui impose de lisser dans le temps le stockage et la décharge des volumes 
d’eau stockées, par une gestion appropriée des différentes ouvrages et zones d’expansion de crue.
2. Le fait que les volumes les plus importants d’eau écoulés ne correspondent pas aux débits les plus 
forts est lié également à la gestion des ouvrages.
3. Sur les 24 dernières années, 10 crues importantes à moyennes sont survenues.

IV.2.4 - Mode d'occupation des sols  
Le bassin de l'Essonne peut être divisé en trois secteurs hétérogènes. La zone amont située de la confluence 
Œuf / Rimarde / Essonne jusqu'à Boutigny-sur-Essonne représente le secteur le plus rural de la zone d'étude, 
Contrairement à la zone aval, située entre Ormoy et Corbeil-Essonnes qui reste fortement urbanisée avec  
45% de la surface imperméabilisée. La zone intermédiaire de Boutigny-sur-Essonne à Ormoy est qualifiée de 
péri-urbaine en raison de son caractère à la fois rural et urbain, avec une forte proportion de zones humides et  
de plan d'eau dans le fond de vallée.
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V - ÉTUDE DES ALÉAS

L'étude des aléas s'est appuyée sur trois approches différentes :
– l'analyse historique ;
– l'analyse hydrogéomorphologique ;
– la modélisation hydraulique.

V.1 - L'analyse historique  
V.1.1 - La méthodologie  

Cette  approche a  permis  de recenser  les  principales  crues  historiques  de  la  rivière  Essonne  à  partir  de 
recherches d'informations historiques, plus ou moins anciennes, et qui ont conduit à :

– améliorer la connaissance des phénomènes à l'origine du risque ;
– faire ressortir la mémoire du risque ;
– apporter des éléments incontestables et susceptibles d'aider à déterminer les aléas.

Cette  étape  a  permis  d'inventorier  les  informations  historiques  concernant  le  risque  d'inondation. 
L'identification des crues historiques a reposé sur quatre sources d'information principales :

– les  études  pré-existantes,  essentiellement  celles  réalisées  pour  le  compte  du  Syndicat 
Intercommunal d'Assainissement et de Restauration de Cours d'Eau (SIARCE) ;

– la recherche dans les archives départementales (Loiret, Seine-et-Marne, Essonne) ;
– l'interrogation par questionnaire des communes ;
– l'interrogation par entretien des riverains et communes et visite de terrain des communes.

D'une manière générale, on recense peu d'informations sur les crues antérieures aux années 80. Les entretiens  
ont permis de vérifier et de valider sur place les informations déjà disponibles comme les limites des zones  
inondées en 2001 et 2002 ou encore la localisation précise de photographies d'inondations.
Les  principales  crues  anciennes  ont  été  identifiées  via  les  archives  mais  peu  ou  pas  d'informations  
hydrauliques ou hydrologiques sont accessibles pour ces crues.

V.1.2 - La crue de 1983     :     la crue la plus documentée  
La plus forte crue connue du printemps de 1983 a engendré des débordements importants en certains secteurs  
et la  presque totalité du lit  majeur a été inondée. Les cotes de crues mesurées au droit  des échelles ou  
ouvrages, retrouvées dans les études, indiquent des niveaux qui ont été reportés sur des profils en travers et 
montrent une submersion parfois très étendue latéralement.

La crue de 1983 reste peu présente dans les mémoires. Seul un repère de crue a pu être observé sur la  
commune d'Ondreville-sur-Essonne, au niveau du lavoir. Ce repère, situé à une hauteur de 0,8  m au-dessus 
du niveau du sol du lavoir a fait l'objet d'un nivellement.

Si la crue de référence reste la crue de 1983, elle reste une crue moyenne de période de retour entre 20 et 60  
ans, qu'il n'est pas possible de reconstituer complètement sous forme de carte d'emprise. De plus, en certains 
points, cette crue majeure n'a pas été la plus forte en terme de hauteur d'eau.
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V.2 - L'analyse hydrogéomorphologique  
L'analyse  hydrogéomorphologique  est  une  approche  naturaliste  fondée  sur  la  compréhension  du 
fonctionnement naturel  de  la  dynamique des cours  d'eau (érosion,  transport,  sédimentation) au cours de 
l'histoire. Elle consiste à étudier finement la morphologie des plaines alluviales et à retrouver sur le terrain  
les limites physiques façonnées par les crues passées.

La plaine alluviale moderne, qui correspond à la zone inondable par toutes les gammes de crues (des plus 
fréquentes aux plus exceptionnelles), est composée de plusieurs lits topographiques que la rivière a façonné 
dans le fond de vallée par accumulation des sédiments transportés par les cours d'eau  : ce sont les unités 
hydrogéomorphologiques (cf. illustration 5 ci-dessous).

Dans le détail, cette cartographie dissocie d'une part, les unités hydrogéomorphologiques actives de la plaine 
alluviale  (bleu  et  turquoise)  et  d'autre  part,  les  terrains  encaissants  non  inondables  correspondant  aux 
terrasses anciennes (jaune) et au substratum rocheux (rose) qui constitue les versants.

Cette méthode repose sur le postulat que les conditions climatiques et hydrologiques actuelles ne peuvent pas  
générer des volumes d'eau supérieurs à ceux apparus il y a environ 10 000 ans lors de la fin de la dernière 
période glaciaire. Dans ces conditions, le niveau maximal atteint par une crue exceptionnelle ne pourrait 
dépasser le niveau topographique du sommet de la dernière terrasse.

Les principales unités morphologiques contribuant au fonctionnement de la rivière sont :
– le lit mineur (zone d'écoulement permanent de la rivière, bras morts, paléochenaux). Il est en règle  

générale, situé dans la partie la plus basse (topographiquement parlant) de la vallée. Dans le cas de 
l'Essonne,  les  importantes  modifications  ont  conduit  à  la  création  de  bras  perchés  qui  sont 
aujourd'hui les bras principaux d'écoulement de la vallée, particularité qui induit un fonctionnement 
hydraulique spécifique ;
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Illustration 5 : Principe d'emboîtement des terrasses alluviales d'un cours d'eau (source : Masson, Garry, Ballais, cartographie des  
zones inondables - approche hydrogéomorphologique, 1996)
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– le lit moyen est théoriquement l'espace fonctionnel pour les crues fréquentes à moyennes (périodes 
de retour 2 à 5 ans),  occupé par la ripisylve (végétation des bords  de cours  d'eau comme les  
peupleraies naturelles ou artificielles) ou par une végétation hydrophile arbustive. Il correspond à la 
zone  de  débordement  préférentielle  lorsque  le  débit  de  plein  bord  est  atteint  dans  le  chenal 
d'écoulement et que certains chenaux se mettent en charge ;

– le lit  majeur (champs d'expansion des crues) est un espace topographique plus élevé que le lit  
mineur, relativement plat, dont la limite extérieure est souvent matérialisée par une brusque rupture 
de pente (pied de coteau) et à l'intérieur duquel la rivière va s'étendre en cas de très fortes crues.  
Mais il est également caractérisé par :

 la présence d'une ripisylve ;
 les marques d'anciens tracés du lit mineur (qui se déplace latéralement au cours du temps, de 

manière naturelle) qui peuvent être observées sur les photographies aériennes, en raison de 
leurs  formes  caractéristiques  (géométrie  courbe  et  sinueuse  apparaissant  soit  par  une 
succession de plan d'eau, de point humides, d'anciennes limites de parcelles, etc...) ;

– le lit majeur exceptionnel (zone d'expansion des crues maximales observables). Il s'agit des zones  
de forte incertitude de l'analyse hydrogéomorphologique. Ils se situent soit :

 encore dans la zone plane de la vallée et avant la marque franche du pied de coteau ;
 en zone de versant en pente douce, où il est difficile d'estimer la limite du lit majeur sans  

disposer d'information sur les hauteurs d'eau ;
 en zone de couvert végétal dense (forêt, bois) ou en zone accessible sur le terrain ;
 en zone de remblai dont l'importance est difficile à évaluer ;
 en zone de remblai ancien dont la structure est déjà totalement intégrée au paysage.

La méthode et les données mises en œuvre par l'approche hydrogéomorphologique ont été les suivantes :
– photographies  aériennes  (mission  d'avril  2005  au  1/10 000)  permettant  une  analyse  par 

stéréoscopie, conduisant à la reconnaissances des zones plus ou moins élevées topographiquement 
et à la reconnaissance des formes géométriques caractéristiques du tracé des cours d'eau ;

– positionnement  des  infrastructures  routières  et  ferroviaires  permettant  de  compléter  l'état  de 
structuration de la vallée ;

– positionnement et analyse des ouvrages hydrauliques :
 vannes mobiles et/ou empellement ;
 vannes semi-mobiles ;
 répartiteurs ;
 seuils fixes.

– tracé des différents biefs et bras naturels ou artificiels permettant de comprendre le fonctionnement 
tronçon par tronçon de la rivière et permettant de comprendre du point de vue hydraulique le mode 
d'inondation et de débordement de chaque tronçon. Ces informations ont permis de mettre au point 
la typologie suivante :

 zones à cours unique ;
 zones à bras latéraux ;
 zones à bras artificiels et canaux d'amenée ;
 zones à bras morts ou paléochenaux.

– données topographiques issues d'un levé photogrammétrique de 2005. Ces données topographiques 
ont  été  utilisées  de  manière  systématique  pour  valider  les  différentes  entités  morphologiques 
notamment  pour  les  problèmes  de  submersibilité  de  nombreux  remblais.  L'utilisation  de  ces 
données  a  permis  de valider  la  géométrie  et  la  continuité  des  zones  pour  lesquelles  la  simple 
analyse  photographique  ne  suffisait  pas.  Ces  données  ont  été  complétées  en  avril  2009,  par 
quelques  levés  topographiques  terrestres  sur  quelques  communes  (Corbeil-Essonnes,  Villabé, 
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Ballancourt-sur-Essonne, Itteville, Malesherbes, Nanteau-sur-Essonne...) ;
– les  données  historiques  ont  été  intégrées  afin  de  corréler  les  observations  des  photographies 

aériennes.  La  plupart  des  témoignages  faisant  état  d'inondation  à  proximité  du  lit  mineur, 
l'information historique n'a pas permis de valider les limites du lit majeur ;

– vérification sur le terrain des analyses précédentes sur l'ensemble des communes,  cependant  la 
vallée n'a pu être totalement étudiée puisque de nombreuses zones étaient soit :

 inaccessibles (propriétés privées) ;
 non visibles (densité du couvert végétal trop important pour permettre une bonne analyse).

V.3 - La modélisation hydraulique  
La  modélisation  hydraulique  a  été  réalisée  par  le  bureau  d'études  SEGI  dans  le  cadre  du  Programme 
d'Actions  de  Prévention  des  Inondations  du  bassin  de  l'Essonne,  après  validation  des  conditions  et 
paramètres  d'entrée  par  le  comité  de  pilotage  du  PPRi.  Ces  paramètres  ont  fait  l'objet  d'une  analyse  
particulière, du fait des spécificités de la rivière (nombreux ouvrages hydrauliques et lits perchés).
Les hypothèses et résultats sont décrits en détail dans le rapport remis par SEGI au Syndicat Intercommunal  
d'Assainissement et de Restauration de Cours d'Eau (SIARCE, octobre 2008).

La modélisation hydraulique a été réalisée de la commune d'Ondreville-sur-Essonne jusqu'à la confluence 
Seine / Essonne sur la commune de Corbeil-Essonnes.
l'Oeuf et  la Rimarde ne sont pas intégrés dans la modélisation hydraulique car ce sont des affluents de  
l'Essonne, néanmoins, les débits de ces deux cours d'eau ont été pris en compte dans la modélisation.

Dans le cadre du PAPI, six scenarii  ont été proposés. Celui  pris  en compte pour le PPR correspond au  
scénario 6 dont les conditions hydrologiques initiales sont :

– niveau de nappe élevé ;
– sols saturés ;
– pluie déclenchante centennale ;
– pluie tardive : 15 mm (pluie qui survient après la saturation des sols) ;
– non concomitance des crues entre la Juine et l'Essonne.

Deux options de position et de fonctionnement des ouvrages ont été retenues :
– 1ère option :

 favorise l'écoulement vers le bras gauche de l'Essonne sur les communes de Gironville-sur-
Essonne et de Maisse, grâce à un ouvrage (situé à la séparation de l'Essonne en deux bras en 
amont de la dérivation de Gironville) avec un clapet en position haute ;

 favorise l'écoulement vers le bras gauche de l'Essonne sur la commune d'Itteville (clapet de 
l'écluse d'Aubin en position basse) ;

 la position des clapets à Écharcon est en position haute.
– 2ème option :

 favorise l'écoulement vers le bras droit  de l'Essonne sur les communes de Gironville-sur-
Essonne et de Maisse, grâce à un ouvrage (situé à la séparation de l'Essonne en deux bras en 
amont de la dérivation de Gironville) avec un clapet en position basse et un clapet en position  
basse de la dérivation de Gironville-sur-Essonne ;

 favorise l'écoulement vers le bras droit  de l'Essonne sur la commune d'Itteville (clapet de 
l'écluse d'Aubin en position haute).
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Compte tenu de la complexité de fonctionnement de l'Essonne, d'autres paramètres ont été fixés :
– les marais ont été intégrés en tenant compte d'un niveau médian de gestion. Dans l'hypothèse d'un 

niveau de nappe élevé, la hauteur d'eau dans les marais devrait être supérieure d'environ 10 cm. 
Pour mémoire, les marais représentent un volume de deux millions de m3, vidangeables en 72h ;

– prise en compte des ouvrages (notion d'aléa mécanique) : les hypothèses retenues conduisent à 
une modélisation d'un cas défavorable d'état de fonctionnement des ouvrages sans pour autant être 
le pire. Elles doivent rester rationnelles et réalistes :

 les ouvrages manuels sont bloqués dans la dernière position connue avant la crue. Leur rôle 
de régulation n'est donc pas pris en compte et ils sont considérés comme effacés ;

 les ouvrages automatisés uniques : l'hypothèse majorante est la panne haute des ouvrages. 
S'il y a plusieurs ouvrages, la moitié tombe en panne dans la position la plus défavorable (1 
sur 2 si deux ouvrages, 2 sur 3 si trois ouvrages) ;

– les répartiteurs : il  s'agit  d'ouvrages qui  ont  pour fonction d'orienter  le débit  soit  dans le bras 
artificiel de l'Essonne s'ils sont en position haute, soit dans le bras historique s'ils sont en position 
basse.  Selon  la  position  retenue,  les  zones  inondées  sont  différentes  (amont  ou  aval).  Deux 
simulations sont alors nécessaires (clapets hauts et clapets bas) pour avoir l'enveloppe globale des 
zones inondées ;

– état des berges : les berges sont considérés dans l'état connu fin 2007, c'est-à-dire dans certains cas 
n'atteignant plus leur cote de protection nominale sur certaines sections. On ne tient pas compte des 
travaux  de  réhabilitation  futurs  (sauf  concernant  le  site  de  l'ancienne  papeterie  de  Corbeil-
Essonnes)

Estimation des débits     :  
Une analyse statistique sur les chroniques de débits disponibles aux différentes stations de mesure a été 
réalisée afin d'estimer les débits du cours d'eau pour différentes périodes de retour.

Nom de la station Nombre de mesures disponibles

Boulancourt 23 années

Guigneville-sur-Essonne 34 années

Ballancourt-sur-Essonne 44 années

Tableau 2: Nombre de mesures disponibles aux différentes stations (source : GSC 2009)

Les échantillons des maxima annuels des débits mesurés (journaliers ou instantanés, suivant les stations) ont 
fait  l'objet  d'un  ajustement  de Gümbel  afin  de déterminer  les  débits  caractéristiques  des  crues  pour  les 
périodes de retour jusqu'à la centennale.

Période de retour en années

Q2 Q5 Q10 Q20 Q50 Q100

Débit estimé aux stations en m3/s

Boulancourt 4,9 7,5 8,9 10,5 12,6 14,1

Guigneville-sur-Essonne 7,7 10,3 12,0 13,6 15,7 17,3

Ballancourt-sur-Essonne 13,1 16,7 19,1 21,4 24,6 26,6

Tableau 3: Valeurs des débits calculés par ajustement de Gümbel sur trois stations de mesure de la rivière Essonne (Source : GSC 
2009)

Notice de présentation 27 / 55
98



Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles d'inondation de la vallée de l'Essonne sur les départements du Loiret, de  
Seine-et-Marne et de l'Essonne

V.4 - Comparaison de l'analyse hydrogéomorphologique et des résultats de la modélisation  
Dans l'ensemble, l'interprétation hydrogéomorphologique fournit une emprise plus étendue latéralement de la 
zone inondable. C'est en particulier le cas au niveau des ouvrages tels que les moulins, les seuils et les  
chutes. Dans les zones hydrauliquement simples (sans ouvrage, à fort dénivelé ou sans bras parallèle), les  
résultats  de  la  modélisation et  de  l'analyse hydrogéomorphologique sont  cohérents  et  de  contours  assez 
proches (partie amont peu artificialisée du cours d'eau).

Dans  l'ensemble,  l'utilisation  de  l'approche  hydrogéomorphologique  n'est  pas  satisfaisant  pour  la 
qualification de l'aléa.

De plus, le lit mineur de l'Essonne est caractérisé par la présence de fréquents merlons de berges (petits talus  
d'environ 10 à 30 cm de haut, issus des travaux de curage de la rivière) qui se comporte comme de petites  
digues naturelles. S'ils ont un impact non négligeable en cas de crue, leur hauteur est de l'ordre de grandeur  
de l'incertitude des données topographiques utilisées (précision 0,3 m en Z, résolution 2,7 m en X,Y).

Cette irrégularité des berges et leur faible hauteur de l'ordre de grandeur de la précision topographique ne  
peuvent  être  prises  en  compte  dans  la  réalisation  du  modèle  hydraulique.  L'usage  de  la  modélisation 
hydraulique seul n'était donc pas non plus satisfaisant pour établir une carte des aléas.

Une autre approche a du être mise en œuvre pour reproduire l'extension maximale de la crue selon les  
conditions hydrauliques de la crue modélisée par le modèle.

V.5 - La projection latérale des cotes de crue du modèle hydraulique  
L'approche  retenue  consiste  donc  à  utiliser  les  cotes  maximales  de  crue  calculées  par  la  modélisation 
hydraulique et à les projeter latéralement de part et d'autre du point de calcul jusqu'à intersecter le bord du lit  
majeur.
L'interpolation des différents points fournit une surface d'extension latérale maximale de la crue théorique. 
La soustraction arithmétique des valeurs d'altitudes ainsi obtenue et les valeurs du modèle numérique de 
terrain permet d'obtenir une lame d'eau théorique de crue (cf. illustration ci-dessous).

Cette méthode permet de s'affranchir de l'état des berges, mais aussi de repérer les zones topographiquement 
situées sous le niveau de crue et potentiellement submersibles par surverse, rupture ou brèche des berges.
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La  collecte  des  données  topographiques  permet 
d'obtenir à minima un "semis de point", c'est -à-dire 
un  ensemble  de  valeurs  d'altitudes  mesurées  ou 
extraites à partir du relief réel sur le terrain.

La  conversion  d'un  semis  de  points  (information 
discontinue)  permet  d'obtenir  une  représentation 
virtuelle du territoire, ce que l'on nomme "MNT" 
modèle numérique de terrain.

En  parallèle,  les  approches  historiques, 
morphologiques  et  hydrauliques  permettent 
d'obtenir des hauteurs d'eau. Ces informations sont 
une fois de plus discontinues. Il est d'usage de créer 
des profils en travers au niveau de ces valeurs de 
hauteur pour extrapoler la valeur dans le lit majeur.

Comme pour le MNT, on transforme les points des 
profils  en  travers  en  surface  continue : appelée 
surface de crue interpolée.

En réalisant la soustraction entre la surface de crue 
interpolée et le MNT, on obtient une lame d'eau de 
la zone inondable, qui délimite ainsi l'emprise de la 
crue et fournit en tout point de la zone inondée une 
valeur de hauteur d'eau numérique.

Tableau 4: Représentation graphique de la projection latérale des cotes du modèle numérique (Source : GSC 2009)
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V.6 - La qualification des aléas  
Dans le cadre des PPR, le terme aléa est défini comme étant l'intensité et la probabilité d'occurrence d'un 
phénomène naturel.
Par convention, un aléa de référence doit être défini pour établir une carte des aléas. Selon la circulaire du 24  
janvier 1994, l'évènement de référence doit être la plus forte crue connue et, dans le cas où celle-ci serait 
plus faible qu'une crue de fréquence centennale, cette dernière. Le critère de discrétisation est donc le 
caractère rare de la crue, traduit en terme d'occurrence mathématique.

La modélisation hydraulique ne fournissant les vitesses d'écoulement que dans le lit mineur, la variable prise  
en compte pour la qualification de l'aléa est la hauteur d'eau.
Les  deux  approches,  hydrogéomorphologique  et  projection  latérale  des  cotes  du  modèle  hydraulique, 
permettent de reconstituer la ligne d'eau correspondant à l'emprise de l'évènement centennal simulé.

La morphologie très plane du bassin versant et la faible pente de la rivière Essonne ont conduit le comité de 
pilotage à retenir les classes de hauteur d'eau suivantes :

Classe d'aléa Hauteur de submersion

Aléas faibles H < 0,5 m

Aléas moyens à forts 0,5 m < H < 1,5 m

Aléas très forts H > 1,5 m

Tableau 5: Classes d'aléa et hauteur de submersion

La hauteur d'eau est donc donnée :
– par  l'approche  hydrogéomorphologique  de  la  confluence  Œuf - Rimarde - Essonne  jusqu'à  la 

commune d'Ondreville-sur-Essonne ;
– par la projection latérale des cotes du modèle hydraulique de la commune d'Ondreville-sur-Essonne 

jusqu'à la commune de Corbeil-Essonnes.

La cartographie est restituée sur des planches au 1 / 10 000 et au 1 / 5 000 pour les secteurs les plus urbanisés 
avec un fond de plan scan25 de l'IGN.
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VI - ÉTUDE DES ENJEUX

Les enjeux correspondent à l'ensemble des personnes, des biens et activités situés dans une zone susceptible 
d'être affectée par un phénomène.

L'étude des enjeux a pour objectif d'orienter les prescriptions réglementaires. Elle est établie sur un support 
cartographique et permet d'évaluer, entre autre, les populations en danger, les établissements recevant du  
public, les équipements, etc.

L'identification et la qualification des enjeux soumis aux inondations pour la crue de référence sont une étape 
indispensable de la démarche qui permet d'assurer la cohérence entre les objectifs de prévention des risques 
et les dispositions qui seront retenues.
Elle sert donc d'interface avec la carte des aléas pour délimiter le plan de zonage réglementaire, préciser le 
contenu du règlement et formuler un certain nombre de recommandations sur les mesures de prévention, de 
protection et de sauvegarde.

VI.1 - La méthodologie appliquée  
La démarche consiste à recueillir l'ensemble des données en privilégiant les bases de données existantes,  
complétées par les collectivités locales et services de l'État et par des vérifications sur le terrain.

La méthodologie utilisée a été choisie collectivement par les services instructeurs du Loiret, de Seine-et-
Marne et de l'Essonne. La limite d'emprise pour l'étude des enjeux s'est basée sur les couches des alluvions 
anciennes et modernes avec une bande de sécurité de 50 m.

Les catégories d'enjeux ont été déterminées d'après la doctrine Ile-de-France d'élaboration des PPRi d'avril 
2007. Quatre catégorie ont été retenues :

– les centres urbains ;
– les zones urbaines denses ;
– les zones urbanisées ;
– les zones non urbanisées.
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L'étude  des  enjeux  a  pris  en  compte  les  zones  prévues  en  devenir  pour  le  développement  local  des  
communes ; ceci afin d'intégrer une réflexion de substitution sur d'autres emplacements et de devenir des  
zones inondables (principe de mitigation).

L'étude des enjeux s'est réalisée en deux étapes :
– le recensement du mode d'occupation des sols ;
– la détermination de différentes zones d'enjeux.

VI.2 - Recensement du mode d'occupation des sols  
La première étape a donc pour objet de réaliser une étude descriptive portant sur les modes d'occupation et 
d'utilisation du territoire dans la zone inondable, sur les trois départements.
La reconnaissance du bâti s'est faite à partir de visites de terrain sur chacune des communes concernées par 
le risque inondation,  des bases de données disponibles et  des plans locaux d'urbanisme (PLU) ou plans 
d'occupation des sols (POS).

Le mode d'occupation des sols a donc été recensé de la manière suivante :
– les zones d'habitats collectifs ;
– les zones pavillonnaires ;
– les zones mixtes (habitats / commerces) ;
– les zones d'activités ;
– les zones boisées ;
– les zones de prairie ;
– les zones d'équipement ;
– le patrimoine bâti ;
– les établissements recevant du public.

VI.3 - Réalisation de la carte des enjeux  
La seconde étape consiste à décliner les modes d'occupation des sols, recensés à l'étape précédente, selon une 
représentation cartographique commune aux trois départements et distinguant quatre types de zones :

– les zones urbanisées dites "de centre urbain"   qui sont définies par la circulaire du 24 avril 1996 
comme "des ensembles qui se caractérisent par leur histoire, une occupation du sol importante, une 
continuité du bâti et par une mixité des usages entre logements, commerces et services" ;

– les zones urbaines denses  , qui ne peuvent être assimilées aux centres urbains mais qui présentent 
néanmoins trois des quatre critères ;

– les  zones  urbanisées   qui  regroupent  les  zones  de  bâti  homogène  (quartiers  pavillonnaires, 
ensembles de collectifs isolés, etc.). Ici, c'est le critère "continuité du bâti" qui a été dominant. Ces 
zones sont soumises au principe de ne pas aggraver la situation et donc de ne pas favoriser une 
nouvelle urbanisation ;

– les  zones  non  urbanisées  ,  qui  sont  par  essence  des  zones  d'expansion  des  crues  à  préserver 
(espaces forestiers, espaces agricoles, espaces paysagers, etc.). Ont été intégrés dans ces zones, les 
ensembles sportifs et les maisons isolées.
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VII - ZONAGE RÈGLEMENTAIRE

Son objectif est de diminuer le risque en réglementant l'occupation du sol. Il est donc étroitement liée au  
règlement.
C'est un zonage de risques qui provient directement de la superposition de la carte des aléas et des enjeux  
réalisées sur les 35 communes riveraines de la rivière Essonne.

Lors de la réalisation de la cartographie réglementaire, il s'est avéré que les zones urbaines denses  
n'étaient  pas  impactées  par l'aléa  inondation.  Par conséquent,  seules  trois  zones  d'enjeux ont  été  
retenues.

Dans le cas du PPRi de l'Essonne, il existe trois classes d'aléas et trois zones d'enjeux, ce qui conduit à la  
définition des cinq zones réglementaires suivantes :

– rouge : zones d'écoulement et d'expansion des crues d'aléas moyen à très fort ;
– orange :  zones d'expansion des crues d'aléa faible ;
– saumon : zones urbanisées d'aléas moyen à fort ;
– ciel : zones urbanisées d'aléa faible ;
– verte : centres urbains d'aléas faible à fort.

Aléas Enjeux Zones non urbanisées Zones urbanisées Centres urbains

Faible Orange Ciel Vert

Moyen à fort Rouge Saumon Vert

Très fort Rouge Rouge Rouge

Tableau 6 : Détermination du zonage réglementaire
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VIII - RÈGLEMENT

Le règlement définit  pour chacune des zones précitées les mesures d'interdictions, les autorisations sous  
conditions et les prescriptions applicables aux biens et activités futurs et existants qui y sont applicables. De  
plus, il énonce des mesures obligatoires et des recommandations sur les biens et les activités existants.
Il définit les dispositions à prendre pour éviter de faire obstacle à l'écoulement des eaux et de restreindre de 
manière irréversible les champs d'expansion des crues.
Le règlement détermine des mesures compensatoires à prendre par le maître d'ouvrage et, le cas échéant, par  
le maître d'œuvre pour réduire les impacts induits par un projet situé en zone inondable. Ces mesures portent  
sur les points suivants :

– la capacité de stockage des eaux de crue ;
– les cotes de lignes d'eau.

Le principe d'urbanisation des différentes zones est le suivant :
• zone  rouge   : le  principe  est  d'interdire  toute  construction  nouvelle  dans  ces  zones  qui  servent  à 

l'écoulement et l'expansion des crues. Cependant, le bâti existant est reconnu et pourra être conforté. Cette  
zone peut recevoir sous conditions certains aménagements de terrain de plein air et des équipements à  
usage agricole, sportif, récréatif ou de loisir ;

• zone orange   : le principe est d'interdire toute construction nouvelle dans cette zone qui sert à l'écoulement 
et l'expansion des crues. Toutefois, peuvent y être autorisées des extensions de construction d'habitation 
existante en dehors des travaux de mise eaux normes de confort. De même qu'en zone rouge, cette zone  
peut recevoir sous conditions certains aménagements de terrain de plein air et des équipements à usage 
agricole, sportif, récréatif ou de loisirs ;

• zone saumon   : le principe est de pérenniser la vocation urbaine de cette zone ;
• zone ciel   : le principe d’urbanisation de cette zone est d’améliorer la qualité urbaine en autorisant les  

constructions nouvelles. Pourront être autorisées les opérations d’aménagement en respectant certaines 
prescriptions ;

• zone verte   : il  est autorisé la construction,  la transformation et le renouvellement du bâti  existant  des 
centres urbains en zones d'aléas faible à fort.

34 / 55 Notice de Présentation105



Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles d'inondation de la vallée de l'Essonne sur les départements du Loiret, de  
Seine-et-Marne et de l'Essonne

IX - MODALITÉS D'ÉLABORATION DU PPRI DE L'ESSONNE

L'arrêté de prescription n°2009-DDEA-SE n°097 du 10 avril 2009 indique les modalités d'association avec 
les élus et les modalités de concertation avec la population. Ces modalités ont été exposées au cours d'une 
première réunion d'information inter-départementale destinée aux élus des communes dans le périmètre du 
PPRi et aux établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) qui s'est déroulée le 6 octobre 
2008 en mairie de Maisse.
Cette réunion s'est déroulée en deux temps :

– une présentation sur l'élaboration du projet de PPRi généralités réglementaires et méthodes utilisées  
pour les études des aléas et des enjeux ;

– une présentation des propositions de modalités d'association avec les élus et de concertation avec le 
public qui ont été ensuite intégrées dans l'arrêté de prescription inter-préfectoral.

IX.1 - Phase d'association avec les élus  
Comme inscrit dans l'arrêté de prescription inter-préfectoral, l'association avec les collectivités territoriales  
s'est déroulée en deux phases.

IX.1.1 - Présentation et validation des cartes des aléas et des enjeux  
Chacun des trois départements a organisé une réunion d'association afin de présenter  les résultats  de la  
cartographie des aléas et des enjeux.
En Seine-et-Marne, cette réunion a eu lieu le 20 novembre 2009 en sous-préfecture de Fontainebleau sous la 
présidence du sous-préfet.
Dans le Loiret, la présentation des résultats s'est faite le 27 novembre 2009 en mairie de Briarres-sur-Essonne 
sous la présidence du sous-préfet de Pithiviers.
En Essonne, la réunion initialement prévue le 4 décembre 2009 a été reportée au 12 mars 2010 en préfecture  
de l'Essonne.

Au cours de ces réunions, les bureaux d'études GSC-EasyRisq ont présenté les résultats de l'étude des aléas  
inondation et les services de l'État ont présenté les résultats de l'étude des enjeux.

Durant  cette  phase d'association avec les  élus,  les  communes ont  pu faire  part  de  leurs  observations  et  
remarques quant au travail d'identification des enjeux effectué par les services de l'État ainsi que sur les  
résultats  de  la  cartographie  des  aléas.  Cela  a  conduit  à  plusieurs  rencontres  entre  les  communes et  les  
services instructeurs correspondants :

– communes du Loiret : Malesherbes le 11 janvier 2010 et  le 23 mars 2010 pour l'ensemble des 
autres communes ;

– communes  de  Seine-et-Marne : Boulancourt,  Buthiers  et  Nanteau-sur-Essonne  le  3  décembre 
2009 ;

– communes de l'Essonne : Gironville-sur-Essonne le 17 mars 2010, Maisse le 9 avril 2010, Mennecy 
le 15 avril 2010

D'autres communes ainsi que les services du SDIS ont fait part de leurs remarques par courrier :
– communes de l'Essonne : Corbeil-Essonnes, Lisses, Vayres-sur-Essonne, Itteville, Ballancourt-sur-

Essonne, Baulne, Buno-Bonnevaux, Courdimanche-sur-Essonne, Fontenay-le-Vicomte, Gironville-
sur-Essonne, Mennecy, Milly-la-Forêt, Villabé, Vert-le-Petit.
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IX.1.2 - Présentation du projet de PPRi  
La réunion inter-départementale pour la présentation du projet de PPRi (notice de présentation, règlement et 
zonage réglementaire) s'est tenue le 21 juin 2010 en préfecture de l'Essonne.

IX.2 - Phase de concertation avec le public  
Un dossier contenant les documents utiles à la phase de concertation avec le public a été remis à chacune des  
communes des trois départements courant novembre 2009.
Le dossier a été alimenté au fur et à mesure de la validation des documents par les services de l'État et les  
collectivités locales.
Le dossier de concertation comportait les documents suivants :

– l'arrêté de prescription inter-préfectoral du PPRi de l'Essonne ;
– le compte rendu de la réunion d'association avec les élus du 6 octobre 2008 ;
– une plaquette d'information sur le PPRi ;
– le compte rendu de la réunion d'association de la présentation des cartes des aléas et des enjeux ;
– le diaporama de présentation des enjeux ;
– le diaporama de présentation des aléas ;
– l'atlas des enjeux ;
– l'atlas des aléas ;
– le projet de PPRi (notice de présentation, règlement et carte de zonage réglementaire).

IX.3 - Phase de consultation  
Conformément à la suite de la procédure et dans le cadre des consultations officielles, le dossier du projet de 
PPRi  a  été  transmis  pour  avis  aux  maires  des  communes,  aux  présidents  des  E.P.C.I.  compétents  pour  
l'élaboration des documents d'urbanisme sur les territoires de ces communes, aux présidents des conseils 
généraux, aux chambres d'agriculture et au centre national de la propriété forestière.

Les consultations officielles se sont déroulées du 13 janvier 2011 au 24 mars 2011. Les services consultés ont 
eu deux mois pour transmettre leur avis et observations au Préfet. Sans réponse dans ce délai, l'avis est réputé 
favorable.

IX.4 - Bilan de la concertation  
La concertation est une méthode de participation des acteurs locaux (élus locaux, acteurs de l'aménagement, 
services institutionnels ayant une compétence en la matière etc...) et du public à l'élaboration du PPR. Dès la  
prescription et tout au long de l'élaboration du projet de plan, les acteurs locaux et les services institutionnels  
sont associés et consultés.
Elle permet notamment aux élus locaux :

– d'être informés dès la prescription du plan et tout au long de l'élaboration des documents d'étude du 
projet de planification ;

– par leur connaissance du terrain, des évènements qui s'y sont produits, et du contexte local, d'émettre 
des observations et des remarques sur les cartographies d'étude pour permettre, la cas échéant, de les  
corriger et/ou des les affiner ;

– d'informer leurs administrés et de leur permettre de réagir sur le projet de planification :
– de  débattre  des  solutions  alternatives  d'aménagement  du  territoire  dans  une  optique  de 

développement durable ;
– d'adhérer au projet et de s'approprier le PPR ;
– plus largement, d'engager une réflexion sur les travaux de protection à réaliser, sur la gestion des 
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risque en cas de catastrophe naturelle (mise en place d'un plan communale de sauvegarde etc...).

Le bilan porte sur l'association et la concertation mises en œuvre dans le cadre de l'élaboration du projet de 
PPRi conformément aux articles 5 et 6 de l'arrêté inter-préfectoral.
Ce bilan rappelle quelle à été la concertation menée tout au long des études d'élaboration du PPRi et s'achève 
après les consultations officielles.

Le bilan est joint en annexe.

IX.5 - Phase d'enquête publique  
Par arrêté interprefectoral n°2011.PREF.DRCL./BEPAFI/SSPILL/327 du 5 juillet 2011, Messieurs les Préfets 
de l'Essonne, de Seine-et-Marne et du Loiret ont procédé à l'ouverture de l'enquête publique sur le projet de  
plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  d'inondation  de  la  Vallée  de  l'Essonne  dans  les 
départements du Loiret, de Seine-et-Marne et de l'Essonne.
La  commission  d'enquête  désignée  par  le  tribunal  administratif  de  Versailles  a  reçu  le  public  selon  le 
calendrier défini dans l'arrêté entre le 26 septembre 2011 et le samedi 29 octobre 2011.
La commission d'enquête a donné un avis favorable au projet de PPRi de la vallée de l'Essonne.
Le tableau ci-après présente de manière synthétique les remarques déposées dans les registres d'enquête.

Département du Loiret

Commune Observation Proposition de modification

Dimancheville En référence à la planche 20 de la 
carte des aléas et du règlement, il 
est précisé que l'île n'est pas 
inondable(cote 80,93 m NGF) et 
ne devrait donc pas être classée en 
ciel.

Au vu des éléments 
topographiques et des cotes PHEC, 
quelques points topographiques 
localisés au Sud du bâti abritant la 
roue du moulin sont supérieurs à la 
cote d'eau 80,93 m NGF.
La cote TN la plus élevée = 81,4 m 
NGF mais d'autres cotes sont 
inférieures à la cote d'eau 80,93 m 
NGF.
Ce secteur (au Sud du bâti abritant 
la roue du moulin) est sans enjeu 
et compte tenu de l'incertitude en 
altitude des données 
topographiques, nous ne 
modifierons pas ce secteur. 

Ondreville-sur-Essonne - La parcelle E322 qui jouxte la 
maison n'a jamais été inondée, 
même en 1983. Une modification 
du dossier est nécessaire pour cette 
parcelle afin d'avoir le bon 
classement.

- Quelles sont les incidences sur 
les contrats d'assurance pour une 
propriété classée en zone 
inondable suite a PPRi ?

- au vu des éléments 
topographiques et des cote PHEC, 
nous confirmons que la parcelle 
E322 est bien impactée par les 
aléas faibles.
Le bâti n'est pas impacté.
=> pas de modification sur ce 
secteur.

- Les conséquences en matière 
d'assurance sont précisées dans la 
notice de présentation (chap. 
II.5.3).
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Malesherbes - prise en compte des zones 
blanches proches des zones 
cartographiées comme inondables. 
Ces zones limitrophes sont plus 
rarement inondées à cause de la 
nature argileuse ou tourbeuse des 
sols.

- l'élaboration du PPRi est basée 
sur une évaluation du 
comportement hydraulique des 
eaux de surface par submersion 
visible. Il ne prend pas en compte 
les zones humides non 
submergées.

Département de Seine-et-Marne

Commune Observation Proposition de modification

Buthiers M. et Mme JORY demande si leur 
projet de terrasse est contraint car 
un angle de leur bâti est en zone 
inondable.

Le PPRi ne réglemente que la 
création de surface habitable ou 
commerciale. Un projet de terrasse 
est tout à fait réalisable en zone 
inondable.

Nanteau-sur-Essonne L'absence du parcellaire sur les 
planches cartographiques est 
regrettable pour une lecture 
précise.

Les données numériques 
disponibles à la date d'élaboration 
du PPRi ne permettent pas de faire 
apparaître le parcellaire sur 
certaines communes.

Département de l'Essonne

Commune Observation Proposition de modification

Boigneville - difficulté à lire les cartes - la reprographie des documents 
sera plus contrôlée.

Buno-Bonnevaux - les parcelles constructibles de la 
rue Jean Claude Brège sont 
classées en zone inondable, alors 
que de l'autre côté de la route elles 
ne le sont pas bien qu'étant plus 
près de la rivière.

- les aménagements sportifs 
(terrain de tennis) ont été réalisés 
en remblai.

Corbeil-Essonnes - le tissu urbain de la place 
d'Essonne présente toutes les 
caractéristiques d'un centre urbain 
[…]. Il doit donc être classé en 
zone verte.

- assouplissement des règles de la 
zone orange pour l'aménagement 
d'équipements sportifs, sous 
réserve des mesures 
compensatoires appropriées.

- cette observation est prise en 
compte et les documents sont 
modifiés en conséquence.

- compte tenu de l'existence de 
zones non inondables à proximité 
de la zone orange sur la même 
parcelle, le projet doit être adapté 
afin de ne pas être impacté par la 
réglementation. La réglementation 
n'est pas modifiée.
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La Ferté-Alais - correction de la zone orange sur 
la parcelle cadastrée AB 695.

- l'élaboration de la cartographie 
du PPRi ne peut se faire à l'échelle 
du cadastre. Il appartient à chaque 
pétitionnaire d'implanter les futurs 
bâtis au-delà de la cote de 
référence de la parcelle.

Itteville M. le Maire demande une 
dérogation afin de pouvoir 
implanter un projet  de Maîtrise 
d'Oeuvre Urbaine Sociale sur le 
site du camping municipal 
cartographié en zone orange.

Le règlement du PPRi autorise ce 
projet s'il se situe au-delà de la 
cote de référence de 50,86 m NGF.

Mennecy - la RD153 a été submergée lors de 
la crue de 1983 pendant 2 jours. 
La modélisation et la cartographie 
ne reflètent pas cet épisode.

- les zones tourbeuses de la basse 
vallée ne sont pas clairement 
identifiées.

- la CLE du sage de la nappe de 
Beauce a été consultée ?

- la modélisation et la cartographie 
ne font pas état de la saturation des 
réseaux ou de la présence 
d'embâcles qui peuvent créer 
localement une sur-inondation.

- l'identification de la nature des 
sols ne fait pas partie de 
l'élaboration d'un PPRi.

- la CLE du SAGE nappe de 
Beauce n'est pas un organismes 
qui doit être obligatoirement 
consulté. Cependant, La CLE a été 
associée à l'élaboration du PPRi 
car celui-ci d doit être conforme au 
SAGE.

Prunay-sur-Essonne Une zone est repérée comme 
inondable, alors que d'après les 
témoignages, celle-ci n'a jamais 
été inondée par l'Essonne.

L'élaboration du PPRi permet de 
délimiter les zones pouvant être 
impactées par une crue centennale. 
Cette crue qualifiée 
d'exceptionnelle peut alors 
concerner des zones jusqu'alors 
épargnées.

Villabé Le projet de PPRi impacte le 
développement de l'île du Moulin 
Galant […] actuellement classée 
au POS en zone UD réservée aux 
constructions à usage d'activités, 
alors qu'une partie du site étant 
classée en zone saumon, les 
possibilités d'aménagement sont 
interdites. [...] un assouplissement 
des règles de construction en zone 
saumon , permettant notamment la 
construction d'habitation adaptées 
à l'éventualité d'inondation […] à 
défaut, classer l'île en zone ciel.

Il est possible de prévoir les 
aménagements paysagers ou les 
parkings extérieurs d'un projet 
d'ensemble sur l'île du Moulin 
Galant dans la zone saumon, mais 
pas l'implantation de logements 
(aléas moyen à fort). La zone 
saumon se trouve présente sur de 
nombreuses communes. La 
modification du règlement aurait 
une incidence très forte en 
permettant la construction de 
nouveaux logements en aléa 
moyen à fort ; ce qui est contraire 
à la doctrine d'élaboration des 
PPR. Le zonage ne sera pas 
modifié sur ce secteur.
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IX.6 - Phase d'approbation  
Le projet  de  PPRi,  modifié  pour  tenir  compte  des  remarques  formulées  lors  de  l'enquête  publique,  est  
approuvé par arrêté préfectoral.  Dans un délai de trois mois, l'ensemble du dossier devra être annexé aux 
documents d'urbanisme en tant que servitude d'utilité publique, en application des articles L126-1, R126-2 et  
R123-22 du Code de l'Urbanisme.
Le PPRi sera alors opposable à tout mode d'occupation ou d'utilisation du sol.

X - PRÉVENTION DES INONDATIONS ET GESTION DES ZONES INONDABLES

X.1 - L'importance du risque inondation  
L'importance des risques d'inondation dépend des hauteurs de submersion et des vitesses d'écoulement des 
eaux.
Dans certains secteurs bien précis comme les zones étroites de transition de vitesse le long des berges où les  
écoulements sont rapides, comme les zones de sur-vitesse au droit de certains ouvrages, les vies humaines  
sont directement menacées. Il y a lieu d'ajouter les difficultés pour les services de secours de venir en aide à 
ces populations fortement exposées aux inondations.

L'importance  du  risque  est  également  liée  à  la  durée  de  submersion  par  les  eaux  du  cours  d'eau.  Les  
dommages matériels occasionnés sur les biens , les activités économiques ou le fonctionnement des services 
publics peuvent alors être importants.
A titre d'exemple, on peut citer les désordres touchant aux conditions d'alimentation en fluides comme l'eau 
potable.  Ainsi,  l'approvisionnement  en eau potable  pour  certaines  communes,  sera  durablement  fragilisé  
voire même interrompu dans les secteurs directement touchés par la crue. A degré moindre, on peut faire la 
même analyse en ce qui concerne l'alimentation électrique.

X.2 - L'influence des facteurs anthropiques  
Les facteurs anthropiques constituent des facteurs aggravants et ont un rôle fondamental dans la formation et 
l'augmentation des débits des cours d'eau.

X.2.1 - L'urbanisation et l'implantation d'activités dans les zones inondables  
Elles constituent la première cause d'aggravation du phénomène. En parallèle, l'augmentation du niveau de  
vie et le développement des réseaux d'infrastructures ont accru dans des proportions notables la fragilité et la 
valeur globale des biens et des activités exposés (vulnérabilité).

X.2.2 - La diminution des champs d'expansion des crues  
Consécutive  à  l'urbanisation  et  parfois  aggravée  par  l'édification  de  digues  ou  de  remblai,  elle  a  pour 
conséquence une réduction de l'effet naturel d'écrêtement des crues, bénéfique aux secteurs habités en aval  
des cours d'eau.

X.2.3 - L'aménagement parfois hasardeux des cours d'eau  
Beaucoup de rivières ont été modifiées localement sans se soucier des conséquences de l'amont ou de l'aval. 
Ces  aménagements  (suppression  de  méandres,  endiguements,etc.)  peuvent  avoir  pour  conséquences 
préjudiciables l'accélération de crues en aval et l'altération du milieu naturel.
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X.2.4 - La défaillance des dispositifs de protection  
Le rôle des dispositifs de protection (digues, réservoir) peut être limité. Leur mauvaise utilisation et leur  
manque d'entretien peuvent parfois exposer davantage la plaine alluviale que si elle n'était pas protégée.

X.2.5 - L'utilisation ou l'occupation des sols sur les pentes des bassins versants  
Toute  modification  de  l'occupation  du  sol  (déboisement,  suppression  des  haies,  pratiques  agricoles, 
imperméabilisation) empêchant le laminage des crues et la pénétration des eaux, favorise une augmentation  
du ruissellement, un écoulement plus rapide et une concentration des eaux.

X.3 - Les principes mis en œuvre  
La circulaire du 24 janvier 1994 définit les objectifs arrêtés au niveau national en matière de prévention des 
inondations et de gestion des zones inondables, qui sont d'arrêter les nouvelles implantations humaines dans 
les  zones  les  plus  dangereuses,  de  préserver  les  capacités  de  stockage  et  d'écoulement  des  crues  et  de 
sauvegarder l'équilibre et la qualité des milieux naturels. Ces objectifs ont conduit à dégager quatre principes  
à mettre en œuvre lors de l'établissement d'un PPR inondation.

– Premier principe   : Éviter l'augmentation de population dans les zones soumises aux aléas les 
plus forts

A l'intérieur des zones inondables soumises aux aléas les plus forts, toute construction nouvelle est interdite  
et toutes les opportunités doivent être saisies pour réduire le nombre de constructions exposées.
Il y a lieu de remarquer que la mise hors d'eau, qui était souvent jusqu'à présent la seule mesure prise en zone 
inondable, n'est pas suffisante. En effet, les moyens de secours et de sauvegarde à mettre en œuvre auprès de  
la population pour leur venir en aide représentent un coût non négligeable pour la collectivité.

– Deuxième principe   : N'autoriser que  les  constructions  et  aménagements  étant  compatibles 
avec les impératifs de la réduction de leur vulnérabilité

Dans les autres zones inondables où les aléas sont moindres, les dispositions nécessaires doivent être prises  
pour  réduire  la  vulnérabilité des  constructions  et  aménagements  qui  pourront  éventuellement  être 
autorisés.
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– Troisième principe   : Ne pas dégrader les conditions d'écoulement et d'expansion des crues
Les zones d'expansion des crues jouent un rôle déterminant en réduisant momentanément à l'aval le débit de  
la crue. Celle-ci peut ainsi dissiper son énergie au prix de risques limités pour les vies humaines et les biens.
Considérés  isolément,  la  plupart  des  projets  qui  consomment  une  capacité  de  stockage  ont  un  impact 
négligeable sur l'équilibre hydraulique général de la rivière ; toutefois, c'est le cumul des petits projets qui 
finit par avoir un impact significatif. Cet impact se traduit par une augmentation du débit de pointe à l'aval, et  
donc par une aggravation des conséquences des crues.
Par ailleurs, tous les projets qui se situent dans les zones d'écoulement de la crue ont pour conséquence 
directe d'augmenter localement les niveaux d'eau, par constriction de l'écoulement.
Il  conviendra  donc  de  veiller  fermement  à  ce  que  les  aménagements  et  constructions  qui  pourront  
éventuellement être autorisés soient compatibles avec les impératifs de stockage de l'écoulement des eaux.

– Quatrième principe   : Empêcher l'implantation des  établissements  sensibles  dans  les  zones 
exposées

Cela concerne les établissements accueillant de façon permanente des personnes non valides, des malades,  
des  personnes  âgées  ou  des  enfants,  les  établissements  pénitenciers,  mais  aussi  les  établissements 
stratégiques qu'il s'avère indispensable de mobiliser pendant les périodes de crise.

X.4 - Mesures d'information préventive  
L'information préventive vise  à  renseigner  le  citoyen sur  les  risques  qu'il  encourt  en certains  points  de 
territoire et sur les mesures de sauvegarde et de protection mises en œuvre face à ces risques, en application 
du droit à l'information tel que défini par l'article L.125-2 du Code de l'Environnement.

X.4.1 - Le dossier départemental des risques majeurs - DDRM  
Chaque préfet a la responsabilité d'établir un dossier départemental des risques majeurs (conformément à 
l'article  R125-11 du  code  de  l'environnement),  qui  consigne  toutes  les  informations  essentielles  sur  les 
risques naturels et technologiques majeurs au niveau de son département, ainsi que les mesures de prévention 
et de sauvegarde prévues pour limiter leurs effets.
En précisant les notions d'aléas et de risques majeurs, le DDRM doit recenser toutes les communes à risques 
du  département,  dans  lesquelles  une  information  préventive  des  populations  doit  être  réalisée.  Il  est  
consultable en mairie.
Le DDRM est transmis à chaque commune.

X.4.2 - L'information des acquéreurs et des locataires  
La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages,  article 77,  et  codifiée à l'article L 125-5 du Code de l'Environnement,  a prévu un dispositif 
particulier d'information.
Dans le cadre de cet article concernant l'obligation d'information des acquéreurs et des locataires de biens  
immobiliers (bâti et non bâti) sur les risques naturels et technologiques, les vendeurs ou bailleurs de ces 
biens sont tenus de délivrer une double information : état des risques d'une part et état des sinistres d'autre 
part (plus d'informations sur www.prim.net).

Un arrêté global liste les communes du département pour lesquelles l'état des risques est obligatoire. Pour 
chacune de ces communes, un arrêté préfectoral précise les risques et les documents de références à prendre  
en compte pour établir cet état.
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A cet effet, sont établis directement par le vendeur ou le bailleur :
– un état des risques naturels et technologiques pris en compte à partir des informations mises à 

disposition du préfet ;
– une déclaration sur papier libre des sinistres ayant fait l'objet d'une indemnisation consécutive à une 

catastrophe reconnue comme telle.

Cette double information est en vigueur depuis le 1er juin 2006.

X.4.3 - Les obligations du maire  
A - Réalisation du DICRIM  

L'article R.125-11 du code de l'Environnement précise que l'information donnée au public sur les risques  
majeurs est considérée dans un document d'information communal sur les risques majeurs (DICRIM) établi 
par le maire. Il est réalisé sur les bases des informations fournies par le préfet dans le DDRM.

Le DICRIM contient les éléments suivants : 
– caractéristiques du ou des risques naturels connus dans la commune ;
– mesures de prévention, de protection et de sauvegarde répondant aux risques majeurs susceptibles  

d'affecter la commune ;
– dispositions du PPR applicables dans la commune ;
– modalités d'alerte et d'organisation des secours ;
– mesures prises par la commune pour gérer le risque (plan de secours communal, prise en compte du 

risque  dans  le  plan  local  d'urbanisme  (PLU),  travaux collectifs  éventuels  de  protection  ou  de 
réduction de l'aléa) ;

– cartes délimitant les sites où sont situées des cavités souterraines et des marnières susceptibles de  
provoquer  l'effondrement  du  sol,  instituées  en  application  de  l'article  L.563-6  du  code  de 
l'Environnement ;

– liste ou carte des repères de crues dans les communes exposées au risque d'inondations.

B - Campagne d'affichage des consignes de sécurité  

Les consignes de sécurité figurant dans le DICRIM et celles éventuellement fixées par les exploitants ou les  
propriétaires des locaux et terrains mentionnés à l'article R.125-14 du Code l'Environnement sont portées à la 
connaissance du public par voie d'affiches. C'est le maire qui organise les modalités de l'affichage dans la  
commune.

C - Une information renouvelées envers les citoyens tous les deux ans  

Dans les communes où un plan de prévention des risques naturels prévisibles a été prescrit ou approuvé, le 
maire  informe  la  population  au  moins  une  fois  tous  les  deux  ans,  par  des  réunions  publiques 
communales ou tout autre moyen approprié. Cette information porte sur les points suivants :

– les caractéristiques du ou des "risques majeurs" connus dans la commune ;
– les mesures de prévention et de sauvegarde possibles ;
– les dispositions du plan ;
– les modalités d'alerte ;
– l'organisation des secours ;
– les mesures prises par la commune pour gérer le risque ;
– les garanties prévues à l'article L.125-1 du code des Assurances.
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Cette information est délivrée avec l'assistance des services de l'État compétents, à partir des éléments portés 
à  la connaissance du maire  par le  représentant  de l'État  dans le département,  lorsqu'elle est  notamment  
relative aux mesures prises en application de la loi  n°87-565 du 22 juillet  1987 et  ne porte pas sur les  
mesures mises en œuvre par le maire en application de l'article L.2212-2 du code général des collectivités  
territoriales.

D - Inventaire des repères de crue  

L'article L.563-3 du code l'Environnement indique que dans les zones exposées au risque d'inondations, le  
maire, avec l'assistance des services de l'État compétents, procède à l'inventaire des repères de crues existant 
sur le territoire communal et établit les repères correspondant aux crues historiques, aux nouvelles crues 
exceptionnelles ou aux submersions marines.

X.5 - Les mesures de surveillance et d'alerte  
Une réforme de l'annonce de crue a été initiée en octobre 2002 avec la création des Services de Prévision des  
Crues (SPC), en remplacement des Services d'Annonces des Crues (SAC) et la création d'un Service Central  
d'Hydrométéorologie et d'Appui à la Prévision des Inondations (SCHAPI) implanté à Toulouse.
Cette  réforme  a  été  inscrite  dans  la  loi  risques  du  30  juillet  2003  qui  précise  dans  son  article  41 : 
"l'organisation de la surveillance, de la prévision et de la transmission de l'information sur les crues est  
assurée par l'État".

Le schéma directeur de prévision des crues du Bassin Seine-Normandie a été approuvé par arrêté n°2005-
2558 du 22 décembre 2005 par le préfet coordonnateur de bassin, préfet de la région d'Ile-de-France.
Le territoire du bassin Seine-Normandie s'inscrit dans le périmètre de surveillance de plusieurs SPC, dont le 
SPC Seine moyenne Yonne Loing, basé à la DRIEE Ile-de-France.
Ce schéma est complété, pour chaque SPC du bassin, par un règlement de surveillance, de prévision et de  
transmission de l'information sur les crues (RIC). Le règlement d'information sur les crues relatif au service  
de prévision de crues Seine-moyenne-Yonne-Loing a été approuvé le 4 juillet 2006 par le préfet de la région 
Ile-de-France, préfet pilote du SPC Seine-moyenne-Yonne-Loing.
En cas  de crue,  le  service  interministériel  de  protection civile,  placé sous l'autorité  du préfet  alerte  les  
communes concernées.
Le Maire est  chargé d'adapter l'information à sa commune, d'avertir les populations concernées, voir de  
donner l'ordre d'évacuer.
Une procédure de vigilance pour les crues a été mise en place depuis juillet 2005 traduisant par des couleurs  
(vert,  jaune, orange, rouge) le niveau de risques potentiels attendus sur chacun des cours d'eau dans les  
24 heures à venir (de l'absence de danger pour le vert à un danger très important pour le rouge).
La  carte  de  vigilance  des  crues  et  le  bulletin  d'information  associé  sont  transmis  aux  préfectures  de  
département et aux services départementaux d'incendie et de secours des départements dans lesquels s'inscrit  
le périmètre d'intervention du SPC.
Ils sont également consultables sur internet par les sites :

www.vigicrues.ecologie.gouv.fr
ou

www.ile-de-france.ecologie.gouv.fr

Les données mesurées aux stations des réseaux hydrométriques sont accessibles depuis le site de la vigilance 
crues. Il s'agit de données "temps réel" non validées, susceptibles d'être modifiées et n'ayant aucune valeur  
officielle. Une retranscription audio du bulletin d'information est également accessible, à partir du niveau 
jaune, au numéro suivant : 0820 031 873.
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X.6 - Les mesures d'organisation des secours  
Les enseignements tirés des retours d’expérience des nombreux et divers évènements majeurs de sécurité 
civile de ces dernières années, le constat fait sur la deuxième génération de plan de secours (1987) et les  
évolutions de la société et des attentes de la population ont été pris en compte par la loi n° 2004-811 du 13 
août 2004 de modernisation de la sécurité civile.

Cette loi et les décrets d’application n°2005-1156 consacré au plan communal de sauvegarde, n°2005-1157 
relatif au plan ORSEC et n°2005-1158 sur les plans particuliers d’intervention, réforment en profondeur la  
doctrine et  la planification des secours.  Bien que le terme « ORSEC » soit  conservé,  le contenu et  les  
objectifs ont fortement évolué. Il ne signifie plus "ORganisation des SEcours Civiles" mais "Organisation de 
la Réponse de SECurité".

X.6.1 - Le plan ORSEC  
Le plan ORSEC est  conçu pour mobiliser et coordonner, sous l’autorité unique du Préfet, les acteurs de la 
sécurité civile au-delà du niveau de réponse courant ou quotidien des services.
L’objectif premier est de développer la préparation de tous les acteurs, publics ou privés, pouvant intervenir 
dans le champ de la protection des populations. Il s’agit de développer la notion de "culture de sécurité  
civile".

X.6.2 - Le plan communal de sauvegarde - PCS  
Le plan communal de sauvegarde a été institué par l’article 13 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 relative 
à la modernisation de la sécurité civile (complété par le  décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005) et a 
vocation  à  regrouper  l’ensemble  des  documents  de  compétence  communale  contribuant  à  l’information 
préventive et à la protection des populations, y compris le DICRIM.
Le  PCS  permet  de  mieux  intégrer  les  communes  dans  le  dispositif  de  secours  du  département.  Il  est  
obligatoire pour les communes dotées d’un PPR approuvé.

Pour un risque connu, le PCS arrêté par le maire contient les informations suivantes :
– organisation et diffusion de l’alerte ;
– recensement des moyens disponibles ;
– mesures de soutien de la population ;
– mesures de sauvegarde et de protection.

Par ailleurs, le PCS devra comporter un volet destiné à l’information préventive (DICRIM).
Le plan doit être compatible avec les plans ORSEC départemental,  zonal et maritime, qui ont pour rôle  
d’encadrer l’organisation des secours, compte tenu des risques existant dans le secteur concerné.
Enfin, la loi indique que la mise en œuvre du plan communal ou intercommunal de sauvegarde relève de  
chaque maire sur le territoire de sa commune.
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X.7 - Le fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM)  
Ce dispositif de financement est destiné à inciter à la mise en œuvre des mesures nécessaires pour réduire la  
vulnérabilité  des  personnes,  des  biens  et  des  activités  existants  dont  la  situation  au  regard  des  risques 
encourus n’appelle pas une mesure de délocalisation préventive ou qui ne sont pas éligibles au financement 
d’une telle mesure. 

Les  mesures  financées  ont  ainsi  vocation  à  assurer  la  sécurité  des  personnes  et  à  réduire  le  coût  des  
dommages  susceptibles  d’être  générés  par  les  sinistres,  en  adaptant  ou  renforçant  les  constructions  ou 
installations exposées aux risques. Ainsi des subventions peuvent être accordées à ce titre pour les études et  
travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par un PPR. 

Les conditions spécifiques à la mise en œuvre de ce financement sont détaillées dans la circulaire de gestion 
du FPRNM du 23 avril 2007.

X.8 - Les responsabilités  
Face au risque d'inondation, l'État et les collectivités territoriales ont un rôle de prévention qui se traduit  
notamment  par  des  actions  d'information  et  une  politique  d'entretien  et  de  gestion  des  cours  d'eau 
domaniaux.
De plus, les collectivités territoriales ont à leur charge la prise en compte du risque dans les documents 
d'urbanisme et l'État la réalisation des plans de prévention des risques naturels (PPR) pour les communes les 
plus menacées.

Cependant, les propriétaires riverains de cours d'eau non domaniaux ont aussi un rôle essentiel à jouer. Ils  
ont l'obligation :

– d'entretenir les berges leur appartenant ;
– d'enlever les embâcles et débris, pour maintenir l'écoulement naturel des eaux.

XI - RÉVISION ET MODIFICATION DU PPRI

XI.1 - Révision  
La révision du PPRi est soumise aux dispositions de l'article R.562-10 du code de l'environnement.
Lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan,  seuls sont associés les  
collectivités  territoriales  et  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  concernés.  Les 
consultations, la concertation du public et l'enquête publique mentionnées aux articles R.562-2, R.562-7 et  
R.562-8 u code de l'environnement sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la 
révision est prescrite.
Les documents soumis à consultation et à l'enquête publique comprennent : 

1° une note synthétique présentant l'objet de la révision envisagée ;

2° un exemplaire du plan tel qu'il serait après révision avec l'indication, dans le document graphique 
et le règlement, des dispositions faisant l'objet d'une révision et le rappel, le cas échéant, de la  
disposition précédemment en vigueur.

L'approbation du nouveau plan emporte abrogation des dispositions correspondantes de l'ancien plan.
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XI.2 - Modification  
La modification du PPRi est soumise aux dispositions des articles R.562-10-1 et R.562-10-2 du code de 
l'environnement.
Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être modifié à condition que la modification  
envisagée ne porte pas atteinte à l'économie générale du plan. La procédure de modification peut notamment 
être utilisée pour :

a) Rectifier une erreur matérielle ;
b) Modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;
c) Modifier les documents graphiques pour prendre en compte un changement dans les circonstances 

de fait.

La modification est prescrite par un arrêté préfectoral. Cet arrêté précise l'objet de la modification, définit les  
modalités de la concertation et de l'association des communes et des établissements publics de coopération  
intercommunale concernés.
La concertation et les consultations sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la  
modification est prescrite. Le projet de modification et l'exposé de ses motifs sont mis à la disposition du 
public en mairie des communes concernées.
La modification est  approuvée par un arrêté préfectoral.  Cet  arrêté fait  l'objet  d'une publication dans la 
presse.
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XII - GLOSSAIRE

A                                                                                                                                                                             
Aléa : Probabilité  qu’un  phénomène  accidentel  produise  en  un  point  donné  des 

effets d’une gravité potentielle donnée, au cours d’une période déterminée. 
L’aléa  est  donc  l’expression,  pour  un  type  d’accident  donné,  du  couple 
"probabilité d’occurrence / gravité potentielle des effets". Il est spatialisé et 
peut être cartographié. Par exemple, l’aléa pour une parcelle inondée, lors  
d’une crue de fréquence donnée, est caractérisé, par la hauteur d’eau, par la 
vitesse du courant, la durée de submersion, etc.
Dans un PPR l'aléa est représenté sous forme de carte.

(Source : www.prim.net)

Association : L’association de différents acteurs dans l’élaboration d’un projet, vise à une 
collaboration entre ces acteurs et à un accord sur un résultat  construit  en 
commun.

B                                                                                                                                                                             
Bassin versant : Portion  du  territoire  délimitée  par  des  lignes  de  crête,  dont  les  eaux 

alimentent un exutoire commun : cours d’eau ou lac.
Le  bassin  versant  est  la  surface  réceptrice  des  eaux  qui  alimentent  une 
rivière, une nappe, etc.

(Source : Agence de l'Eau Seine-Normandie)

C                                                                                                                                                                             
Concertation : Processus par lequel les décideurs demandent l’avis de la population afin de 

connaître  son opinion,  ses attentes  et  ses  besoins,  à n’importe quel  stade 
d’avancement d’un projet. Celle-ci n’a cependant aucune certitude que ses 
remarques ou contributions soient prises en compte dans la décision finale.
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Crue : Phénomène caractérisé par une montée plus ou moins brutale du niveau d'un 
cours d'eau, liée à une croissance du débit jusqu'à un niveau maximum. Ce 
phénomène peut se traduire par un débordement du lit mineur. Les crues font 
partie  du  régime  d'un  cours  d'eau.  En  situation  exceptionnelle,  les 
débordements peuvent devenir dommageables par l'extension et la durée des 
inondations (en plaine) ou par la violence des courants (crues torrentielles). 
On  caractérise  aussi  les  crues  par  leur  fréquence  et  leur  période  de 
récurrence ou période de retour.

Crue centennale : Crue ayant 1 chance sur 100 de se produire en moyenne chaque année.

D                                                                                                                                                                             
Débit : Volume d'eau qui traverse une section transversale d'un cours d'eau par unité 

de temps. Les débits des cours d'eau sont exprimés en m3/s.

E                                                                                                                                                                             
Enjeux : Ensemble  des  personnes,  des  biens  et  activités  situés  dans  une  zone 

susceptible d’être affectée par un phénomène naturel ou technologique.

(Source : www.prim.net)

G                                                                                                                                                                             
Géomorphologie : Science qui  a pour objet  la description et  l'explication du relief  terrestre,  

continental et sous-marin.

H                                                                                                                                                                         
Hydraulique : L'étude hydraulique a pour objet de décrire l'écoulement d'une crue (définie 

par ses paramètres hydrologiques) dans le lit mineur et le lit majeur, afin de 
spatialiser les grandeurs caractéristiques de la crue (hauteur, vitesse). Pour 
cela on utilise une représentation numérique des caractéristiques physiques 
mesurées  du cours d'eau (topographie,  pente,  rugosité du lit,  singularités, 
etc.)  sur  laquelle  on  propage  les  écoulements  décrits  par  des  équations 
mathématiques, l'ensemble constitue un modèle hydraulique. Concrètement 
la  modélisation  hydraulique  est  une  des  méthodes  qui  permet  de 
cartographier l'aléa inondation.
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Hydrogéomorphologie : Approche géographique qui étudie le fonctionnement naturel des cours d’eau 
en analysant la structure des vallées. Il s’agit d’une approche "naturaliste" 
qui se fonde sur l'observation et l'interprétation du terrain naturel.
Ces vallées sont composées de plusieurs unités hydrogéomorphologiques : 
ce sont les différents lits topographiques que la rivière a façonnés dans le 
fond de vallée au fil des siècles, au fur et à mesure des crues successives. On 
distingue ainsi : le lit mineur, le lit moyen, le lit majeur (dont le lit majeur 
exceptionnel).

Hydrographie : Description des cours d’eau et des étendues d’eau. Désigne aussi l’ensemble 
des cours d’eau d’une région donnée, organisés en bassin versant.

Hydrologie : L'étude hydrologique consiste à définir les caractéristiques des crues (débit, 
hauteur  d'eau)  de  différentes  périodes  de  retour.  Elle  est  basée  sur  la 
connaissance des chroniques de débit  sur la rivière,  relevées aux stations 
hydrométriques  et  enrichie  des  informations sur  les  crues  historiques.  En 
l'absence de chronique hydrométrique, les paramètres hydrologiques d'une 
crue peuvent être estimés par analyse statistique des chroniques de pluie et 
l'utilisation de méthode de transformation des précipitations en écoulement.

I                                                                                                                                                                              
Inondation : Envahissement par les eaux de zones habituellement  hors  d'eau.  La zone 

affectée par la cure et submergée est appelée "zone inondable".

L                                                                                                                                                                             
Lit mineur : Zone de la vallée empruntée habituellement par le cours d’eau.

Lit moyen : Zone de la vallée limitée par des talus, correspond au lit occupé par les crues 
fréquentes à moyennes (périodes de retour comprises entre 2 et 10 ans) qui 
peuvent avoir une vitesse et une charge solide importantes.

Lit majeur : Zone de la vallée limitée par les terrasses, correspondant au lit occupé par les 
crues rares à exceptionnelles (périodes de retour variant de 10 à plus de 100 
ans) caractérisées par des hauteurs et vitesses d’eau généralement modérées.
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M                                                                                                                                                                            
Mitigation : Action qui consiste à réduire les dommages afin de les rendre supportables 

(économiquement du moins) par la société. Cela se traduit en réduisant soit 
l'intensité de certains aléas (inondations, coulées de boue, avalanches, etc.), 
soit la vulnérabilité des enjeux.
La mitigation répond à 3 objectifs :
• assurer la sécurité des personnes (ex : zone refuge à l’étage) ;
• limiter les dommages aux biens (ex : batardeaux, clapets anti-retour) ;
• faciliter le retour à la normale (ex : installations électriques hors d’eau).

Modélisation hydraulique Utilisation d'un logiciel mathématique pour simuler les écoulements dans un 
cours d'eau et  obtenir  des paramètres quantifiés de hauteurs et de vitesse 
pour différentes crues.

O                                                                                                                                                                             
Occurrence : La probabilité d’occurrence d’un phénomène est la fréquence d’apparition 

du phénomène dans une année donnée.

P                                                                                                                                                                             
Période de retour : Moyenne de la durée de l’intervalle séparant deux occurrences consécutives 

d’un événement considéré.
Inverse de la probabilité d’occurrence de l’événement considéré au cours 
d’une année quelconque.
Ex : une période de retour 100 ans correspond à une crue dont la probabilité 
d’occurrence annuelle est égale à 1/100 ou 0,01 (1  chance sur 100 de se 
produire au cours d’une année donnée).

(Source : www.prim.net)

P.H.E.C. : Plus  Hautes  Eaux Connues.  Dans  le  cadre  du  présent  PPRi,  la  P.H.E.C. 
correspond à la cote de référence de la crue modélisée.

Prévention : Ensemble  des  mesures  de  toutes  natures  prises  pour  réduire  les  effets 
dommageables des phénomènes naturels ou anthropiques sur les personnes 
et  les biens.  La prévention englobe le contrôle de l’occupation du sol,  la 
mitigation, la protection, la surveillance, la préparation, l’information.

Prévision : Ensemble des mesures et des moyens (humains et matériels) mis en place 
pour  observer  et  surveiller  l’apparition  d’un  phénomène  naturel  ou 
anthropique.
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Protection : La protection consiste entre autres en l’aménagement du cours d’eau ou du 
bassin versant en vue de contrôler le déroulement et les conséquences de la 
crue. Diverses mesures peuvent être prises pour contrôler les crues et leur 
développement tels que les enrochements, endiguements, pièges à matériaux, 
etc.

R                                                                                                                                                                             
Risque : Croisement  entre  l’aléa  potentiellement  dangereux  se  produisant  sur  une 

zone où des enjeux humains, économiques et environnementaux peuvent être 
atteints.

(Source : www.prim.net)

V
Vulnérabilité : Exprime et mesure le niveau de conséquences prévisibles de l'aléa sur les 

enjeux.  
Différentes  actions  peuvent  la  réduire  en  atténuant  l'intensité  de  certains 
aléas ou en limitant les dommages sur les enjeux.
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XIII - RÉFÉRENCES RÈGLEMENTAIRES

• Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages. Les quatre objectifs de cette loi sont le renforcement de la concertation et de 
l’information du public, la prévention des risques à la source, la maîtrise de l’urbanisation dans les zones à  
risques et l’indemnisation des victimes.

• Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile.
• Décret  n°2004-554  du  9  juin  2004  relatif  à  la  prévention  des  risques  d’effondrement  de  cavités 

souterraines et de marnières et modifiant le décret n°90-918 du 11 octobre 1990 relatif à l’exercice du 
droit à l’information sur les risques majeurs.

• Décret n°2005-3 du 4 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de 
prévention des risques naturels prévisibles.

• Décret n°2005-4 du 4 janvier 2005 relatif aux schémas de prévention des risques naturels.
• Décret n°2005-28 du 12 janvier 2005 pris pour l’application des articles L.564-1, L.564-2 et L.564-3 du 

Code de l’Environnement et relatif à la surveillance et à la prévision des crues ainsi qu’à la transmission 
de l’information sur les crues.

• Décret  n°2005-29  du  12  janvier  2005  modifiant  le  décret  n°95-1115  du  17 octobre 1995  relatif  à 
l’expropriation  des  biens  exposés  à  certains  risques  naturels  majeurs  menaçant  gravement  des  vies 
humaines ainsi qu’au fonds de prévention des risques naturels majeurs.

• Décret n°2005-115 du 7 février 2005 portant application des articles L.211-7 et L.213-10 du Code de  
l’Environnement et de l’article L.151-37-1 du Code Rural.

• Décret n°2005-116 du 7 février 2005 relatif aux servitudes d’utilité publique instituées en application de 
l’article L.211-12 du Code de l’Environnement.

• Décret n°2005-117 du 7 février 2005 relatif à la prévention de l’érosion et modifiant le Code Rural.
• Décret n°2005-134 du 15 février 2005 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens 

immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs.
• Décret  n°2005-233  du  14  mars  2005  pris  pour  l’application  de  l’article  L.563-3  du  Code  de 

l’Environnement et relatif à l’établissement des repères de crues.
• Décret  n°2005-1156  du  13  septembre  2005  relatif  au  plan  communal  de  sauvegarde  et  pris  pour 

l’application de l’article 13 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile.
• Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d'élaboration, de révision et de modification des 

plans de prévention des risques naturels prévisibles.
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